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doivent absolument les legs dont cet enfant 
seroit chargé s'il vivoit. 

127. Le même au liv. unique du Droit 
des codicilles. 

Un oncle peut charger d'un fidéicommis 
le neveu qui doit lui naitre après la mort 
de son frère déjà décédé, et qui par con
séquent doit recueillir sa succession ab in
testat. En effet, en matière de fidéicommis, 
on ne fait attention qu'à la volonté du dé
funt, et on suit le sentiment de Gallus, qui 
pense que les posthumes, même ceux qui 
ne doivent pas naître sous notre puissance, 
peuvent nous succéder ab intestat. 

128. Marcien au liv. 2 des lnstitutes. 
Si un tuteur épouse sa pupille contre 

ta disposition des sénatus-consultes, elle est 
capable de recevoir par son testament. 11 n'en 
est pas de même de lui par rapport au testa
ment de sa femme; et ceci est fondé en rai
son : car ceux qui contractent des mariages 
illicites sont coupables, et ils doivent être pu
nis. Mais on ne peut rien imputer à une 
femme qui a été trompée par son tuteur. 

FIDEICOMMIS. 
turus erat. 

1*7 . 
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Idem lib. singularî de Jure codicil-
lorum. 

A fratris posfhumo fideicommissum 
dari potest. Sola enim voluntas servatur 
in fideicommissis : et obtinuit Galli sen-
tentia, alienos quoque posthumos, legiti-
mos nobis heredes fieri. 

De postkum» 
aliène 

128. Marcianus lib. 2 Institutionum. 
Si tutor pupillam suam contra senatus-

consultum uxorem duxit, illa quidem ex 
testamento ejus capere potest : ipse au-
tem non potest : et meritô : delinquunt 
enim hi , qui prohibitas nuptias contra-
hunt : et meritô puniendi sunt. Quod im
putai! non potest mulierij quœ à tutoie 
decepta est. 

Si tutor pupil
lam suam uxo
rem duierit. 

DIGESTORUM SEU PANDECTARUM 
L I B E R T R I G E S I M U S P R I M U S . 

DIGESTE OU PANDECTES, 
LIVRE TRENTE-UNIÈME. 

( L I V R E D E U X I E M E . ) 

T R A I T É D E S L E G S 

O 

ET DES FIDEICOMMIS, 

1. TJlpien au liv. g sur Sabin, 

*N peut conférer un legs à la volonté 
d'un tiers par forme de condition: car quelle 
différence y a-t-il entre un legs fait sous cette 
condition, si Titius monte au Capitole,et 
un legs fait sous celle-ci, s'il plait à Titius? 

T. Mais si on fait un legs à un pupille da 
l'un ou l'autre sexe sous cette condition, sises 
tuteurs le jugent à propos, ce legs est censé 

( L I B E R S E C U N D U S . ) 

DE L E G A T I S 
E T F I D E I C O M M I S S I S ; 

1. Ulpianus lib. 9 ad Sabinum. 

rius co'lalu. 

N arbitrium alterius conferri legatum, De !<?Ssto in 
veiuti conditio potest: quidenim interest, ari>itiiiim au«-
Si Tilhis Capitolium ùscenderit, mihi le-
getur : an , si voluerit ? 

§. 1. Sed cùm ita legatum sit pupillo 
sive pupillae , Arbitrio tutorum , neque 
conditio inest legato, neque mora : cum 
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piaceat, in teslamentis legatum in alterius 
arbitrium eollatum, pro viri boni aibitrio 
accipi : quae enim mora est in boni viri 
aibitrio , quod injectum legato velut cer
tain quantitatem exprimil, pro viribus 
videlicet patrimonii? 

2. Paulus lib. 7 5 ad Edictant. 
De numéro le- Quotiens nominatim plnres res in le-

gatorum. gato exprimuntur, plura legata sunt. Si 
autem supeilex, aut argentum, aut pe-
culium, aut instrumentum legatum sit , 
unum legatum est. 

5. Tdem lib. 4 ad Plautlum. 
Tte condition» Si ita legetur, Hères dure damnas esto, 

quœ eu m po- sj/n Capitoliumnon ascenderit': utile lesra-
tum est; quamvis in potestate ejus sit 
ascendere, vel non ascendere. 

4- Idem lib. 8 ad Plautlum. 
An nosnt pro Nemhiem ejusdem rei legatœ sibi par-

pirre îepii<îiari, tem veile, parteni nolle , verius est. 
pro parte acijuiri 

5. Tdem lib. 7 Quœstionum. 
Sed duobus legatis relictis, unum qui-

dem repudiare, alterum verô amplecti 
posse, respondetur. 

%. r. Sed si unum ex legatis omis 
habet, et hoc repellatur, non idem di-
cendum est. Pone eum, cui decem et 
Stichus legatus est, rogatum servum ma-
numiltere. Si Falcidia locum habet, ex 
decem utriusque legati quartadeducetur. 
Igitur , repudiato servo , non evitabitur 
onus deduetionis, sed legatarius ex pecu-
nia duas quarias relinquet. 

.6. Tdem lib.singidari ad Legem Falcidiam. 
Grege au tem legato , non potest quaî-

dam sperni, quaedam vindicari : quia non 
plura, sed unum legatum est. ldemque 
dicemus peculio legato, aut veste, aut 
argento, et siniilibus. 

7. Tdem lib. 8 ad Plautlum. 
Siunusex cl- Si Titio et ei , qui capere non potest, 

decem 
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n'avoir- ni terme ni condition ; parce que , 
dans un testament, lorsqu'un legs se trouve 
conféré au jugement d'un tiers, il est censé 
remis à la prudence d'un homme sage ; et 
cette clause , à dire de prud'hommes, ajoutée 
à un legs, en fixe pour ainsi diie la quan
tité relativement aux forces de la succession. 

2. Paul au liv. 7 5 sur l'Edit. 
Lorsqu'on exprime en particulier plusieurs 

choses dans un legs, il y a plusieurs legs. 
Mais si on lègue une université de choses , 
comme les meubles meublans, l'argenterie, 
un pécule, il n'y a qu'un seul legs. 

5. Le même au liv. 4 sur Plautius. 
Un legs conçu de cette manière, je charge 

mon héritier, s'il ne monte pas au Capitole, 
de donner tant à un tel, est valable : quoique 
sa validité dépende de la volonté de l'héri
tier , qui est le maître de, monter ou de ne 
pas monter au Capitole. 

4. Le même au liv. 8 sur Plautius. 
Il plus est probable qu'on ne peut pas accep

ter un legs en partie et le rejeter en partie. 

5. Le même au liv. 7 des Questions. 
Mais si on reçoit deux legs différons par 

le même testament, on peut accepter l'un 
et renoncer à l'autre. 

1. Néanmoins, si de ces deux legs, celui 
qu'on rejette étoit chargé dequelque prestation 
de la part du légataire , il n'en seroit pas de 
même. Supposez, par exemple, qu'un tes
tateur ait légué à quelqu'un une somme de 
dix et l'esclave Stichus, et qu'il l'ait prié d'af
franchir cet esclave. S'il y a lieu à la Falcidie, 
l'héritier retirera le quart de chaque legs 
sur la somme de dix. Ainsi le légataire, re
nonçant au legs de l'esclave, ne pourra pas 
par-là se soustraire au droit qu'a l'héritier 
de déduire, et il n'en sera pas moins obligé à 
laisser prendre à l'héritier le quart de chacun 
des deux legs sur la somme de dix. 
6. Le même au liv. unique sur la Loi Falcidia. 

Quant au legs d'un troupeau , on ne peut 
pas en prendre une partie et rejeter l'autre; 
parce qu'il n'y a pas plusieurs legs , mais 
un seul. Il en faut dire de même du legs 
d'un pécule, d'une garde-robe, de l'argente
rie et autres choses semblables. 

7. Le même au liv. 8 sur Plautius. 
Si ou lègue une somme de dix à Titius et 

à 
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à une autre personne incapable de recevoir 
par testament, l'héritier étant obligé de payer 
à tous les d e u x , et un se trouvant hors 
d'état de recevoir, il ne sera dû à Titius 
qu'une somme de cinq. 

8. Le même au ti\>. 9 sur Pîautius. 
Un testateur lègue un esclave apparte

nant à son héritier ou à autrui ; cet esclave 
est en fuite. L'héritier doit donner au lé
gataire caution de le lui ramener : de ma
nière que si l'esclave légué a pris la fuite 
du vivant du testateur, il doit être ramené 
aux frais du légataire ; s'il a pris la fuite 
depuis la mort du testaUvsr, il doit être ra
mené aux frais de l'héritier. 

1. Si le testateur fait un legs en cette ma
nière , je lègue à Sempronius une somme de 
d i x , et s'il n'en veut pas, je lui lègue l'es
clave Stichus, il y a deux legs ; mais le léga
taire doit se contenter d'un seul. 

3. Si un testateur fait un legs en cette ma
nière: Je lègue à un tel dix mesures de vin de 
tel tonneau; quoiqu'il se trouve moins de dix 
mesures de vin de ce tonneau, le legs n'est pas 
pour cela éteint, mais le légataire prend ce qui 
se trouve. 

5. S'il y a difficulté pour savoir à laquelle 
de deux personnes on doit remettre un legs, 
par exemple, si un legs est fait à Titius et 
qu'il se présente deux amis du testateur du 
même nom, qui tous deux demandent le legs ; 
si l'héritier est prêt à payer le legs à l'un deux, 
et que tous deux offrent de défendre l'hé
ritier l'un contre l'autre s'il étoit attaqué par 
celui à qui iln'auroit pas payé, l'héritier peut 
choisir celui à qui il paiera le legs, et qui 
le défendra contre l'autre. 

4. Si un légataire se présente pour de
mander le legs qui lui a été fait, et qu'il 
s'en présente d'autres à qui le legs a pareille
ment été fait, et qui prétendent avoir élé 
substitués à la place du premier, l'héritier 
offrant de payer, si tous deux veulent le dé
fendre contre celui à qui il ne paiera p a s , 
pourra choisir celui à qui il délivrera le legs 
et par qui il sera défendu contre les autres ; 
mais si on ne voit pas dans ces deux deman
deurs une mauvaise foi manifeste, il faudra 
payer à celui à qui la chose a été léguée 
en premier. 

5. Si on lègue à quelqu'un une portion de sa 
succession, l'empereur Adrien a décidé qu'il 

Tome IV. 
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decem legata sint : quia duobus hères legatarii» espère 
dare damnatur, et unus capere non n0D po««t« 
potest, quinque sola Titio dantur. 

De servo qui 
in fuga est. 

8. Idem lib. g ad Pîautium. 
Si quis servum heredis, vel alienum 

legaverit, et is fugisset, cautiones inter-
ponendae sunt de reducendo eo : sed si 
quidem vivo testatore fugetit, expensis 
legatarii reducitur , si post nior tem, 
sumptibus heredis. 

$. 1. Si ita Iegetur, Sempronïo decem; Ricuîderem, 
aut.sinoluerit, homînem Stichum leeo : fut si ""^«"'t . ' , ' . ' 1 • nomo ugetur. 
hoc casu duo legata sunt, sed uni con-
tentus esse débet. 

g. 2. Si quis legaverit ex Mo dolio am- p e arap^or;, 
phoras decem: etsi non decem, sed pau- tôt ex dolio UU. 
ciores inveniri possint, non extinguitur 
legatum : sed hoc tantummodô accipit, 
quod invenitur. 

$. 5. Si inter duos dubitetur de eodem sî duVietnr* 
legato, cui potiùs dari oportet, utputà si "t" dandum «t 
Titio relictum est, et duo ejusdem nomi- e§*'UIB• 
nis amici testatoris veniant, et legatum 
pétant, et hères solvere paratus sit, deinde 
ambo defendere heredem parati sint: 
eligere debere heredem, cui solvat, ut ab 
eo defendatur. 

5. 4« Certam pecuniam legatam si et 
legatarius et substituti legatarii peterent, 
et hères solvere paratus sit : si ambo de
fendere heredem parati sint, eligere dé
bet hères cui solvat, ut ab eo defendatur : 
et si neutrius manifesta calumnia videa-
tur , ei potiùs soivendum, cui primùia 
legatum est. 

§. 5. Si cui cerlam partem hereditatis Dep»rte!ière» 
legavero : divus Hadrianus rescripsit, ut ditatis, 

48 



De parle bo-
Borum. 

Be accetsione. 

Iî« »tatulibero. 
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neque pretia manumissorum, neque fu-
neris impensa deduceretur. 

p. Modestinus lib. g Regularum. 
Cùm autem pars bonorum ita legatur, 

lonorum meorum, quœ sunt, cùm moriar : 
dos , et manumissorum pretia è medio 
dedueenda suât. 

10. Javoïenus lib. 1 ex Plautio. 
Cùm fundus nominatim legatus s i t , 

si quid ei posttestamentuni factum adjec-
tum est, id quoque legato ce-dit, etiam si 
illa verba adjecta non sint, qui meus eril: 
si modo testator eam parteni non separa-
tim possedit, sed universitati prioris fun-
di adjunxit. 

11. Pomponius lib. 7 ex Plautio. 
Statuliberum ab herede ne tune qui-

dem, cùm dubia sit ejus ex testamento 
libertas, legatum sine libertate accipere 
posse Labeo ait : quia servus ejus esset. 
Sed si hères eandem conditionem legato 
insérât. cjuae libertati à testatore data 
praeposita fuerit, valet legatum. INam et 
si, cùm moreretur hei es, servus liber esse 
jussus esset, rectè sine libertate ei ab 
herede legari posse eonstitit : quia super-
vacuum sit , ei libertatem dare , quam ex 
testamento heredis capturas non sit, sed 
«x teslatoris habet. 

Sfs ahernatîene. $. i . Stichum aut Pamphiîum , utruM 
hères meus volet, Titio dato : dum utrum 
peut dare, eo die , quoteslainentum meum 
rtuiluiuin eril, dieu t. Si non disent hères 
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supporteroit comme les héritiers les frais fu
néraires et la perte des esclaves affranchis, 

g. Modestin au liv. g, des Règles. 
Mais si le legs n'est que d'une partie des 

biens du testateur, par exemple je lègue à 
un tel telle partie des biens qui m'appartien
dront lors de ma mort , on commence par 
soustraire de la masse de la succession les 
dots promises par le testateur, et les sommes 
auxquelles doivent monter les esclaves af
franchis par testament. 

10. Javolénus au liv. 1 sur Plautius. 
Lorsqu'un testateur a légué un fonds dé

signé par son nom, tous les accroissemens 
qu'a reçus le fonds depuis le testament font 
partie du legs, quand même le testateur ne 
se seroit pas servi de cette formule , le fonds 
qui m'appartiendra lors de ma mort ; pourvu 
toutefois que le testateur n'ait point possédé 
ces accroissemens séparément du fonds, 
mais qu'au contraire il les y ait lui-même 
réunis. 

1 r. Pomponius au liv. 7 sur Plautius. 
Labéon pense qu'un esclave affranchi par 

testament sous une certaine condition, ne 
peut point, même pendant le temps où la 
liberté qui lui a été laissée est en suspens, 
c'est-à-dire avant l'événement ou le défaut 
de la condition , recevoir valablement un 
legs de l'héritier s'il n'en reçoit en même 
temps sa liberté ; parce que, dans cet in
tervalle de temps , il est regardé comme l'es
clave de l'héritier. Si cependant l'héritier 
donnoit dans son testament la liberté à 
cet esclave sous la même condition qu'elle 
lui a été laissée par le premier testament, le 
legs fait par l'héritier à cet esclave seroit 
valable. En effet, supposons que par le pre
mier testament l'affranchissement de l'esclave 
ait été porté au temps de la mort de l'hé
ritier, il n'y a point de doute que l'héritier 
pourroit lui faire valablement un legs sans 
lui donner la liberté ; parce qu'il seroit inu
tile que l'héritier lui laissât la liberté par 
son testament , puisque ce ne seroit pas en 
vertu de sa disposition, mais en vertu de 
celle du pvemiec testateur que 'esclave ac -
querroit sa liberté. 

i-. Je charge mon héritier de donner, à 
son choix , l'esclave Stichus ou l'esclave Pam-
pftile à Titius , pourvu qu'il consomme son 
choix te jour de l'ouverture de mon testa— 
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men\ Si l'héritier ne fait pas son choix au 
jour marqué , je pense qu'il est obligé à don
ner l'un des deux esclaves au choix du lé
gataire. Si l'héritier déclare au jour marqué 
qu'il entend donner l'esclave Stichus, cet 
esclave venant à mourir , il est déchargé du 
legs. Si l'un des deux esclaves meurt avant 
que le legs commence à être dû , l'esclave 
survivant doit être fourni au légataire ; et 
lorsque l'héritier aura une fois fait son choix, 
il ne pourra plus varier. Te l est aussi le 
sentiment de Julien. 

12. Paul au Iw. 2 sur Vitellius. 
Si le testateur a légué une somme d'ar

gent, et qu'il n'en laisse point, quoique d'ail
leurs sa succession soit solvable, l'héritier 
est obligé de fournir cette somme d'argent 
ou en l'avançant du sien , ou en vendant les 
effets de la succession , ou enfin en la tirant 
d'où il lui plaira. 

1. Un legs fait de cette manière, mon hé
ritier donnera à sa mort une somme de dix 
à Lucius-Titius, est censé tait sous un terme 
incertain : c'est pourquoi il ne passera pas aux 
héritiers du légataire si celui-ci meurt du 
vivant de l'héritier. 

13. Pomponius au liv. 7 sur Plautius. 
Un testateur qui avoit deux débiteurs so

lidaires, savoir Titius et Maevius , a fait un 
legs en cette manière : Mon héritier don
nera à Maevius ce qui m'est dû par Tit ius, 
et ce qui m'est dû par Maevius il le donnera à 
Séius. Par cette disposition l'héritier se trouve 
chargé ; parce que, lorsqu'il aura cédé ses 
actions au débiteur Maevius contre son co
débiteur solidaire Titius , il arrivera que 
Maevius se trouvera libéré de sa dette par 
le fait de l'héritier. Ainsi l'héritier sera per
sonnellement obligé envers Séius. 

1. Un testateur ayant un débiteur, a lé
gué sa créance entière séparément à deux 
légataires. L'héritier est chargé d'acquitter 
le legs envers tous les deux : ce qu'il fera 
en cédant à l'un ses actions contre le dé
biteur , et en donnant à l'autre une pareille 
somme. 

14. Paul au liv. 4 sur Vitellius. 
Si un testateur lègue un esclave et donne 

à. ce même esclave la liberté , la faveur de 
la liberté l'emporte sur le legs. Mais si le 
testateur, ayant affranchi son esclave dans la 
première partie de son testament, le lègue 
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Pamphilum, an Stiehum dare malit, pe-
rindè obligatum eurn esse puto , ac si Sti
ehum aut Pamphilum dare damnatus 
esset, utiùm legatarius elegerit. Si dixe-
r i t , se Stiehum dare velle, Sticho rnortuo, 
liberari eum. Si ante diem legati ceden-
tem alter mortuus fuerit : alter qui supe-
reri t , in obligatione manebit. Cùm aulem 
semel dixerit hères, utrùm dare velit, 
mu tare sententiam non poterit : et ita et 
Juliano plaçait. 

12. Paulus lib. 2 ad ViteUium. 
Si pecunia legata in bonis legantis non De pec»nia. 

s i t , solvendo tamen hereditas sit : hères 
pecuniam legatam dare compellitur, sive 
de suo , sive ex venditione rerum heredi-
tariarum, sive unde voluerit. 

g. 1. Quod ita legatum es t , Hères, Delegato.cùm 
cùm morietur, Lucio Titio dato decem, Hère» marietui. 
cùm incerta die legatum est, ad heredes 
legatarii non pertinet, si vivo herede de-
cesserit. 

13. Pomponius lib. 7 ex Plautio. 
Qui duos reos ejusdem pecuniae habet, De duobu* r*i«, 

Titium atque Maevium,ita legavit: Quod 
mihi Titius débet, Mœvio hères meus 
dato : quod Mœvius débet Seio dato. His 
verbis onerat heredem : nam cùm actio-
nes suas hères Maevio praestiterit adver-
sùs Tit ium, videtur Maevius facto ejus 
liberatus esse. : et ideirco Seio hères tene-
bitur. 

$. 1. Si i s , qui umvm reum habebat, D e M â 

quod is sibi deberet, duobus insolidum te»tatoridebetur 
separatim legasset, oneratur hères duo
bus satisfacere, uni actione cedendo, 
alteri pecuniam solvendo. 

Si servtis !egt-
tus, e' tibtr esse 

14. Paulus lib. 4 ad Vitellium. 
Si idem servus et legatus, et liber esse 

jussus sit: favor libertatis praevalet. Sin 
autem et in posteriore scriptura legatus )UMUI s l t ' 
est , et evidens ademptio libertatis osten-
ditur : legatum propter defuncti volunta-

4 8 * 
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tem prsevalebit. 
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De serro aliène §. i. Servo alieno herede instituto , 
post mortem dominiejus, cui adquisita 
hereditas, et libertatem fideicommissa-
riam dari posse constat. 

i 5 . Celsus lib. 6 Digestorum. 
De altematrène. ^ ^x?> CU10DUS heredibus inslitutis, ita 

legaverit : Stichum aut decem heredes 
danto : non potest alter heiedum quin-
que , alter partem Stichi dare ; sed ne-
cesse est , utrumque aut Stichum totum, 
aut decem solvere. 

16. Pauîus lib. 6 Digestorum. 
Si Titio aut Seio , utri hères veîlet, 

legatum relictum est: hères alteri dando, 
ab utroque liberatur. Si neutri dat, uter-
que perinde petere potest, atque si ipsi 
soli legatum foret : nam ut stipulando 
duo rei constitui possunt, ita et testa-
Biento potest fieri. 

17. Marceïïus lib. 10 Digestorum. 
De fideicom- Si quis Titio decem legaverit et roga-

var.sua relicto à yerit , ut ea restituât Mœvio, Maeviusque 
egatano. fueril mortuus : Titii commodo cedit, 

non heredis : nisi duntaxat ut niinistrum 
Titium elegit. Idem est, et si ponas 
usumfructum legatum. 

Si uni ex li- %• T- Si hères damnatus esset, decem 
ht ai» legatum uni ex libertis dare, et non constituent 
tu.necappaieat c u j ^aret . ] i e r e s omnibus eadem decem 

praestare cogendus est. 

18. Celsus lib. 17 Digestorum. 
De r« legaturii. Heredemmeumitatibiobligarepossum, 

ut si quandoque ego moriar, tuus servus 
Sticlius non erit , dare eum tibi damnas 
sit. 

dans la seconde, et qu'on prouve évidem
ment qu'il a entendu lui ôter la liberté qu'il 
lui avoit donnée, le legs l'emportera sur la 
liberté , à cause de la volonté du testateur. 

i . Lorsqu'on institue pour son héritier l'es
clave d'autrui, il est certain qu'on peut lui 
laisser la liberté par fîdéicommis pour en 
jouir après la mort de son maître, à qui il 
aura acquis cette sucession. 

i 5 . Celse au liv. 6 du Digeste. 
Si quelqu'un charge les deux héritiers qu'il 

a institués d'un legs en cette manière, mes 
héritiers donneront à un tel l'esclave Stichus 
ou une somme de dix, un héritier ne peut 
point offrir au légataire une somme de cinq , 
et l'autre la moitié dans l'esclave Stichus ; 
mais les deux héritiers doivent donner au 
légataire ou l'esclave en entier ou la somme 
de dix. 

16. Paul au liv. 6 du Digeste. 
Si un testateur charge son héritier d'un 

legs envers Titius ou envers Séius, à son 
choix, l'héritier en payant à l'un s'acquitte 
envers tous les deux. S'il ne paye ni à l'un ni 
à l'autre, tous deux ont droit de former la 
demande du legs contre lui, comme si le 
legs eût été fait à un seul : car , de même 
que par la stipulation un débiteur peut avoir 
deux créanciers solidaires, de même aussi 
un héritier peut être obligé en vertu d'un 
testament à deux légataires pour la même 
somme. 

17. Marceïïus au liv. 10 du Digeste. 
Un testateur a légué à Titius une somme 

de dix, et la chargé de la remettre à Msevius. 
Maevius étant mort , Titius pYofite du legs, 
et non pas l'héritier; à moins que Titius ne 
fût un simple ministre de la volonté du tes
tateur pour faire passer la somme à Maevius. 
Il en sera de même dans le cas du legs d'u
sufruit. 

1. Si un héritier est chargé de donner 
une somme de dix à un des affranchis du tes
tateur, et qu'il soit mort sans avoir déter
miné auquel il donneroit cette somme , son 
héritier sera obligé de la donner à tous les 
affranchis. 

J 8 . Celse au liv. 17 du Digeste. 
Je puis charger mon héritier d'un legs 

en votre faveur, qui l'oblige à vous donner 
l'esclave Stichus, si au temps de ma mort 
cet esclave se trouve ne plus vous appar
tenir. 
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19. Le même au liv. 18 du Digeste. 
Si le légataire à qui le testateur a laissé le 

choix de l'esclave Stichus ou de l'esclave 
Pamphile , forme la demande de l'esclave 
Stichus croyant que le testateur ne lui avoit 
légué que celui-là, il ne peut plus changer 
l'objet de sa demande; de même qu'un hé
ritier qui auroit été chargé de donner un 
de ces deux esclaves, et qui auroit fourni 
l'esclave Stichus, ignorant qu'il lui étoit per
mis de fournir l'esclave Pamphile , ne pour-
roit rien redemander au légataire à cet égard. 

20. Le même au liv. 19 du Digeste. 
Je tiens de mon père un sentiment, qui 

étoit aussi celui de Proculus : c'est que dans 
le cas où on fait un legs à un esclave com
mun, si l'un des maîtres renonce au legs, 
sa portion n'accroît pas à l'autre ; parce 
que ces deux maîtres ne sont pas réunis pour 
le même legs. Mais on est censé leur avoir 
légué à chacun une portion de la chose : 
car si ces deux maîtres formoient la demande 
du legs , ils n'auroient chacun dans le legs 
que la même portion qu'ils ont dans l'es
clave. 

21. Le même au liv. 20 du Digeste. 
Un testateur qui avoit rendu à sa femme 

la dot qu'il en avoit reçue, a voulu lui lé
guer une somme de quarante , et 'quoiqu'il 
sût parfaitement qu'il lui avoit rendu sa dot, 
néanmoins il lui a légué cette somme, sous 
prétexte qu'elle faisoit partie de la restitu
tion de sa dot. Je pense que le legs de la 
somme de quarante est dû : car, quoique le 
terme de restitution dont le testateur s'est 
servi signifie par lui-même la remise d'une 
chose qu'on a reçue autrefois , il peut ce
pendant aussi se prendre pour le terme de 
libéralité. 

22. Le même au liv. 11 du Digeste. 
Lucius-Titius a laissé dans son testament 

à Publius-Mœvius une charge qu'il avoit dans 
les armées, ou la somme qui proviendroit 
de la vente de cette charge avec tous ses 
avantages. Mais ayant survécu à son testa
ment , il a lui-même vendu cette charge, 
et après en avoir reçu le prix il l'a donné 
à celui à qui il avoit légué celte charge ou 
le prix qui en résulteroit. Lucius-Titius étant 
mort , le légataire Publius-Maevius actionne 
ses héritiers pour les forcer à lui donner 
cette charge, ou la valeur. Celse : Je pense 
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19. Idemlib. 18 Digestorum. 
Si is cui legatus sit Stichus, aut Pam- De alternatîene. 

philus, cùm Stichus sibi legalum putaret, 
vindicaverit : ampliùs mutandae vindica-
tionis jus non habet: tanquàm si damnatus 
hères alterutrum dare , Stichum dederit, 
cùm ignoret sibi permissum, vel Pamphi-
lum dare , nihil repetere possit. 

20. Idemlib. 19 Digestorum. 
Et Proculo placebat, et à pâtre sic D e s<"7° «01«-

j l - i i muni è îure ae-
accepi, quod servo communi legatum c r e s c e n j i , 
sit, si alter dominorum omilteret, alteri 
non adcrescere. Non enim conjunctim , 
sed partes legatas : nam ambo si vindîca-
rent , eam quemque legati partem habitu-
r u m , quam in servo haberet. 

21. Idem lib. 20 Digestorum. 
Cum quidam uxori suae dotem reddi- De dote, Je 

disset, quadraginta ei legare voluisset, 73ri>0 reddere> 

et quanquàm sciret dotem redditam, hoc 
tamen praetextu usus esset, quasi dotis 
reddendae nomine eam summam legaret : 
existimo, deberi quadraginta. Etenim 
reddendi verbum, quanquàm significa-
tionem habeat rétro dandi, recipit tamen 
et per se dandi significationem. 

22. Idemlib. 21 Digestorum. 
Lucius Titius , in testamento suo, Pu- Si tesiatorrem 

blio Maevio militiam suam reliquit, sive lf,Sat»m
?»«tejus 

. . . partem leeatarie 
pecuniam ejus , quœcunque redigi ex solverit. 
venditione ejus potuerit, cum suis commo~ 
dis. Sed cùm supervixit testamento Lu
cius Titius, militiam vendidit, et pretium 
exegit, et dédit ei cui illam militiam, 
vel pretium ejus testamento dari volue-
rit. Post mortem Lucii Titii iterum Pu-
blius Mcevius vel militiam vel pretium 
ejus ab heredibus Lucii Titii exigebat. 
Celsus : Existimo pretium militiœ prsestari 



58a D I G E S T E , 

non oportere, nisi legatarius ostendeiit, 
testutorem-, et post factam solutionem, 
iterum eum pretium militiae accipere vo-
luisse. Quôd si non totum pretium mili-
tiœ, sed partem vivus testator legatario 
dédit , reliqui superesse exactionem: nisi 
Iieres et ab hoc decessisse testatorem 
ostendeiit : onus enim probandi mutatam 
esse del'uncti voluntatem, ad eum perli-
net, qui fideicommissum récusât. 

25. Marceîlus lib. i5 Digestorum. 
De alternatif- Lucio Titio fundum Seianum, velusum-

*"• u*vsnh™1" fruçtum fundï Seiani lego. Potest legata
rius vel fundum vindicare, vel fructum : 
quod facere non potest is cui tantùm 
fundus legatus est. 

rei legalae. 

T)e legato in 
voluntatem hère-
dis collato. 

24. TJlpianus lib. 2 Fideicommissorum. 
Cum quidam ita fideicommissum reli-

quisset, rogo restituas libertis meis quibus 
voles : Marceîlus putavit, posse heredem 
et indignum prseferre. At si i ta , his quos 
dignos putaueris : pet ère posse ait eos, qui 
non offenderint. Idem ait, si neminem. 
eligat, omnes ad petitionem fideicom-
missi admitti videri, quasi jam preesenti 
die datum, cùni sic relinquitur, quibus 
voles, nec ulli ofFerat. Plané, si cœteri 
defuncli sunt , superstiti dandum, vel 
heredi ejus,si prius quàm peteret, de-
cessit. Scaevola autem notât : Si omnes 
petere potuerunt, cùm nulli ofïertur, cur 
non et qui decesserunt, ad heredem trans-
miserunt ? Utique, si uno petente jam 
eligere non potest, cui det? Videtur enim 
Marceîlus, cùm fideicommissum ita relin
quitur, ex libertis cui volucris, arbitrari, 
nisi offerat, cui hères velit, et statim 
offerat, sine aliquo scilicet intervallo, sta
tim competere omnibus petitionem. Cùm 
igitur omnibus competat, merito notatus 
est, cur superstiti soli putet dandum : nisi 
forte antequàm justum tempus praetereat, 
quo potuit eligere, cui potiùs offerat, 
cœteri decesserint. 
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que les héritiers ne sont pas obligés de four
nir au légataire la valeur de la charge , à 
moins que celui-ci ne prouve que le testa
teur , après la lui avoir payée , a voulu qu'il 
la touchât une seconde fois-. Néanmoins si 
le testateur n'a pas donné de son vivant au 
légataire le prix entier de la charge , mais 
seulement une partie, le légataire a action 
pour demander le reste; à moins que l h é 
ritier ne prouve que le testateur en donnant 
au légataire une partie du prix, a voulu 
annuller'le legs : car c'est celui qui refuse 
le fidéicommis qui est chargé de prouver que 
le testateur a changé de volonté. 

23. Marceîlus au liv. i 3 du Digeste. 
Je lègue à Lucius-Titius le fonds Séien, 

ou l'usufruit de ce même fonds. Le léga
taire peut à son choix demander la propriété 
ou l'usufruit du fonds : ce qu'il ne pourroit 
pas faire si on ne lui en eût légué que la nue 
propriété. 

24. Vlpien au liv. 2 des Fidéicommis. 
Dans le cas où un testateur a laissé un 

fidéicommis en cette manière, je charge mon 
héritier de donner telle chose à tel de mes 
affranchis qu'il vaudra, Marceîlus pense que 
l'héritier peut préférer même un affranchi 
qui se seroit rendu indigne de la libéralité 
du testateur. Au lieu que si le testateur avoit 
dit , à ceux dé mes affranchis qu'il en ju
gera dignes, il n'y a , suivant le même ju
risconsulte , que ceux qui n'ont pas démérité 
du testateur qui puissent se présenter pour 
demander le fidéicommis. Marceîlus dit en
core que dans la même espèce , si l'héritier 
ne fait pas de choix , tous les affranchis sont 
admis à former la demande du fidéicommis ; 
parce que , si l'héritier n'offre le fidéicom
mis à personne, ces paroles , ceux qu'il vou
dra , paroissent devoir signifier que le fidéi
commis est fait à tous. Si les affranchis sont 
morts , et qu'il n'en reste qu'un seul , le fi
déicommis doit de nécessité lui être donné, 
ou à son héritier s'il meurt avant d'en avoir 
formé la demande. Sur quoi Scévola fait 
la remarque suivante : S i , lorsque l'héri
tier n'offre le fidéicommis à personne, tous 
les affranchis peuvent en former la demande, 
pourquoi ne pas dire que ceux qui sont morts 
ont transmis leurs droits à leur héritier, sur
tout puisque dans ce cas un seul des affran
chis formant la demande, l'héritier n'a plu» 
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la liberté du choix? En effet, il paroît que 
Marcellus pense que dans le cas où le fi-
déicommis a été laissé de cette manière , à 
tel de mes affranchis que mon héritier choi
sira, l'héritier ne faisant point offre du fi-
déicommis à celui qu'il veut qualifier à l'ins
tant et sans aucun délai, tous les autres sont 
aussitôt bien fondés à former la demande des 
legs. Ainsi, puisque tous ont droit de former 
cette demande, c'est avec raison que Scé-
vola reprend Marcellus, pour avoir avancé 
que le fidéicommis seroit dû au survivant 
des affranchis ; à moins toutefois que les 
affranchis ne soient morts avant léchéance 
du délai qu'il est juste de donner à l'héritier 
pour faire son choix. 

25. Marcellus au liv. 25 du Digeste. 
Si cependant quelques-uns des affranchis 

étant absens, ceux qui sont présens deman
dent le fidéicommis qui est laissé par le tes
tateur , sans fixer aucun terme , on statuera 
sur leur demande en connoissance de cause, 
et on examinera si les affranchis absens ne 
«ont pas aussi dans le cas de former la même 
demande. 

26. Le même au liv. 16 du Digeste. 
Un testateur qui avoit la nue propriété 

d'un esclave , a institué pour son héritier 
celui qui en avoit l'usufruit, et a légué l'es
clave à quelqu'un. Si le légataire forme la 
demande de l'esclave sans vouloir en dis
traire l'usufruit au profit de l'héritier , celui-
ci ne peut pas lui opposer l'exception de la 
mauvaise foi. 

27. Celse au liv. 54 du Digeste. 
Si un testateur lègue telle chose ou telle 

autre, il n'y a qu'un seul legs. S'il lègue une 
chose sous une condition et une autre sous 
une condition contraire , je pense encore 
qu'il n'y a qu'un seul legs. Peu importe qu'il 
ait chargé diflérens héritiers de ce legs , ou 
qu'il l'ait laissé à différentes personnes ; par 
exemple s'il s'agit d'un legs fait en cette 
manière : Si Nerva est consul, je charge mon 
héritier Titius de donner à Altius tel fonds; 
si Nerva n'est pas consul, je, charge mon hé
ritier Séius de donner à Mœvius une somme 
de cent. 

28. Marcellus au liv. 2g du Digeste. 
Le patron institué par son affranchi, seule

ment pour la portion qui lui est déférée par 
la loi, ne peut point être chargé d'un fidét-
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25. Marcellus lib. a5 Digestorum. 
Si tamen, quibusdam absentibus prae* 

sentes pètent, cura praesenti die relictum 
sit fideicommissum, causa cognita sta-
tuendum est , explorandumque an et alii 
sint petituri. 

z6. Jdem lib. 16 Digestorum. 
Is cujus in servo proprietas erat , frne- De usufructu 

tuario herede instituto,alicui eum servum r e i l cs a t** 
legavit. Non potest hères doli mali excep-
tione uti, si legatarius vindicare servum 
vellet non relicto heredi usufructu. 

27. Celsus lib. 34 Digestorum. 
Si illud aut illud legatum sit, unum le- Dealtemativis» 

gafutn est. Si sub contrariis conditionibus 
aliud atque aliud legatum est, unum le
gatum esse arbitramur: neque refert, et 
heredum, et eorum, quibus legatum est , 
diversas personas esse : veluti si ita lega
tum est, si Nerva consulfactus erit, Titius 
hères Attiojimdum : sinon erit Nerva con
sulfactus, Seius hères Mœvio centum data. 

28. Marcellus lib. 29 Digestonmi. 
Cum patronus ex débita parte institu- n e pane <?«-. 

tus, fideicommissum relictum ab eo prses- l»iapauo»o. 
tare non cogkur : si omiserit institutioneoa, 



Si legatarius 
onera'us fidei-
commisso , non 
accipiat legatum. 
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qui eam partem vindicant, utrùm eodera 
modo retinere , an verô praestare debeant 
fideicommissum ? Et magis est deberi 
fideieommissum : quoniam quôd illius 
personae praestaretur , hoc nequaquam ad 
alium pertinere deberet. 

29. Celsus lib. 36 Digestorwn. 
Pater meus referebat, cùm esset in 

consilio Duceni Veri consulis , ituni in 
sententiam suam : ut cura Otacilius Catu-
lus, filia ex asse herede instituta , liberto 
ducenta legasset, petissetque ab eo , ut 
ea-concubinae ipsius daret, et libertus, 
vivo testatore, decessisset : et quod ei 
relictum erat, apud filiam remansisset, 
cogeretur filia id fideicommissum concu-
bftue reddere. 

De rel;ctisab S- *• Quod alicujus heredis nomina-
kerede qui non tim fidei committitur, potest videri ita 

demum dari voluisse, si ille extitisset 
hères. 

$. a. Si filio heredi pars ejus , à quo 
nominatim legatum est, adcrescit : non 
praestabit legatum, quod jure anfiquo 
capit. 

adivit. 

De relicto in 
tutelain vise non 
adscripta certa 
quajititate. 

3o. Idemlîb. 57 Digestorwn. 
Quidam in testamento ita scripsit : 

Reipublicce Graviscanorum lego in tutelam 
vice reficiendce, quœ est in colonia eorum, 
usque adviam Aureliam. Qusesitum est , 
an hoc legatum valeat ? Juventius Celsus 
respondil : Propemodùm qnidem imper-
fecta est haec scriptura, in tutelain Aure-
liœ vice : quia summa adscripta non est. 
Potest tamen videri tahta summa legata, 
quanta ei rei sufficeret : si modo non ap-
paret , aliam fuisse defuncti voluntatem, 
aut ex magnitudine ejus pecuniae , aut ex 
mediocritate facultatum, quam testatrix 
reliquit. Tune enim officio judicis, se-
cundùm œstimationem p^trimonii, et 
legali quantitas definiri potest. 

S i . 
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commis. Mais si on suppose que le patron 
renonce à l'institution qui est faite de sa per
sonne pour cette portion, ceux à qui elle 
passera la garderont-ils avec le même privi
lège qu'auroit eu le patron , ou seront - ils 
obligés d'acquitter le fidéicommis ? Il est 
plus probable qu'ils devront acquitter le fi
déicommis , parce que ce privilège étant per
sonnel au pat ron, il ne doit pas passer à 
d'autres. 

2g. Celse au liv. 36 du Digeste. 
J'ai entendu dire à mon père qu'étant au 

conseil du consul Ducénus-Vérus, son avis 
l'avoit emporté dans la décision de la causa 
suivante : Otacilius-Catulus avoit institué sa 
fille héritière pour le tout ; il avoit légué 
à son affranchi une somme de cent, et il l'a
voit chargé de donner cette somme à sa con
cubine ; l'affranchi étoil mort du vivant du 
testateur , en sorte que le legs qui lui avoit 
été fait étoit demeuré à la fille héritière. Mon 
père étoit d'avis que la fille héritière devoit 
donner le fidéicommis à la concubine de son 
père. 

1. Lorsqu'un testateur charge nommément 
un de ses héritiers d'un fidéicommis, il est 
censé n'avoir voulu que ce fidéicommis fût 
acquitté qu'autant que l'héritier qu'il en a 
chargé recueilleroit sa succession. 

2. Si le fils institué en partie gagne par droit 
d'accroissement la portion de son cohéritier 
qui a renoncé, et qui étoit chargé nommé
ment d'un legs, il ne devra pas pour cela 
ce legs, qui même, suivant le droit ancien, 
devenoit en ce cas caduc. 

3o. Le même au liv. 5j du Digeste. 
Un testateur a fait dans son testament la 

disposition suivante : Je laisse à la république 
des Graviscains pour les dépenses néces
saires aux réparations d'un chemin qui com
mence à la colonie des Graviscains et s'étend 
jusqu'à la voie Aurélia. On a demandé si 
ce legs étoit valable? Juventius-Celse a ré 
pondu : Cette disposition a quelque chose 
d'imparfait dans ces termes, pour la répa
ration du chemin , parce que la somme n'est 
pas fixée. On peut cependant dire que le 
legs a pour objet une somme suffisante pour 
ces réparations , à moins qu'on ne prouve 
par l'énormité des dépenses nécessaires pour 
ces réparations, et par la médiocrité de la 
fortune qu'a laissée le testateur, qu'il n'a pas 

pu 
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pu avoir cette intention. Alors c'est au juge 
à arbitrer quelle doit être la quantité de ce 
legs, relativement aux forces de la succession. 

ooo 

31. Modestin au liv. i des Règles. 
Si quelqu'un lègue sous la condition d'être 

affranchis des esclaves qu'il ne pouvoit pas 
affranchir lui-même, le legs et les libertés 
données sont nuls. 

52. Le même au lii>. q des Règles. 
Tout ce qui est laissé dans un testament 

sans terme fixé et sans condition, doit être 
délivré par l'héritier du jour de l'acceptation 
de la succession. 

i . Si le légataire s'empare du fonds qui 
lui est légué sous condition avant l'événe
ment de la condilion, et qu'il ne tienne pas 
ce fonds de l'héritier, celui-ci peut le r e 
vendiquer sur lui avec les fruits. 

2. Un legs conçu en cette manière, de 
plus je donne à un tel un tel fonds avec tout 
ce qui se trouvera dedans, comprend aussi 
les esclaves qui sont dans le fonds. 

3. Si un testateur fait un legs en cette 
manière, je lègue tout ce qui est dans mon 
grenier, et que le légataire ait à son insu 
porté dans ce grenier des choses qui n'étoient 
pas léguées, ces choses ne seront pas censées 
comprises dans le legs. 

4. Lorsqu'un testateur a chargé un léga
taire de remettre son legs à un autre , le 
légataire étant mort avant l'échéance du 
legs, l'héritier doit l'acquitter. 

5. Lorsqu'on a légué des choses qu'on a 
spécialement désignées, et que , sans aucune 
faute de la part de l'héritier, elles ne se 
trouvent plus, le légataire n'a point d'action 
en vertu du testament pour les demander. 

6. Si un testateur laisse un fidéicommis à 
sa famille, on admet à demander ce fidéi
commis ceux que le testateur a expressément 
nommés ; ou si tous sont morts, on y appelle 
ceux qui portaient le nom du testateur lors 
de sa mort, et leurs eniàns du premier de 
gré ; à moins que le testateur n'ait voulu 
spécialement étendre sa libéralité aux autres 
degrés. 

33. Le même au liv. 9 des Réponses dit: 
Le légataire a .action pour demander son 

legs contie chacun des héritiers pour sa 
portion héréditaiie , et les cohéritiers ne doi
vent point être chargés du legs pour ceux qui 
sont insolvables. 

Tome IV, 

1 Regularum. 

Delegafoi quîd-
quid in hurreo 
erit- De heiede 
logalarii fldoi-
corDrnisso relie-

to familiœ. 

3r . Modeshnus lib. 
Si quis , quos non potei it manumittere, D e H* 1 u i m ï" 

, .. . •,, , 1 numitti non pos-
legavit, ut manumitterentur : nec lega- s m u i e g a l i , u t 

tum , nec libeitas Valet. nianumiltantur. 
3 a. Idem lib. 9 Regularum. 

Omnia quse testamentis sine die vel ftelictum quan. 
conditione adscribuntur, ex die aditae he- tet.PrœS ' " 
redilatis praestentur. 

%. 1. Fundum ante conditionem com- De fundo de-
pletam ab herede non traditum, sed à le- ^ ° a

co',fd-,*r
0
l° 

gatario detentum, hères vindicare cum uem impletam. 
fructibus poterit. 

§. 2. Cùm ita legatur, illi hoc ampliiis D(> ^-s i a 

fundum illum cum omnibus rébus, quœ in fundo eruHt. 
eodemfundo erunt, mancipia quoque con-
tinentur. 

%. 3. Cùm ita legatur, quidquid in hor-
reo meo erit : et is cui legatum est, ex ré
bus non Iegatis , ignorante eo , ampliandi 
legati sui gratia in horreum intulerit : 
quod illatum est, non videtur esse lega
tum. 

%. 4- Quod à legatario petitum erat , 
ut alii restitueret : si legataiius decedat, 
hères quoque ejus id , quod legatum est, 
praestare debebit. 

$. 5. Species nonrinatim legatse , si non 
reperiantur , nec dolo heredis déesse pro-
bentur : peti ex eodem testamento non 
possunt. 

$. 6. In fideicommisso, quod familia 
relinquitur , hi ad petitionem ejus admitli 
possunt, qui nominati sunt : aut post om-
nes eos extinctos, qui ex nomine defuncti 
fuerint eo teinpore, quo teslator morere-
iur , et qui ex his primo gradu procreati 
sint : nisi specialiter defunctus ad ulterio-
res voluntatem suam extenderit. 

S3. Idem lib. 9 Responsorum respondit: 
Legatorum petitio ad versus heredes Quietproqua 

pro partibus hereditariis comnetil : nec farle Pra;stant 

r , r . . , , l . leyala. 

pro his, qui solvendo non sunt, oneran 
coheredes oportet. 
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$. i. Qui plures heredes instituit testa-
mento , à quibusdam nominatim leliquit 
legala : posteà codicillos ad omîtes here
des scnpsit. Quecro , quse legata debean-
tur ? Modestinus respondit, cùm mani
festé testator testamento expresserit, à 
quibus heredibus legata prœstari vellet : 
licet codicilles ad omnes scripserit, appa-
ret tamen ea quee codicillis dédit , ab hi.c 

praestanda esse, quos rnunere fungi de 
bere testaruento suo oslendit testator. 

34- Idem lîb. 10 Responsorum. 
De Meicom- Titia, cùm testamento facto decederet, 

n , i " ° ' P e ! o u t heredibus institutis Maevia et Sempronio 
sé rum tuiuri „ . . .. J 
maminiittascum nliis suis ex acquis partibus , petiit a ivlse-
tot c,pua servo- via, ut Stichum servum suum manumitte-
AiciUiâ iU'a'ver». ret> m n a e c verba: A teautem, Mœviafilia 

carissùna, pelo , ut Stichum servum tuwn 
manumittas, cùm in minfsterio tuo tôt ca-
pila servorum tibi his codicillis legavero : 
nec legavit. Quaero , quid his verbis re-
lictum videatur? Cùm ut suprà caiitum 
est, duobus heredibus instituas defunc-
tam testatricem, et mancipia hereditaria 
duarum personarum fuisse, et codicillis 
nihil relietum sit de prsestandis mancipiis, 
nec possit utile fideicommissum putari,. 
quod datum non sit, cùm legasse se dixe-
1 i t , nec adjecerit legati speciem , nec- ab 
herede , uii praestarentur mancipia , pe-
tierit. Modestinus respondit, ex verbis 
consultationi insertis Maeviam neque le
gati , neque fideicommissi petitionem ha-
bere , neque nî)ertatem servo suo dare 
eompelli. 

ïsiaetipsiî 

^ De KereJilm §. i . Lucius Titius in testamento suo 
^"!1!..!"'peie à ita cavit : 0*T*&t«wy2Tp*7oi'îx.iï TH yhmvlk™ 

/w* ̂ uyAift x.*'?2'!'" BKAOJ!/*/ CLVTW •sret'f \dLvTï\ç 
Actfclv x^Ç10" Tkfay ew 7*it hMx.&i{ otirS 
maair- Qx-To&ikyfù Rhi^kv^q TS yKvwn&rTtù 
/ / « VlZ. E^AIfiJoy (&&\f>ljMf O.VT0V 'TTO.f JrtUTK AcC-

(iiïy (Tvfn7»<riy â.ywo<popoy Ko//;*i'»i', evv tda \%it 
hMiK&it vdireiK' Id e s t , Octavianœ Strato-
nicœ dulcissimœ Jiliœ meœ salutem. Volo 
eam à se ipsa accipere %illam Gazam cum 
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1. Un testateur ayant institué plusieurs 
héritiers, a chargé nommément quelques-
uns d'eux des legs. Ensuite il a fait un co
dicille dans lequel il adresse la parole à tous 
les héritiers. Ou a demandé quels héritiers 
seroient chargés des legs? Modestin répond, 
lorsque le testateur ayant marqué expres
sément dans son testament quels héritiers se
roient chargés des legs, quoique dans son co
dicille il s'adresse à tous ses héritiers, on voit 
néanmoins que les legs faits dans le codicille 
doivent être acquittés par ceux à qui le tes
tateur en a imposé la nécessité dans son 
testament. 

34- Le même au liv. 10 des Réponses. 
Titia en mourant a fait un testament dans 

lequel elle a institué pour ses héritiers Mae
via et Sempronius, ses enfans, chacun par 
égales portions; elle a chargé Maevia d'af
franchir son esclave Stichus en ces termes : 
Je vous charge, ma chère fille Maevia , d'af
franchir votre esclave Stichus, puisque je 
vous lègue dans mon codicille tant d'esclaves 
pour vous servir. Elle n'a point véritable
ment légué ces esclaves. On demande ce 
que la testatrice est censée avoir légué par 
ces paroles ? Car , comme on l'a dit plus 
haut , la testatrice avoit deux héritiers, par 
conséquent les esclaves de la succession ap-
partenoient à deux personnes ; dans le co
dicille il n?est point question de donner à 
la fille des esclaves, et on ne peut pas dire 
qu'un fidéicommis puisse être utile quand il 
n'a pas été véritablement laissé : de plus la 
testatrice dit qu'elle a légué tant d'esclaves , 
et elle n'ajoute pas quels esclaves elle a légués ; 
elle ne charge point son héritier de fournir 
ces esclaves. Modestin répond: Vu les termes 
insérés dans la consultation , Maevia ne peut 
demander ni legs ni fidéicommis, mais d'un 
autre côté elle ne peut pas être forcée à affran
chir son esclave. 

1. Lucius-Tifius a fait cette disposition-
dans son testament. A ma chère fille Octa-
vienne Stratonice , salut : Je veux qu'elle 
tienne d'elle-même la métairie nommée Gaza 
avec tout ce qui est dessus. A mon cher fils 
Octavien Alexandre, salut: Je veux qu'il 
prélève pour lui sur ma succession toutes les 
terres qui ne sont d'aucun rapport, avec ce 
qui est dessus. On a demandé si par ces pa
roles le testateur étoit censé donner à chacun 
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des fonds entiers, ou seulement leurs por
tions héréditaires dans ces fonds, par la 
raison que ce seroit inutilement que le testa
teur les chargeroit envers eux-mêmes du legs 
d'une portion qu'ils ont déjà par leur institu
tion? Modestin répond qu'on ne doit pas 
interpréter cette disposition de manière à 
annuller le fidéicommis. On demande encore, 
dans le cas où il sera décidé que le fonds ap
partient en entier à un des héritiers, s'il doit 
au moins rendre à l'autre, qui est aussi son 
cohéritier, le prix de la portion qu'il lui ôte : 
de manière que par la raison même que le 
testateur a voulu qu'il tînt le fonds entier de 
lui-même et non de son cohéritier, il paroisse 
n'avoir voulu que le fonds lui appartînt en 
entier qu'en rendant à son cohéritier le prix 
de sa portion? Modestin répond encore que 
le fidéicommissaire ne doit pas être forcé à 
payer à son cohéritier le prix de sa portion. 

2. Lucia-Titia, mourant intestat, a chargé 
ses enfans, par fidéicommis, de donner une 
maison à l'esclave d'autrui. Après la mort 
de la mère, ses enfans , qui étoient aussi 
ses héritiers, ont partagé entre eux sa suc
cession , et entr'autres effets la maison 
léguée; le maître de l'esclave fidéicommis
saire a assisté à ce partage comme témoin. 
On demande s i , par la raison qu'il a assisté 
à ce partage, il perd le droit qu'il avoit ac
quis par son esclave de demander le fidéi
commis ? Modestin a répondu qu'il ne per-
doit pas son fidéicommis de plein dro i t , 
d'autant plus qu'il ne pouvoit pas même le 
répudier, et que les héritiers ne pourroient pas 
non plus l'écarter en lui opposant l'exception 
de la mauvaise foi, à moins qu'il ne soit très-
évident qu'il a assista au partage dans l'in
tention de perdre son fidéicommis. 

5. Gaïus-Séius ayant une maison à lui, 
a été demeurer dans un appartement appar
tenant à sa femme, et y a transporté diff'é-
rens effets qui étoient auparavant dans sa 
maison ; il est mort long-temps après demeu
rant toujours chez sa femme, et il a fait un 
testament dans lequel il a institué pour ses 
hériliers sa femme et plusieurs autres. 
Ce testament, entr'autres choses, contenoit 
ces paroles: Sur-lout, mes héritiers doivent 
savoir que je n'ai chez ma femme ni argent 
comptant ni aucuns autres effets, ainsi je 
leur déf'eads de l'inquiéter à ce sujet. Je 
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impositionibus suis omnibus. Octaviano 
Alexandro dulcissimo filio meo salutem. 
Prœcipuum volo eum accipere synthesim 
sterilium villarum cum impositionibus suis. 
Quaero, an hujusmodi scriptura integrum 
praediumsingulis datum essevideatur, an 
verô partem hereditariam duntaxat con-
tineat : cùm inutiliter à semetipso quem-
que eorum , quam habebat, partem acci
pere voluit ? Modestinus respondit, non 
sic interpretandam scripturam , de qua 
quaeritur, ut fideicommissum inutile fiât. 
Item quaero, si integrum praedium relic-
lum esse videtur , an pretium portionis 
fratri et coheredi solvendum sit: ut hoc 
ipso, quôdà semetipso accipere praecepit, 
pretio illato integrum habere eum volue-
rit. Item respondit, ad solutionem pretii 
fideicommissarium minime compellen-
dum. 

§. 2. Lucia Titia intestata moriens , à De domino fi-
filiis suis per fideicommissum alieno servo «leicomm'ssarii, 
domum reliquit. Post mortem, filii ejus, '"|,sj te3UsS ï«-
iidem qui heredes , cùm diviserunt hère- terfuit. 
ditatem matris, diviserunt etiam domum: 
in qua divisione dominus servi fideicom-
missarii quasi teslis adfuit. Quaero , an 
fideicommissi persecutionem adquisitam 
sibi per servum, eô quôd interfuit divi-
sioni, amisisse videatur ?.Modestinus res
pondit, fideicommissum ipso jure amissum 
non esse, quod ne repudiari quidem po-
test, sed nec per doli exceptiohem sum-
ruoveretur, nisi evidenter apparuerit, 
omiltendi fideicommissi causa hoc euro 
fecisse. 

§. 3. Gaius Seius , cùm domum suam De fc;.» qu* 
haberet, et in praetorio uxoris suae trans- testator in ni-». 
tulisset, quasdam res de domo.sua in eo- t^nstulerat.*0''' 
dem praetorio transtulit : ibique post mul-
tos dies decedens , testamento uxorem 
suam heredem et alios complures reliquit : 
quo testamento significatif verba, quae 
infrà scripta sunt: In pri.nis sciant heredes 
mei, nullain pecuniam esse pênes uxorem 
meam, sed nec aliud quidqua/n : idebque 
hoc îiomine eam inquietarinolo. Quaero, 
an ea, quae vivo eo in praetorio uxoris ejus 
translata sunt, communi heredilati vindi-

4 9 * 
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cari possunt ; et an secundùm verba tes
tament! pracscribi coheredibus possit à 
parte uxoris defuncti ? Modestinus res-
pondit, si ea quae in domum seu prseto-
rium uxoris defunctus transtulit, prœ-
cipua ad eam pertinere voluit, nihil p ro-
poni , cur voluntate ipsius standum non 
sit. Necesse igitur habet mulier , talem 
voluntatem fuisse testatoris ostendere. 
Quod nisi fecerit, in hereditate mariti et 
hœc remanere oportet. 

De conditione 
iiuplenda. 

De dote 
relicta. 

filia 

$. 4. Si ea conditione liberto fideicom-
missum relictum est, ne à fiiils ejus recè
dent : et per tutoies î'aclum est, quo mi
nus conditionem impleret: iniquum est, 
eum , cùm sit inculpatus , emolumento 
fideicommissi carere. 

J. 5. Qui , invita filia, de dote egerat, 
decessit ,'eaderu illa exheredata, filio he-
rede instituto , et ab eo fideicominissum 
fiiiae dotis nomine reliquit. Quaero, quan
tum à fratre mulier consequi debeat ? Mo
destinus respondit : Quod in piimisest, 
non esse consumptam de dote actionem 
mulieri, cùm patri suo non consenserit, 
utiqne non ignoras. Sic enim res explica-
t u r , ut si quidem major quantitas in 
priore dote fuit, illius petitione sit tah-
tummodô inulier contenta : quod si in 
summa dotis nomine legala ampliùssit , 
quàmin dote principali, conipensatio fiât 
usque ad eandem summam, qnœ concur-
r i t ; et id tanhmimodô, quod excedit in 
sequenti summa, ex testamento consequa-
tur. Non est enim verisimile, patrem du-
plici prsestationé dotis filium eundemque 
heredem onerare voluisse , praetereà cùm 
putaverit se efficaciter, licèt non consen-
tiente filia, instituisse adversùs generum 
de dote actionem. 
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demande si les effets que le mari a t rans
portés de son vivant dans l'appartement de 
sa femme doivent appartenir à la succession 
du mari ; ou s i , en conséquence des termes 
dont s'est servi le testateur, la femme du 
défunt pourra les garder, et en refuser le 
partage à ses cohéritiers ? Modes-tin répond : 
Si le testateur a voulu que sa femme eût 
pour elle par préciput les effets qu'il a por
tés chez elle de son vivant, je ne vois rien 
qui doive empêcher que cette volonté ait 
son exécution. Ainsi la femme doit prouver 
que telle a été la volonté du testateur ; si 
elle ne le prouve pas , ces effets feront partie 
de la succession du mari. 

4. Un testateur a laissé un fidéicommis 
à son affranchi sous cette condition, s'il 
n'abandonne pas mes enfans. Si les tuteurs 
ont empêché cet affranchi de pouvoir rem
plir la condition , il y auroit de l'injustice à 
le priver de son fidéicommis, puisqu'on n'a 
rien à lui reprocher. 

5. Un père qu i , malgré sa fille, avoit 
formé contre son gendre sa demande en 
restitution de dot , est mort après avoir dés
hérité sa fille, et institué pour héritier sou 
fils; il a chargé ce fils par fidéicommis d'une 
somme envers sa fille pour la remplir de sa 
dot. On demande ce que la fille peut exiger 
de son frère pour ce fidéicommis ? Modestin 
répond : Il faut remarquer avant tout que la 
fille n'a point perdu son action pour deman
der sa dot , puisqu'elle n'a pas consenti à la 
demande qui en a été formée par son père, 
et dont elle avoit connoissance. Ainsi la dis
position du père à l'égard de sa fille doit être 
interprétée de cette manière : Si la dot que 
la fille a eu d'abord droit d'exiger est plus 
considérable que la somme qui lui est laissée 
par son père, la fille doit se contenter de l'ac
tion qu'elle a pour la demander ; si le legs de 
la somme qui lui a été laissée pour la rem
plir de sa dot est plus considérable, on com
pensera ce legs avec la dot , et la fille ne 
pourra demander en vertu .du testament que 
l'excédant du legs sur la dot : car il n'est pas 
naturel de penser que le père ait voulu char
ger son fils et son héritier de payer deux fois 
la même dot, sur-tout ayant cru qu'il pou-
Toit efficacement former lui seul , et sans 
le consentement de sa fille, la demande en 
restitution de dot contre son gendre. 
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6. Lucius-Titius est mort laissant deux 

enjans de différens sexes , qu'il a institués 
ses héritiers ; il a mis ensuite dans son testa
ment une clause générale, par laquelle il 
a voulu que les legs et les libertés qu'il 
laissoit fussent acquittés par ces deux héri
tiers. Cependant, dans un autre endroit de 
son testament, il a chargé nommément son 
fiis d'acquitter tons les legs. Je veux , a-t-il 
d i t , que tous les legs que j'ai faits, tout ce 
que j'ai donné dans mon testament soit payé 
par Attianus, mon fils et mon héritier. En
suite il a fait un legs de préciput à sa fille 
qu'il avoit aussi instituée héritière : Je veux, 
dit-il , que ma chère fille Pauline garde pour 
elle ce que je lui ai donné ou acheté de 
mon vivant , et je défends qu'elle soit in
quiétée à cet égard. Au surplus , ma chère 
fille, ne vous fâchez pas si j'ai laissé une 
plus grande partie de mes biens à votre frère 
qu'à vous, puisque vous voyez qu'il a de 
grandes charges à soutenir, et qu'il doit 
payer les legs que j'ai faits ci-dessus. On 
demande si, par ces dernières paroles que 
le testateur adresse à sa fille, il est censé 
avoir chargé son fils de toutes les actions 
qui pourroient être intentées contre sa suc
cession , ou seulement de celles qui pour
roient être intentées de la part des légataires 
à raison de leurs legs, de manière que les 
autres créanciers de la succession puissent 
diriger leurs actions contre les deux héri-
tieis? Modestin répond : Je ne vois pas que 
le testateur ait voulu que son fils fût chargé 
seul d'acquitter les dettes de la succession. 

7. Titiâ en se mariant à Gaïus-Séius, lui 
a donné en dot des fonds de terre et d'autres 
effets ', ensuite elle est décédée après avoir 
fait un codicille contenant cette disposition : 
Ma fille , je vous recommande mon mari 
Gaùis-Séiits ; je veux que vous lui donniez 
en usufruit la moitié du château de Nacles 
que vous savez que je lui ai apporté en dot, 
avec les antres effets que je lui ai pareille
ment donnés en dot ; je ne veux pas que 
vous l'inquiétiez relativement à la restitution 
de cette dot : car , après sa -mort, tous ces 
biens appartiendront à vous et à vos enfaus. 
De plus la testatrice a légué plusieurs autres 
choses à fon mari pour en jouir pendant sa 
vie. On demande si après la mort de Gaïus-
Séius ; la fille de Ti t ia , qui est aussi son hé« 
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g. 6. Lucius Titius ,relictis duobus fi- De es ûem 
liissuis heredibus diversi sexus institutis, tesiatordmtcwe 
addiditcaput générale, uti legata, et li- t"™™ , eTiegltâ 
bertates ab his heredibus suis prcestaren- ptsstaiuraiui 
tur. Quadam tamen parte testament! à fi-
lio petit, ut omne onus legatorum in se 
sustineret, in hune modum : Ea quœcun-
que in legatis reliqui val dari prœcepi, ab 
Atlianojilio meo et herede dariprcestarique 
jubebo. Deinde subjecit in praeceptione 
relinquenda filiac suae haec verba: Paulinœ 

Jiliœ meœ dulcissimœ si quidme vivo dedi, 
comparavi, sibi habere jubeo : cujus rei 
quœslionem fîeri veto, etpelo à te7Jilia ca~ 
rissima , ne velis irasci, qubd amplioreni 
substantiatn fratri reliqueriin , quein sois 
magna onera sustentaiurum, et legata 
quœ supra feci, preestaturum. Queero , an 
ex his extremis verbis, quibus cum filia 
sua in testamento pater locutus est, effec-
tum videatur, ut hereditariis actionibus, 
id est omnibus filium suum oneraverit ; 
an verù jam solùm propter onus legato
rum locutus esse videatur, petitiones au-
tem hereditariae in utrumque heredem 
creditoribus dari clebeant ? Modestinus 
respondit, ut actiones creditorum filins 
solus excipiat, jussisse testatorem, noii 
proponi. 

S. 7. Ti t ia , cùm nuberet Gaio Seio , Del.is?naHoS-
dedit in dotem praedia, et quasdam alias tator aixù fumra 
res : posteà decedens codicillis ita cavit: h e r f l h s . Past. 
_ / £.-.., v « „ . n/f. morleni e|us, C[ui 

IcUOV Z.H0V TOV eLvfya. UX •Csa..a.V.a.TtLlm^.D.l SOI, rel^uerat. 
<a àûyj.7sp' ù £xXo[j.<t.t c/\>C7»raf îh (3/« yji^tv >L 

J'îJ'aKuTa. 'tlÇ TTçOIKCL, ?Sv aeoixa.'Ti r7( IfjKpîpo-
yavoti T« nçnnù' xau Ktt.7& //»</% hoxktânmt 
etvjov wêf/ Ttïf Tpoiy.li• iç&t yà.<> piik w re/êu-
TW oiuTB sa., jy rfyj' rizveûv av. Id est, Gaium 
Seium virum meum commendo tiln, ô filia ; 
cuivolo dari ad vitee usum etfructum, par-
ticipationem castelli Nacleorum quamprœ-
venidédisse in dotem, cum corporibus quœ. 
infèruntur doti : et in nihilwn mokstari 
eum de dote: crunt enim post mortem ejus 
tua,etfiliorum tuorum. Praetereàaliamul-



Si uiori leçe-
tur , «jute usus 
luijus causa pa— 
rata sunt. 

Descrîptio 1er 

Si servuslegc— 
tur, et liber esse 
juheatur. 

De co quoi! 
servus legatus 
adquiril. 

De œdificio 
imposilo ares 
icgatse. 
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ta huic eideni marito legavit, ut quandiù 
viveret, haberet. Qusero, an propter hsec , 
quae codicillis ei extra dotem relictasunt, 
possit post mortem Gaii Seii, ex causa 
fideicommissi, pelitio filise etherediTitiae 
competere, et earum rerum nomine, quas 
in dotem Gaius Seius accepit ? Modesti-
nus respondit : Licèt non ea verba propo-
nuntur , ex quibus filia testatricis fidei-
commissum à Gaio Seio, postquàm praes-
titerit, quae testamento legata sunt, petere 
possit : tamen nihil prohibet, propter vo-
luntatem testatricis, post mortem Gaii Seii 
fideicommissum peti. 

35. Idem Ub. 16Responsorum respondit: 
Legatis uxor i , quœ usu ejus causa pa

rafa sunt, eos servos ad eam non perti-
nere , qui non proprii ipsius, sed commu
ais usus causa parati sunt. 

36. Idem Ub. 3 Pandectarum. 
Legatum, est donatio testamento relicta. 

37. Javohnus Ub. r ex Cassio. 
Qui testamento inutiliter manumissus 

est, legari eodem testamento potest: quia 
totiens efficacior est libertas legato, quo-
tiens utiliter data est. 

38. Idem Ub. 2 ex Cassio. 
Quod servus legatus ante aditam here-

ditatem adquisivit, hereditati adqûirit. 

3g. Idem Ub. 3 ex Cassio. 
Si areae legatae, post testamentum fac-

tum, sedificium impositum est : utrumque 
debebitur, et solum, et superficium. 

De legato duo. 
bus servis uni us. 

De iure aderes-
**n4i. 

40. Idem Ub. 1 Epistolarum. 
Si duobus servis meis eadem res legata 

est, et alterius servi nomine ad me eam 
pertinere nolo , totum ad me pertiuebit : 
quia partem alterius (servi per alterum 
servum adqniro, perinde ac si meo et al
terius) servo esset legatum. 

41 • Idem Ub. 7 Epistolarum. 
Mœvio fundi partem dimidiam, Seio par

tem dimidiam lego, eundem fundum Titio 
lejgo. Si Seius decesserit, pars ejus utri-
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ritière légitime, pourra demander par fidéi-
commis, outre les effets légués au mari par 
le codicille, et qui ne composoient pas la dot, 
la restitution dés autres effets que Gaïus-
Séius avoit reçus en dot de sa mère? Mo-
destin répond : Quoique les termes du codi
cille ne portent pas expressément un fidéi-
commis dont Gaïus-Séius soit chargé en fa
veur de la fille de la testatrice après qu'elle 
lui aura donné les legs qui lui ont été faits 
dans le codicille, néanmoins rien n'empêche 
de l'admettre à demander ce fidéicoinmis 
après la mort de Gaïus-Séius, à cause de la 
volonté de la testatrice. 

55. Le même au liv. 16 des Réponses dit : 
Si un mari lègue à sa femme les choses qui 

ëtoient à son usage, ce legs ne comprend 
pas les esclaves qui n'étoient pas particuliè
rement à l'usage de la femme, mais quiétoient 
d'un usage commun entre elle et son mari. 

56. Le même au liv. 3 des Pandectes. 
Le legs est une donation faite par testa

ment. 
37. JavoUnus au liv. 1 sur Cassais. 

L'esclave à qui on a donné inutilement la 
liberté dans un testament, peut être légué uti
lement dans le même testament; parce que 
la liberté ne l'emporte sur le legs que quand 
elle est laissée efficacement. 

58. Le même au liv. a sur Cassius. 
Ce que l'esclave légué acquiert avant l'ac

ceptation de la succession, il l'acquiert au 
profit de la succession. 

5g. Le même au lip. 5 sur Cassius. 
Si le testateur, après avoir fait un testa

ment dans lequel il a légué un terrain non 
bâti, élève sur ce terrain un bâtiment, 
l'héritier doit au légataire l'un et l'autre, c'est-
à-dire le sol et la superficie. 

40. Le mêmçtau liv. 1 des Lettres. 
Si on lègue une même chose à deux de 

mes esclaves, et que je renonce au legs du 
chef d'un de ces esclaves, le legs m'appar
tiendra en entier du chef de l'autre esclave ; 
parce que j'acquiers par un des esclaves la 
portion de l'autre , comme si le legs étoil fait 
à mon esclave et à l'esclave d'autrui. 

41 . Le même au liv. 7 des Lettres. 
Je lègue à Mœvius la moitié de tel fonds, 

à Séius l'autre moitié ; je lègue ce même fowds 
à Titius. Si Séius vient à mourir , sa portion 
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accroît aux deux autres légataires, parce que 
le tonds ayant été légué séparément et par 
parties et pour le tout, il est de toute néces
sité que la portion qui est vacante accroisse à 
ceux à qui le fonds a été légué séparément 
à proportion de la part qu'ils ont dans le 
legs. 

i . Ayant institué un héritier, je l'ai chargé 
d'un legs envers sa femme en cette manière: 
Je veux que Séius, mon héritier, donne à 
sa femme Titia une somme égale à ce qu'il 
a reçu pour elle en dot. On demande si le 
mari en donnant ce legs à sa femme pourra 
déduire les dépenses qu'il a faites pour l'en
tretien et la conservation des effets dotaux , 
ainsi qu'il le pourroit taire si sa femme in-
tentoit contre lui l'action dotale? Modestin 
répond: Il n'y a pas de doute qu'un héri
tier chargé d'un legs envers sa femme en ces 
termes, je veux que mon héritier donne à 
sa femme autant qu'il en a reçu , ne puisse 
se faire tenir compte par elle sur ce legs des 
dépenses qu'il aura pu faire. Il n'en est pas 
de même d'un mari qui lègue par forme de 
prélèvement sur sa succession la dot à sa 
femme, et d'un étranger qui lègue à la femme 
de son héritier tout ce que celui-ci aura 
reçu d'elle : car ces mots , tout ce que mon 
héritier a reçu de sa femme, sont mis par 
le testateur pour taxer et désigner nettement 
ce qui doit être l'objet du legs qu'il fait à 
la femme ; au lieu que quand un mari lè
gue la dot à sa femme, il ne lui lègue que 
ce qu'elle auroit droit de demander par l'ac
tion dotale. 

42. Le même au Uv. r 1 des Lettres. 
On a fait un legs à la charge de remettre 

un tiers à quelqu'un, qui par la loi n etoit 
capable de prendre qu'une partie du legs. 
On a décidé qu'en ce cas, nonobstant son 
incapacité, il pourroit prendre le legs en 
entier. 

43 . Pomponius au Uv. 3 sur Quintus-
Mucius. 

Un legs fait en cette manière, mon h é 
ritier donnera à Tithasus autant qu'il re 
cevra en vertu de mon testament, a le même 
effet que si le testateur eût écrit, autant que 
tous mes héritiers recevront eu vertu démon 
testament. 

1. Si le legs étoit fait en cette manière , 
je veux que mes héritiers donnent à Tithasus 

L i v . IL 091 
quia cùm separatim et 

FIDEICOMMIS. 

que adcrescit 
partes functi, et totus legatus sit, necesse 
es t , ut ea pars quae cessât, pio portione 
legati cuique eorura , quibus fundus se
paratim legatus est , adcrescat. 

$. 1. A me herede uxori mese ita lega-
tum est : Quidquidpropter Titium adSeium 
dotis homme pervertit , tantam pecuniam 
Seius hères meus Titiœ det. Qurcro, an cle-
ductiones impensarum fieri possint, quae 
fièrent, si de dote ageretur? Respondit: 
Non dubito , quin uxori suse, quôd ita le-
gatum est, A te hères peto , quidquid ad 
te pervertisset, ut tantum ei dures, tota 
dos sine ratione deductionis impensarum 
mulieri debeatur. Non autem idem jus ser-
vari débet ex testamento extranei, quod 
servatur in testamento viri , qui dotera, 
uxori relegavit : haec enim taxationis loco 
habenda est, Quidquid ad te pervertit : illjo 
autem, ubi vir uxori relegat , id videtur 
legare, quod in judicio dotis mulier con-
secutura fuerit. 

De Joie. 

42. Idem lib. 11 Epistolarum. 
Cum éi qui pai tem capiebat, legatum si non capax 

esset, ut alii restitueret: placuit solidum sol i , l i oneremr 
capere posse. fideicommisso. 

43. Pomponius lib. 5 ad Quintum 
Mucium. 

Si ita relietum fuerit, Quantum hères DeVgato, 
meus habebit, tantum Tithaso darivolo ; tum acre* haiie-
pro eo est, quasi ita scriptumsit, Quan-* 
tum omnes heredes habebunt. 

b i t , 

%. 1. Quèd si ita fuerit : Quantum unus Vel quanti umw 
hères habebit, tantum Tithaso heredesmeos he rcs tabehu.-
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dure volo .-minor pars erit accipienda, quae 
venit in legato. 

De frucbbus g. •},. Pegasus solitus fnerat distinguera, 
fidcicommissi m s j m diem fideicomniissum relictum sit , 
«hem relicti. . ,. . . , . 7 

veluti post annos decem, intéresse, cujus 
causa tempus diiatum sit, utrùmne here-
dis , quo casu heredem fructum retinere 
debere : an legatarii, veluti si in tempus 
pubertatis e i , qui impubes sit, fideicom
niissum relictum sit ; tune euim fructus 
prEOstandos et antecedentis temporis. Et 
hcTC ila iiilelligenda sunt, si non nomina-
tim adjecturn est, ut cum incremento hè
res fideicomniissum prœstet. 

De altematione f 5- .S i i t a scriptum si t , Decem aut 
quindecim hères dato : pro eo est, ac si 
decem sola legata sint. Aut si ita sit, Post 
annum } aut post biennium, quàm egode-
cessero, hères dato : post biennium vide-
tur legatum ; quia heredis esset potestas 
in eligendo. 

44- Idem lib. 4 ad Quintum Mucium. 
Dnlcgaio, Ke- Si pluribus heredibus institutis, ita scrip-

res meu» damnas tu m sii, Itères meus damnas esto dare au-
est0" reos quinque ; non quilibet hères , sed 

omnes videbuntur damnati , ut unàquin
que dent. 

DeeaJemsum- %. i . Si ita legatum fuerit, Lucius Ti-
raa bis legata. ilus hères meus , Tithaso quinque aureos 

dare damnas esto : deinde alio loco ita , 
Publius Mœvius hères Tithaso quinque au-
rsos damnas esto dare : nisi Titius osten-
derit adimendi causa à Publio legatum 
esse relictum , quinos aureos ab utroque 
accipiet. 

^ 5 . Idem lib. 8 ad Quintum Mucium. 
Dc'filiu et Si ita sit scriptum, Filiabus meis cen-

filiahu*. fum aureos do : an et masculini generis 
et fœminini liberislegatum videatur? Nam 

si 

autant que l'un d'eux recevra en vertu de 
mon testament, on considérera l'héritier qui 
a la moindre portion pour fixer la quantité 
du legs. 

a. Dans le cas où un fîdéicommis étoit 
laissé.dans un certain temps, par exemple 
après dix ans , Pégase distinguoit toujours 
en faveur de qui ce terme avoit été ajouté 
au fîdéicommis : ou en faveur de l'héritier, 
auquel cas il devoit gagner les fruits perçus 
avant l'échéance du terme ; ou en faveur du 
légataire, par exemple si un testateur faisant 
un fidéiconamis à un impubère lui donnoit 
pour terme le temps de sa puberté: car alors 
l'héritier doit rendre les fruits qu'il a perçus 
dans le temps intermédiaire. Cette distinction 
de Pégase a lieu quand le testateur n'a pas 
ajouté expressément que l'héritier rendroit le 
fîdéicommis avec tous ses accroissemens. 

3. Si un testateur fait un legs en cette ma
nière , mon héritier donnera une somme de 
dix ou une somme de quinze, c'est comme 
s'il n'avoit légué qu'une somme de dix. De 
même, si le legs est conçu en ces termes, 
mon héritier donnera telle somme un an ou 
deux après ma mort , le legs est censé fait 
pour deux ans après la mort du testateur; 
parce que, dans les deux cas, le choix a p 
partient à l'héritier. 

44. Le même au liv. 4 sur Quintus-Mucius. 
Un testateur aj'ant institué plusieurs héri

tiers, a fait un legs en cette manière : Je charge 
mon héritier de donner cinq pièces d'or. Ce 
legs n'est pas à la charge d'un héritier en par
ticulier , mais de tous les héritiers en général, 
qui doivent entre eux fournir les cinq pièces 
d'or. 

1. Un testateur fait d'abord un legs en 
cette forme: Je charge mon héritier Lucius-
Titius de donner à Tithasus cinq pièces d'or; 
ensuite, dans un autre endroit de son tes
tament , il écrit : Je charge mon héritier Pu
blius-Maevius de donner à Tithasus cinq 
pièces d'or. Le légataire Tithasus recevra 
cinq pièces d'or de chacun des héritiers ; à 
moins que Lucius-Titius ne prouve que le 
testateur en chargeant Publius-Maevius de 
ce legs , a eu intention de l'en décharger. 

45. Le même au liv. 8 sur Quintus-Mucius. 
Si le testateur écrit ainsi, je donne à mes 

filles cent pièces d'or, le legs appartiendra-t-
il également aux enfans mâles et aux filles? 

Car 
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Car si le testateur avoit d i t , je nomme tels 
tuteurs à mes fils , on a décidé que les mô
mes tuteurs seroient censés aussi donnés aux 
filles. Mais il n'est pas vrai que les mâles 
soient aussi compris sous le nom de filles, 
et il seroit d'un exemple très-dangereux que 
le terme qui désigne les femmes fût étendu 
aux mâles. 

i . On ne peut pas répudier un legs fait 
sous une certaine condition ou sous un cer
tain terme , avant l'événement de la con
dition ou l'échéance du terme : car, avant 
ce temps, le legs n'appartient pas au léga
taire. 

2. Un père a fait un testament et a chargé 
soa héritier de donner cent pièces d'or à sa 
fille quand elle se marierait; si la fille étoi-t 
déjà mariée lors du testament, mais que lepère 
étant absent n'en eût pas eu counoissance, le 
legs n'en est pas moins dû à la fil le. Néanmoins, 
si le père avoit connoissance de ce mariage, 
il est censé avoir voulu rapporter sa dispo
sition au temps d'un second mariage. 

46. Proculus au liv. 5 des Lettres. 
Si un testateur fait un legs en cette ma

nière, je lègue à Sempronius tout ce qui 
m'est dû par Lucius-Titius, sans ajouter 
soit que la dette soit exigible d è s - à - p r é 
sent, soit qu'elle ait un terme, je pense 
qu'à considérer la signification des termes, 
les sommes qui n'auraient pas été exigi
bles lors de la mort du testateur ne feraient 
pas partie du legs ; au lieu que s'il eût 
ajouté ces paroles, il aurait fait voir qu'il 
entendoit aussi léguer les sommes qui n'é-
toient pas encore exigibles. 

47. Le même au liv. 6 des Lettres. 
Sempronius-Proculus à son fils, salut. 

On produit deux testamens du même père 
de famille, écrits dans le même temps, dont 
l'un n'est que la copie de l'autre, ainsi que 
cela se pratique assez ordinairement. Dans 
l'un de ces testamens, Titius a reçu un legs 
de cent, dans l'autre il en a reçu un de cin
quante. Vous demandez si ce légataire doit 
avoir la somme de cent ou seulement celle 
de cinquante': Proculus répond : Dans cette 
espèce , il est plus nalurel de favoriser l'hé
ritier. Ainsi on ne peut pas dire que les deux 
legs soient dus ensemble, mais seulement le 
legs de cinquante. 

Tome IV. 

FIDÉICOMMIS. LiV, II. 5p5 
si ita scriptum esset, Fîliis me/s hosce tu-
tores do , responsum est , etiam filiabus 
tutores datos esse. Quod non est ex con
trario accipiendum, ut filiarum nomine 
etiam masculi contineantur : exemplo 
enim pessimum est , fœminino vocabulo 
etiam masculos contiueri. 

$. 1. Sisub conditione, vel ex die certa, De r«jm<iia-
nobis legatum sit, ante conditionem vel , i o n e l esa t i c"1.1" 

îem cet tum , repudiare non possumus : dieia# 

nam nec pertinet ad eos, antequàm dies 
veuiat vel conditio existât. 

5« 2. Si pater filise suse testamento au- De conditione 
reos tôt heredem dare jusserit, ubi ea nuptiarmn. 
nupsisset : sijilia nupta sit, cùm testamen-
tum fit, sed absente pâtre et ignorante, 
nihilominùs legatum debetur. Si enim hoc 
pater non ignorabat, videtur de aliis nup-
tiis sensisse. 

46. Proculus lib. 5 Epistoîarum. 
Si scripsisset , qui legabat , Çuidquid De eo quod 

mihi Luciuni Titium darejacere oportet, 1 u " débet. 
Sempronio /ego ; nec adjecit , Prœsens in 
diemve : non dubitarem, quantum ad ver-
borum significationem attineret, quin ea 
pecunia comprehensa non esset, cujus 
dies , moriente eo qui testamentum fecis-
set, nondum venisset; adjiciendo autem 
hsec verba, Prœsens in diemve: apertè mihi 
videtur ostendisse,eam quoque pecuniam 
legare voluisse. 

47. Idem lib. 6 Epistoîarum. 
Sempronius Proculus nepoti sue salu- D« Juofcus 

tem. Binae tabulée testament! eodem tem- «*emplariis. 
pore exemplarii causa scriptae, ut vulgô 
fieri solet, ejusdem patiisfamilias profe-
runtur. In alteris centum, in alteris quiu-
quagiuta aurei legati sunt Titio. Quœris , 
utrum et quinquaginta aureos,an centum 
duntaxat habiturus sit ? Proculus respon-
dit : In hoc casu magis heredi parcendum 
est ; ideôque utrumque legatum nullo 
modo debetur, sed tantummodô quinqua
ginta aurei. 
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48. Idem lib. 8 Epistolarum. 

De dote rele- Licinius Lncusta Proculo suo salutera. 
gala« Cùm faciat conditionem in releganda 

dote , ut si mallet uxor mancipia, quae 
in dotem dederit, quàm pecuniam nume-
ratam recipere : si ea mancipia uxor ma-
lit, nunquid etiam ea mancipia, quae pos-
teà ex his mancipiis nata sunt, uxori de-
beantur , qusero ? Proculus Lucustae suo 
salutem. Si uxor mallet mancipia, quàin 
dotem accipere : ipsa mancipia, quae aes-
tiniata in dotem dédit, non etiam partus 
mancipiorum ei debebuntur. 

Deiiertdede- $• '• Bonorum possessione démentis 
meut*. curatori data, legata à curatore , qui fu-

riosum défendit, peti poterunt : sed qui 
pètent , cavere debebunt , si hereditas 
evictafuerii, quod legatorum nomine da
tion sit, redditum iri. 

4g. Pauîus lib. 5 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

De morte «ni- Mortuo bove , qui legatus es t , neque 
maiis legaii. çorium, neque caro debetur. 

De tessera fru- §• '*- Si Titio frumentaria tessera le-
«.cntaria. De ga tas i t , et is decesserit, quidam putant 
niihtia. extingui legatum. Sed hoc non est verum : 

nam cui tessera vel militia legatur , aés-
timatio videtur legata. 

De re ca|us 
commerciurn le-
gatarîut , 

Vel Kerei non 
habct. 

%'. 2. Labeo refert, agrum cujus com
merciurn non habes , legari tibi posse , 
Trebatium respondisse. Quod meritô 
Priscus Fulcinius falsum esse aiebat. 

g. 3. Sed Proculus ait, si quis heredem 
suum eum fundum, cujus commerciurn 
is hères non habeat, dare jusserat ei, qui 
ejus commerciurn habeat : putat heredem 
obligatum esse (quod verius est) , vel in 
ipsam rem , si hax in bonis testatoris fue-
rit : vel, si non est, in ejus sestimationem. 
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48. Le même au liv. 8 des Lettres. 
Licinius - Lucusta à son cher Proculus , 

salut. Je demande s i , lorsqu'un mari lègue 
à sa femme sa dot, en lui donnant le choix 
de prendre les esclaves qu'elle a apportés 
en dot , ou en personne, ou en argent, la 
femme préférant de prendre ses esclaves en 
personne , pourra aussi demander les es
claves qui seront nés de ceux-ci? Proculus 
à son cher Lucusta, salut. Si la femme pré
fère de reprendre ses esclaves en personne 
plutôt qu'en argent, je pense qu'on doit lui 
rendre les mêmes esclaves qu'elle a donnés 
en dot après les avoir fait estimer, et non 
pas les enfans de ces esclaves. 

r. Lorsque le préteur accorde la succes
sion prétorienne au curateur d'un insensé, 
les légataires peuvent actionner, pour avoir 
leurs legs , ce curateur qui est chargé de dé
fendre l'insensé 5 mais en formant cette de 
mande, ils doivent promettre avec caution 
qu'ils rendront les legs qu'ils auront reçus 
dans le cas où l'insensé seroit évincé de la 
succession. 

49. Paul au liv. 5 sur la Loi Julia 
et Papia. 

Si un bœuf qui a été légué est mort , l 'hé
ritier n'en, doit ni la chair ni la peau. 

1. Si on lègue à Titius un billet (c'étoit 
un bon pour avoir du blé dans les distri— 
tions qu'on en faisoit au nom du prince) , 
quelques-uns pensent que ce legs s'éteint si 
le légataire vient à mourir. Mais ce senti
ment n'est pas juste : car , lorsqu'on a légué 
à quelqu'un un billet de cette nature ou une 
charge, l'estimation lui en est due, quand 
même il ne seroit pas personne capable de 
toucher un semblable legs. 

2. Labéon décide, d'après Trébat ius , qu'on 
peut vous léguer utilement un fonds qui n'est 
pas dans le commerce par rapport à vous. 
Ce sentiment est rejeté avec raison par Pris
cus-Fulcinius." 

5. Mais Proculus pense que -si un fonds 
n'est pas dans le commerce par rapport à 
l'héritier, mais qu'il y soit par rapport au 
légataire, le testateur peut charger son hé
ritier de le donner: auquel cas l'héritier sera 
obligé envers le légataire à lui donner ou le 
fonds même s'il se trouve clans les biens du 
testateur, ou la valeur. E t ce sentiment est 
juste. 
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4- Si le testateur a chargé ses héritiers 

de donner ou faire quelque chose, ceux à 
qui accroît une portion de la succession sont 
obligés à remplir à cet égard la volonté du 
testateur proportionnellement à leur pa r t , 
ainsi qu'ils sont obligés aux autres legs. 

5o. Marcellus au liv. 28 du Digeste. 
On peut substituer à des légataires, com

me on le peut faire à des héritiers. Mais 
pourroit-on substituer à un donataire à cause 
de mort , de manière qu'il promette de re
mettre l'objet de la donation à un autre si 
lui-même n'est pas capable de le recevoir ? 
Il est hors de doute que cela est très-possi
ble , et que dans ce cas la donation à cause 
de mort sera aussi censée faite a la personne 
substituée. 

1. Si Titius me doit l'esclave Stichus ou la 
somme de dix, et que je vous lègue l'esclave 
Slichus qu'il me doit, le legs s'éteindra si le 
débiteur préfère de payer la somme de dix. 
Et si j'avois légué à l'un l'esclave Stichus , 
à l'autre la somme de dix qui me sont dus 
par Titius , la nature du paiement que fera 
Titius décidera lequel des deux legs sera 
valable. 

2. Lorsqu'un legs est conçu en ces termes : 
Mon héritier donnera à Meevius ce qu'il r e 
cevra de Titius, mon débiteur; si ce legs est 
regardé comme fait sous une certaine con
dition, le légataire ne peut intenter son ac
tion avant que l'héritier ait touché la som
me du débiteur. Si au contraire il est regardé 
comme dû sans aucun délai, comme le pense 
avec raison le jurisconsulte Publicius, le lé
gataire peut agir à l'instant contre l'héritier, 
pour forcer celui-ci à lui céder ses actions 
contre le débiteur Titius. 

5 i . Ulpien au liv. 8 sur la Loi Julia 
et Papia. 

Si quelqu'un fait dans son testament la dis
position suivante : Je veux qu'on donne à un 
tel tout ce que la loi lui permet de prendre 
dans mon testament ; cette disposition est 
censée avoir rapport au temps où ce lé
gataire pourra recevoir en vertu de ce tes
tament. Il en est de même si le testateur a 
dit : Je charge mon héritier de donner à 
un tel la plus grande part que je puisse lui 
laisser. 

1. Celui à qui un testateur a laissé le tiers 
de sa succession lorsqu'il auroit des enfans , 

$. 4- Si testator dari quid jussisset, aut De onerîhus 
opus fieri, aut munus dari : pro portione parti» accres-
sua eos prsestare , quibus pars hereditatis ceaUu 

adcresceret, eequè atque caetera legata, 
placet. 

5o. Marcellus lib. 28 Digestorum. 
Ut heredibus substitiu potest. itaetiam Desub*titutione 

legatariis. Videamus, an idem fieri possit, 
et cum mortis causa donabitur : ut id pto-
miltat ille alteri, si ipse-capere non pote-
terit? Quod magis est : quia in posterio
ns quoque personam donatio confeilur. 

$. r. Si Titius milii Stichum aut de- De eo rjuod 
cem del eat , et legavero tibi Stichum qui» débet aher-
quem mihi débet : placet extingui lega- n a t e ' 
tum , decem soiutis. Et si diversis, alii 
decem,alii Stichus legatus fuerit: exeventu 
solutionis legatum valet. 

$. 2. Cùm ita legatum est, Quantam v«i simplieiter. 
pecuniam hères meus à Titia exegerit, 
tantam Mœvio duto : si sub condilione le
gatum est, antequam exacta pecunia si t , 
legatarius agere non potest. Quôd si sta-
tim dies legati cedit ( ut Publicius rectè 
putat) , legatarius agere potest, ut actio-
nes prsestentur. 

5 i . Vlpianus lib. 8 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

Si ita quis testamento suo cavisset : llli, De capadiate. 
quantum plurimum pèr legem accipere po
test, dari volo : utique tune, cùm quando 
capère potuerit, videtur ei relictum. Sed 
et si dixerit : Quam maximam partem dare 
possum, damnas esta hères meus ei dare ; 
idem erit dicenduin. 

§. 1. I s , cui in tempus liberorum tertia De adoptions 
pars relicta est, utique non poterit adop-

5o* 
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tando tertiam partem consequi. 

52. Terentius Clemens lib. 3 adLegem 
Juliam et Papiam. 

Non oportet priùs de condilione cujus-
quam quaeri, quàm hereditas legatumve 
ad eum pertineat. 

53. Idem lib. 4 od Legem Juliam 
et Papiam. 

Cum ab nno herede mulieri pro dote , 
compensandi aninio, legatum esset,eaque 
dotem suam ferre , quàm legatum malue-
rit : utrùm in omnes heredes, an in eum 
solum, à quo legatum est, actio ei dote 
dari debeat, queeritur ? Julianus, in eum 
primum, à quo legatum sit, actionem dan-
dam putat. Nam cùm aut suo jure, aut jit-
dicio mariti contenta esse debeat, œquum 
esse e u m , à quo ei maritus aliquid pro 
dote legaverat, ûsque ad quantitatem le-
gati onus hujus œris alieni sustinere, r e -
liqua parte dotis ab heredibus ei prœs-
tanda. 

%. 1. Eadem erunt dicenda, si hères 
instituta pro dote , omiserit hereditatem,-
ut in substitutum actio detur. Et hoc ve-
rum est. 

g. 2. Sed de legatis et legis Falcidias 
ralione belle dubitatur, utrùm is, in quem 
solum dotis actio detur, legata intégra ex 
persona sua debeat, perinde ac si omnes 
heredes dotem praestarent : an dotem to-
tam in aère alieno computare, quia in eum 
solum actio ejus detur. Quod sanè magis 
rationem habere videtur. 
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ne peut point profiter de la libéralité du tes
tateur en devenant père par adoption. 

52. I'érentius-Clèmens au liv. 5 sur la Loi 
Julia et Papia. 

Il ne faut pas examiner la capacité d'un 
héritier ou d'un légataire avant le temps où 
la succession ou le legs commence à leur 
appartenir. 

55. Le même au liv. 4 sur la Loi Julia 
et Papia. 

Un mari a chargé un de ses héritiers par 
son testament de donner la dot à sa femme , 
dans l'intention d'acquitter sa succession vis-
à-vis d'elle à cet égard ; la femme renonce au 
legs et préfère son action dotale. On de
mande si elle peut intenter cette action do
tale contre tous les héritiers , ou seulement 
contre celui qui étoit chargé envers elle du 
legs de sa dot ? Julien pense qu'elle doit 
d'abord s'adresser à celui qui étoit chargé du 
legs de la dot. Car , puisqu'en ce cas la femme 
doit se contenter ou de ses droits ou du legs 
qui lui est fait par son mari pour la rem
plir de ces mêmes droits, il paroît plus 
conforme à l'équité que cette dette soit 
acquittée par celui des héritiers que le 
testateur en a chargé , au moins jusqu'à 
concurrence de la somme léguée : de ma
nière que ce dont la dot excédera le legs 
sera payé par tous les héritiers en général. 

1. De même, si eette femme avoit été ins
tituée héritière pour la remplir de sa dot , et 
qu'elle eût renoncé à la succession, elle 
dirigeroit son action dotale contre celui qui 
lui est substitué. Cette décision est très-juste. 

a. Mais, dans le premier cas, où il s'agit du 
legs de la dot, on a élevé une question fort 
curieuse par rapport à la loi Falcidia; elle 
consiste à savoir si l'héritier , contre qui seul 
la femme en renonçant au legs dirigeroit 
son action dotale , seroit obligé en cas qu'elle 
acceptât le legs à le payer de son chef 
en entier et sans aucun retranchement, 
comme si la dot étoit payée par tous les hé 
ritiers; ou si la femme renonçant au legs, 
comme l'action dotale est dirigée contre lui 
seul , il doit regarder la dot entière comme 
une dette de la succession , en sorte qu'il 
ne puisse pas tirer la Falcidie même sur ce 
dont la dot excède le legs. Ce dernier sen
timent est plus probable. 
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54. Le même au liv. i5 sur la Loi Julia 
et Papia. 

Si on lègue à quelqu'un un fonds de la 
valeur de cent, sous la condition de don
ner une somme de cent à l'héritier ou à 
tout autre, le legs peut encore et est censé 
être très-considérable : car il peut être plus 
important au légataire d'avoir ce fonds que 
la somme de cent. En effet, nous avons 
souvent intérêt d'acquérir, au delà même de 
sa juste valeur, un fonds qui nous borne. 

FIDÉICOMMIS. LlV. II. 3r)7 

54- Idem lib. i 3 ad Legem Juiiam 
et Papiam. 

Si cui fundus centum dignus legatus rie condition, 
fuerit, Si centum heredi vel cuilibet ali'i si lan'um dede-
dederit: uberrimum videtur esse legatum. T^J?*£"Xù 
Nam aliàs interest legatarii fundum potiùs 
habere, quàm centum. Saepè enim confi
nes fundos etiam suprà justam sestimatio-
nem interest nostra adquirere. 

55. Gdius au liv. 12 sur la Loi Julia 
et Papia. 

Un testateur a légué un même effet à 
Titius et à moi. Titius est mort après que 
le legs avoit commencé à être dû, et m'a 
institué son héritier. Si je renonce au legs, 
ou de mon chef ou en ma qualité d'héritier 
de Titius , je vois qu'on décide plus or
dinairement que le legs est éteint en partie. 

1. Si un testateur institue pour son hé
ritier un homme incapable de recevoir en 
tout ou en partie en vertu de son testa
ment , et qu'avant l'acceptation on ait laissé 
un legs à un esclave de la succession va
cante, il est de notre devoir d'examiner 
en traitant de l'incapacité, si par rapport 
au legs fait à l'esclave , il faut faire attention 
à la personne du défunt, ou à celle de 
l'héritier incapable; ou enfin s'il ne faut 
considérer ni l'une ni l'autre. Après plu
sieurs variations sur la décision de celte 
question, on est convenu que comme l'es
clave dont il s'agit n'a point de maître dont 
la capacité ou l'incapacité puisse entrer en 
considération , le legs devoit être acquis sans 
aucun obstacle à la succession, et par cette 
raison appartenir à celui qui la recueillera en
suite , suivant la part qu'il lui sera permis de 
prendre dans cette même succession; l'autre 
part appartiendra à ceux que la loi appelle 
au reste de la même succession. 

56. Le même au liv. 14 sur la Loi Julia 
et Papia. 

Si on fait un legs au prince, et qu'il vienne 
k mouiir avant l'échéance, le legs, suivant 
une constitution de l'empereur Antonin , est 
dû à son successeur. 

55. Gaius lib. ï* ad Legem Juiiam 
et Papiam. 

Si Titio et mihi eadem res legata fuerit; Si legatan'iu 
et is die cedente legati decesserit, me he- coliegatario suc-
rede relicto, et vel ex mea propria causa , cesser l * 
vel ex hereditaria legatum repudiavero : 
magis placere video, partem defecisse. 

g. 1. Si eo herede instituto, qui vel ni- rie seryo here-
hi l , vel non totum capere potest, servo diurio. 
hereditario legatum fuerit : tractantibus 
nobis de capacitate, videndum est, utrùm 
heredis, an defuncti persona, an neutrius 
spectai i debeat ? Et post multas varieta-
tes placet, ut quia nullus est dominus , 
in eu jus persona de capacitate quseri pos-
sit, sine ullo impedimento adquiratur le
gatum hereditati : atque ob id omnimodô 
ad eum pertineat, quicunque posteà hè
res exstiterit, secundùm quod accipeie 
potest: reliqua autem pars ad eos , qui-
jure vocantur, venit. 

56. Idem lib. 14 ad Legem Juiiam 
et Papiam. 

Quod principi relictum est , qui ante- De principe. 
quàm dies legati cedat , ab hominibus 
ereptus est, ex constitutione divi Anto-
iiini, successori ejus debetur. 
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57. Junius Mauricianus lib. a ad Legem 
Julîum et Papiam. 

De Aoguîta. Si Augustse legaveris, et ea inter homi-
nés esse desierit, déficit, quod ei relic-
tum est. Sicuti divus Hadiianus in Plo^ 
tinac. et proximè imperator Antoninus in 
Faustinse Augustte persona constituit, cùm 
ea anlè inter homines esse desiit, qaàm 
testator decederet. 

5S. Gaius lib. 14 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

S! ifgaiarin? Si cui res legata fuerit, et omninô ali-
rem ex parte vo- qua ex parte voluerit suam esse, totam, 

adquirit. luent. 

5g. Terentius Chmens lib. 5 ad Legem 
Juliam et Papiam. 

Si legatur do- Si mihi pure , servo meo vel pure , vel 
mîno et ^rvo, sub conditione eadem res legata est: ego-
Ssdem.U,SerViS <lue legatum, quod mihi datum est , r é 

pudiera : deinde, conditione existente, id 
quod servo meo legatum est , velleni ad 
me pertinere: partem legati deficere , res-
ponsum est: nisi siquis dubitet, an existen
te conditione , si servus vivat, omnimodô 
legatum meum fiât, quod semel ad me 
pertinere voluerim : quod œquius esse vi-
detur. Idem est, et si duobus servis meis 
eadem res legetur. 

Cio. TJlpianus lib. 16 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

Si fiJeicom- Julianus ait : Si à filio herede legatum 
missum à legata- sit Seio, fideique ejus commissum fuerit 
ïcUuLc tUmde" s u b conditione, ut Titio daret , et Titius 

pendente conditione decesserit: fideicom-
missum deficiens apud Seium manet, non 
ad filium heredem pertinet : quia in fidei-
commissis potioreni causam habere eum, 
cujus fides electa sit, senalus voluit. 

6 1 . TJlpianus lib. 18 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

De onerihus Si Titio et Mœvio heredibus institutis , 
p°nî'*nlSaCCreS' W1 quadringenta relinquebat, à Titio 

ducenta legaverit, et quisquis hères esset 
centum ; neque Maevius hereditatem adie-
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57. Junius-Mauricien au liv. 2 sur la Loi 
Julia et Papia. 

Si on fait un legs à la femme de l'em
pereur; et qu'elle vienne à mourir, le legs 
devient nul. Comme l'ont décidé l'empereur 
Adrien par rapport à la princesse Plotine , 
et tout récemment l'empereur Antonin par 
rapport à l'impératice son épouse , qui étoit 
morte avant le testateur qui lui avoit laissé 
un legs. 

5 S. Gaïus au liv. 14 sur la Loi Julia 
et Papia. 

Si celui à qui on a laissé un legs a in
tention d'en acquérir une partie , il l'acquiert 
par-là même nécessairement tout entier. 

5g. Térentius-Clémens au liv. 5 sur la Loi 
Julia et Papia. 

On m'a légué un effet sans terme ni con
dition ; on a légué le même effet à mon 
esclave de la même manière, ou sous une 
certaine condition ; j'ai répudié le legs qui 
m'a été fait ; ensuite la condition du legs 
fait à mon esclave arrivant, j'ai intention 
de l'acquérir. On a décidé que le legs ne 
pouvoit plus m'ètre acquis que pour moitié; 
à moins qu'on n'eût légué à mon esclave sous 
la condition, s'il étoit vivant, auquel cas 
quelqu'un pourroit prétendre que le legs 
m'appartient en entier dès que j'ai une fois 
voulu l'acquérir: ce qui paroît plus juste. 
Cette décision doit s'étendre au cas où le 
même effet auroit été légué à deux de mes 
esclaves. 

60. TJlpien au liv. 16 sur la Loi Julia et 
Papia. 

Julien décide que si un testateur charge 
son fils d'un legs envers Séius, et Séius d'un 
fidéicommis conditionnel envers Ti t ius , et 
que Titius vienne à mourir avant l'événement 
de la condition du fidéicommis, ce fidéicom
mis doit demeurer au légataire Séius, et non 
pas retourner à l'héritier ; parce qu'en ma
tière de fidéicommis, le sénat a voulu que 
la personne de celui que le testateur a chargé 
de rendre fût préférée à celle de l'héritier. 

6 1 . Ulpien au liv. 18 sur la Loi Julia et 
Papia. 

Un testateur, dont toute la fortune ne 
montoit qu'à une somme de quatre cents, a 
institué pour ses héritiers Titius et Maevius; 
il a chargé Titius d'un legs de deux cents. 
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et quiconque seroit son héritier d'un legs de 
cent. Le cohéritier Mœvius ayant renoncé à 
la succession, Titius , qui reste seul héritier, 
doit une somme de trois cents. 

i . Julien décide que de deux héritiers ab 
intestat, si l 'un, qui étoit chargé d'un fidéi-
commis , renonce à la succession, l'autre ne 
doit point acquitter le fidéicommis ; parce 
que la portion de celui qui renonce accroît à 
son cohéritier sans charge. Mais, depuis le 
rescrit de l'empereur Sévère, qui veut que 
les legs dont l'héritier étoit chargé passent, 
en cas de renonciation de sa part, à la charge 
du substitué, on doit dire que l'héritier ab 
intestat dont il s'agit n'acquerra la portion 
de celui qui renonce qu'avec ses charges : 
comme cela s'observe à l'égard du substitué. 

62. Licinius-Rujînus au liv. 4 des Règles. 
Si on institue pour héritier l'esclave d'au-

i ru i , on peut charger son maître d'un fidéi
commis. Mais le maître ne sera obligé à l'ac
quitter qu'autant qu'il acquerra la succession 
du testateur par son esclave. Car si , avant 
de donner à son esclave l'ordre d'accepter 
cette succession , il l'affranchit, en sorte qu'il 
devienne héritier volontaire, le maître ne 
devra pas ce fidéicommis, parce qu'il n'a 
pas acquis la succession par son esclave; 
l'esclave lui-même ne le devra pas non plus, 
parce que le testateur ne l'en a pas chargé. 
Ainsi ( dans ce cas , le fidéicommissaire ne 
peut avoir qu'une action utile, à l'effet de 
forcer celui qui profite de la succession à 
payer le fidéicommis. 

63. Callistrate au Iw. 4 de l'Edit monïtoi're. 
Si un héritier a employé pour les frais fu

néraires un effet de la succession, qu'il igno-
roit être légué, il ne pourra être forcé à le 
représenter ; parce qu'il n'en est pas en pos
session , et que ce n'est pas par mauvaise foi 
qu'il a cessé de le posséder. Mais le légataire 
a une action expositive du fait, a l'effet d'être 
indemnisé par l'héritier. 

64. Papinien au liv. i5 des Questiojis. 
On exposoit que dans une disposition con

tenant un fidéicommis laissé à plusieurs per
sonnes sous condition, le testateur avoit, par 
erreur , oublié de les substituer réciproque
ment , laquelle substitution réciproque il 
avoit exprimé dans la substitution qu'il avoit 
faite de ses héritiers les uns aux autres ; les 
empereurs Marc et Commode ont rescrit 

FIDÉICOMMIS. L l V . IL 

rit : trecenta Titius debebit. 
399 

De fideïcom— 
mis*o relielo à 
domino heredis, 

$. 1. Julianus quidem ai t , si al ter ex 
legilimis heredibus repudiasset portio-
nem, cùm essent ab eo fideicommissa re-
licta : coheredem ejus non esse cogendum 
fideicommissa prsestare : portionem enim 
ad coheredem sine onere pertinere. Sed 
post rescriptum Severi , quo fideicom
missa ab instituto relicta, à substitutis de-
bentur , et hîc quasi substitutus cum suo 
onere consequetur aderescentem portio
nem. 

62. Licinhis Rufinus lib. 4 Regularum. 
Si alienus servus hères institutus fuerit, 

à domino ejus fideicommissum relinqui 
potest. Sed ita hoc fideicommissum do-
minus preestare débet, si per servum fac-
tus sit hères. Quôd s i , antequàm jussu 
ejus adiretur hereditas, servus manumis-
sus fuerit, et suo arbitrio adierit heredï-
tatem : dominus id debiturus non est, quia 
hères factus non est : nec servus, quia ro-
gatus est. Itaque utilis actio hoc casu com-
petit, ut is , ad quem emolumentum he-
reditatis pervenerit, et fideicommissum 
prœstare compellatur. 

63. Callistratus lib. 4 de Edicti monitorii. 
Si hères rem legatam ignorans, in f u- „ . , 

nus consnmpsit : ad exhibeudum actione coasumpta. 
non tenebitur : quia nec possidet, nec 
dolo malo fecit, quo minus pos'sideret. Sed 
per in factum actionem legatario consuli-
tur , ut indemnitas ei ab herede praeste-
tur. 

64. Papinianus lib. i5 Quœstîonum. 
Cùm proponebatur , in seriptura fidei- _ 

commissi, quod plunbus sub conditione uiutioucomissa. 
fuerat relictum , per errorem omissain De conjeumis. 
mutuam substitutionem , quam testator 
in secundis tabulis, cùm eo.sdem substi-
tueret, expressif : divi Marcus et Commo-
dus imperatores rescripserunt, volunta-
tein manifestam videri niutuae factse subs-
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tilulionis : etenim in causa fideicommissi, 
utcunque precaria voluntas quaereretur, 
conjectura potuit admitti. 

De peculio, de 
fàmilia. Do lec-
lieariis. Ue p«-
tlisstquis. 

De quadrïga, 

65. Idem llb. 16 Qucestlonum. 
Peculium legatum augeri et minui po-

test, si res peculii posteà esse incipiant, 
aut desinant. Idem in familia erit , sive 
universam familiam suam, sive certam , 
veluti urbanaui, aut rusticam , legaverit, 
ac posteà servorum officia , vel ministeria 
mutaverit. Eadem sunt, lecticariis aut pe-
dissequis legatis. 

%. 1. Quadrigae legatum , equo posteà 
raortuo , peiire quidam ita credunt , si 
equus ille decessit, qui demonstrabat qua-
drigam ; sed si medio tempore deminuta 
suppleatur , ad legatarium pertiiiebit. 

Si servo legato %• 2. Titio Stichus legatus , post mor-
libeitas po<t tem Titii libertatem accepit : et legatum 
ten.pi» r*lin- a d j l a hereditate , et libertas post mortem 
quatur. rr,. .. • 1 1 

l i t u competit. Idemque est , et si mo^ 
riente Titio liber esse jussus est. 

Si lieres 'egaf-
tario legaverit. 

§. 3. Si tamen Titio ex parte herede 
instilnto , servus legatus sit , et post mor
tem ejus liber esse jussus sit, sive adierit 
hereditatem Titius, sive non adierit, post 
eu jus mortem libertas ei data est, defuncto 
e o , libertas competit. 

66. Idem llb. 17 Qucestlonum. 
Maevius fundum mihi ac Titio sub con-

ditione legavit, hères autem ejus eundem 
sub eadem conditione mihi legavit. Ve-
rendum esse Julianus ait , ne exstante 
conditione pars eadem ex utroque testa-
mento mihi debeatur. Voluntatis tamen 
quaestio erit : nam incredibile videtur , id 
egisse heredem ut eadem portio bis ei-
dem debeatur. Sed verisimile est , de al
téra parte eum cogitasse. Sanè constitutio 
principis , qua placuit eidem ssepè lega
tum corpus, non onerare heredem , ad 

unum 

qu'il y avoit une preuve évidente de l'inten
tion où étoit le testateur de substituer réci
proquement les fîdéicommissaii es les uns 
aux autres : car , en matière de fidéicommis, 
on peut admettre des conjectures pour s'as
surer de la volonté du défunt. 

65. Le même au liv. 16 des Questions. 
Le pécule légué est susceptible d'augmen

tation et de diminution, si ce pécule vient par 
la suite à être composé de nouveaux effets, 
ou si ceux qui le eomposoient en sont dis
traits. H en sera de même si le testateur lègue 
ses esclaves ou en tout ou en partie, par 
exemple ses esclaves de ville ou de cam
pagne , et qu'ensuite il change les fonctions 
de ces esclaves. Il en est de même du legs 
des esclaves que le maître employoit à son 
service particulier. 

1. Quelques-uns pensent que le legs d'un 
attelage de quatre chevaux s'éteint si un des 
chevaux vientàmourir, pourvu quele cheval 
qui est mort fasse partie de l'attelage. Mais 
si le testateur avoit réparé cette perte, l'atte
lage seroit dû au légataire. 

a. Un testateur a légué à Tilius l'esclave 
Stichus , et il a donné à ce même esclave la 
liberté et un legs, pour en jouir après la 
mort de Tilius. La succession étant acceptée, 
l'esclave a droit à la liberté après la mort de 
celui-ci. Il en seroit de même si la liberté 
eût été laissée à cet esclave pour en jouir 
à l'instant de la mort de Titius. 

3. Si cependant un testateur lègue son 
esclave Stichus à Titius , qu'il a institué son 
héritier en partie, et affranchit ce même 
esclave après la mort de Tit ius, la liberté 
appartiendra à l'esclave après sa mort , soit 
qu'il ait accepté la succession, soit qu'il y 
ait renoncé. 

66. Le même au liv. 17 des Questions. 
Maevius a légué dans son testament un fonds 

à Titius et à moi, sous une certaine condi
tion ; son héritier m'a légué à moi seul ce 
même fonds sous la même condition. En 
supposant l'événement de la condition , on 
pourrait croire, dit Julien, que la même 
moitié m'appartiendrait en vertu de chaque 
testament. Mais c'est ici une question de 
fait, dont la décision dépend de l'examen de 
la volonté du second testateur : car il paraît 
incroyable que l'héritier testateur ait voulu 
que la même portion fût due deux fois à la 

même 
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îToême personne. Et il est plus vraisemblable 
qu'il m'a voulu léguer l'autre moitié du fonds, 
qui, en supposant l'événement de la condition, 
ne devoit pas m'appartenir. On ne peut point, 
appliquer ici la constitution de l'empereur 
Antonin, qui décide que le même effet légué 
plusieurs fois à une même personne ne forme 
pas une charge de plus pour l'héritier ; parce 
que celte décision doit s'entendre de legs 
faits plusieurs fois daus un même testament. 
Il n'eu est pas de même dans l'espèce pré
sente : car le débiteur ne lègue pas toujours 
utilement à son créancier ce qu'il lui doit. 
Ainsi, pour que ce legs soit valable, il faut 
qu'il soit plus fort que la dette. En effet, si 
on lègue une chose sous la même condition 
sous laquelle on la doit, en quoi consistera 
l'avantage d'un pareil legs ? 

i. Deux personnes différentes ont légué à 
Titius une portion dans un fonds qui ne leur 
appartenoit ni à l'une ni à l'autre , mais qui 
appartenoit en commun à Maevius et à Senv 
promus. On a décidé avec raison qu'un des 
héritiers ayant fourni au légataire, en vertu 
d'un des lestamens , la portion appartenants 
à Maevius, l'autre héritier, chargé par l'autre 
testament de fournir la même portion , étoit 
libéré; en sorte que, quand même le léga
taire auroit depuis aliéné cette portion, il ne 
recouvreroit pas pour cela l'action qu'il a 
perdue. 

2. Mais s'il s'agissoit simplement du legs 
d'une moitié d'un fonds, sans qu'on eût 
ajouté laquelle appartient à Maevius, le pre
mier paiement qui seroit fait du legs n'étein-
droit pas la seconde action qu'a le légataire ; 
et l'autre héritier pourroit encore fournir au 
légataire cette même portion s'ilenacquerroit 
la propriété, de quelque manière que ce fût, 
après qu'elle auroit été aliénée par le léga
taire : car on conçoit que plusieurs personnes 
peuvent avoir droit de propriété sur un fonds, 
même sans que ce fonds soit divisé par can
tons séparés. 

5. Il ne faudroit pas porter le même juge
ment dans le cas où deux personnes légue-
roient par leurs testamens au même légataire 
un esclave en général ; car l'esclave fourni 
par un des héritiers, par exemple l'esclave 
Stichus, ayant une fois appartenu au léga-

Tome IV. 
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unum testamentum pertinet. Débiter au-
tem non semper, quod débet, jure légat : 
sed ita, si plus sit in specie legati. Si enim. 
idem sub eadem conditione relinquitur, 
quod cmolumeatuiu legati futurum e«t? 

§. i. Duorum testamentis pars fundi, 
quae Maevii est, Titiolegata est. Non iue-
leganter probatum est, ab uno herede so-
luta parte fundi, quae Msevii fuit, ex alio 
testamento libérationem obtingere; neque 
posteà parte alienata revocari actioiiexa 
semel extinctam.. 

tluobus testa
mentis ltgata. 

£. 2. Sed si pars fundi simpliciter, non 
quae Maevii fuit, legetur, solutio prior non 
peremit alteram actionem : atque etiaru 
hanc eandem partem aliquo modo suam 
factam poterit alter hères solvere : neque 
plures in uno fundo dominium juris intel-
lectu , non divisione corporis obtinent. 

g. 3. Non idem respondetur, cùm duo-
bus testamentis generatim homo legatur s 
nam qui, solvente altero , legatarii factus 
est, quamvis posteà sit alienatus, ab altero 
herede idem solvi non poterit. Eademque 
ratio stipulationis est. Hominis enim lega-

5 i 
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tum, orationis compendio singulos homi-
nes continet, ut quee ab iuitio non cou-
sistit in his, qui legatarii fuerunt, ita frus
tra solvitur cujus dominium posteà lega-
tarius adeptus est, tametsi dominus esse 
desiuit. 

Si litres «epe-
lierit in loeo l e -
gate. 

§. 4. In fundo legato si hères sepelie-
rit , aestimatio referenda erit ad totum 
pretium fundi, quo potuit ante sepultu-
rani sestimari. Quare , si fuerit solutus, 
actioneni adhuc extestamento propterlo-
cuni alienalum durare, ralionis est. 

De re lcgala 
in tcstamento 
et in codicillis. 

Deusufructu, 
et servi tuiihtis 
fundi Itgati, et 
céleris praeUa-
ûonibus. 

$* 5. Eum qui ab uno ex heredibus, 
qui solus oneratus fuerat, litis sestimatio-
nem legatae rei abstulit , posteà codicillis 
apertis ab emnibus heredibus ejusdem rei 
relictœ dixi dominium non quœrere. Eum 
enini, qui pluribus speciebus juris utere-
tur, non sœpiùs eandem rem eidem legare, 
sed loqui ssepiùs. 

f. 6. Fundo legato, si ususfructus alie-
nus sit, nihilominùs petendus est ab he-
rede. Ususfructus enim, etsi in jure non 
in parte consistit, emolumentum tanien 
rei continet. Enimverô fundo relicto, ob 
reliquas praestationes, qua? legatum se-
quuntur, agetur : verbi gratk, si fundus 
pignon datus , vel aliéna possessio sit. 
Non idem placuit de casteris servitutibus. 
Sin autem res mea legetur mihi, legatum 
propter istas causas non valebit. 

taire, le second héritier ne pourra être forcé 
à fournir ce même esclave, quand même 
le légataire l'auroit aliéné après l'avoir reçu. 
Il en est de même dans la stipulation. Car 
le legs d'un esclave en général doit toujours 
s'entendre du legs d'un esclave en par
ticulier ; en sorte que, comme un legs ne 
seroit pas valable dans son principe s'il avoit 
pour objet une chose appartenante au léga
taire, de même aussi on ne peut être obligé 
à fournir au légataire une chose dont il a acquis 
la propriété depuis le testament, quoiqu'il eût 
ensuite cessé d'avoir cette propriété. 

4> Si l'héritier consacre à la religion un 
fonds légué en y enterrant un mort, il sera 
obligé d'en fournir l'estimation au légataire, 
eu égard à la valeur qu'avoit ce'fonds avant 
d'être consacré à la religion. En conséquence, 
si l'héritier a livré au légataire ce fonds ainsi 
consacré à la religion, celui-ci conservera 
son action testamentaire contre lui à l'effet 
de se faire indemniser de ce qu'il perd à 
cause de l'aliénation du fonds faite par l'hé
ritier qui l'a consacré à la religion. 

5. Un légataire à qui un des héritiers étoit 
chargé de fournir une chose en a reçu de lui 
la valeur ; ensuite on a produit un codicille 
où celte même chose paroissoit encore lui 
être léguée, et tous les héritiers chargés 
de la lui fournir. J'ai répondu que ce léga
taire ne pourroit pas demander une seconde 
fois cette même chose à tous les héritiers. En 
effet un testateur qui se sert de plusieurs 
manières pour constater sa disposition, n'est 
pas censé léguer plusieurs fois la même chose 
à la même personne, mais seulement parler 
plusieurs fois du même legs. 

6. Si le testateur a légué la pleine pro
priété d'un fonds, quoique l'usufruit <îe ce 
fonds appartienne à quelqu'un, l'héritier sera 
cependant obligé de le fournir. Car, malgré 
que l'usufruit soit un droit incorporel plutôt 
qu'une partie du fonds, il contient cepen
dant la perception des revenus du fonds. 
En effet, dans le cas du legs d'un fonds, le 
légataire a action contre l'héritier pour l'obli
ger à lui fournir tout ce qu'il doit avoir avec 
la propriété du fonds, et qu'il se trouveroit 
ne point avoir : comme si le fonds étoit hy
pothéqué, s'il étoit en la possession d'autrui. 
Il n'en est cependant pas de même des autres 
servitudes. Si un testateur me lègue ma 
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propre chose, le legs ne vaut pas, conformé
ment aux raisons rapportées ci-dessus. 

7. Lorsqu'on institue pour héritier un 
corps de ville, on peut le charger envers 
quelqu'un du legs de la nue propriété d'un 
fonds, de manière que le corps de ville s'en 
retienne l'usufruit; parce que, pouvant perdre 
cet usufruit par le non-usage , alors il r e -
tourneroitvà la propriété. 

67. Le même au liv. 19 des Questions. 
Si un testateur a chargé son héritier par 

fidéicommis, de remettre une chose à sa 
mort à une personne de la famille de lui tes
tateur , l'héritier doit choisir celui de la fa
mille à qui il voudra remettre ce fidéicom
mis ; mais après l'avoir choisi, il ne peut pas 
lui léguer utilement dans son testament ce 
même effet, qu'il a droit, au moyen de l'élec
tion faite de sa personne, de demander en 
vertu d'un autre testament, c'est-à-dire de 
celui du premier testateur. Faut-il donc dire 
que ce legs est nul dès son principe, comme 
fait par un débiteur à son créancier, ou bien 
doit-on dire que comme l'héritier peut varier 
dans son choix, jusqu'à sa mort, celui qu'il a 
choisi ne doit pas être regardé comme créan
cier vis-à-vis de lui? Il faut décider que 
ce legs est nul : car , ou l'héritier persévérera 
dans son choix , auquel cas le legs paroîtra 
fait d'un débiteur à son créancier , ou l'héri
tier fera un nouveau choix, auquel cas celui 
qu'il avoit choisi d'abord ne pourra deman
der la chose ni en vertu du premier testa
ment ni en vertu du testament de l'héritier. 

1. S'il y a lieu dans le testament de l'hé
ritier à retrancher les legs pour la Falcidie, 
celui de la famille du testateur , que l'hé
ritier aura choisi pour lui remettre le fidéi
commis , ne souffrira pas ce retranchement, 
parce qu'il sera regardé comme prenant ce 
fidéicommis en vertu du premier testament. 
En effet la nécessité où a été l'héritier de 
choisir quelqu'un de la famille du testateur 
pour lui remettre ce fidéicommis, fait que 
celui qu'il a choisi n'est pas censé le tenir 
de sa libéralité. Car peut-on dire que quel
qu'un laisse du sien, quand il ne laisse à 
un autre que ce qu'il est obligé de lui ren
dre? 

2. Ainsi, supposons qu'il y eût trois pa-
rens de la famille du testateur du même de
gré ou en degrés différens, il suffira que 

$. 7. Amunicipibus heredibus scriptis, De n*à* pro-
detracto usufructu, legari proprietas po- Prif(at.e legata à 
test : quia non utendo possunt usumfruc- muuic lJ" 
tum amittere. 

De re relîcta 
îlli «x familia 
quem licref cùiu 

67. Idem lîb. 19 Çuœstîonum. 
Unum ex familia, propter fideicommis-

sum à se cùm moreretur relictum, hères 
eligere débet : e i , quem elegit frustra tes- morietur elege-
tamento suo légat, quod posteaquàm m ' 
electus est, ex alio testamento petere p o -
test. Utrùm ergo non coastitit, quod da-
tu r , quasi creditori relictum: an, quan-
diù potest mutari voluntas, non rectè cre
ditori comparabitur ? Sive tamen durât 
electio, fuisse videtur creditor ; sive mu-
tetur, ex neutro testamento petitio coni-
petit. 

$. 1. Si Falcidia quseratur : perincîe 
omnia servabuntur, ac si nominatiru e i , 
qui posteà electus est, primo testamento 
fideicommissum relictum fuisset. Non 
enirn facultas necessariœ electionis, pro-
priee liberalitatis beneficium est. Quid est 
enim quod de suo videtur reliquisse, qui 
quod relinquit omuimedo reddere de-
buit? 

§. ?.. Itaque, si cùm forte très ex fami
lia essent ejus, qui fideicommissum reli-
quit, eodem vel dispari gradu : satis erit 

5 i * 
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uni reliquisse : nam postquàm paritum est 
voluntati, cseteri conditione défichant. 

§. 3. Sed s i , uno ex famiiia herede ins-
ti tuto, ille fundus extraneo relictus est : 
perinde fideicommissum ex illo testa-
mento petetur , ac si nemo de famiiia he-
redi hères extitisset. Verùm is qui hères 
scriptus es t , ratione doli exceptionis cœ-
teris fideicommissum petentibus faceio 
partem inteiligibitur : nam quae ratio cse-
teros admittit, eadem tacitam inducii peu-
sationem. 

$. 4- Si duos de famiiia non sequis por-
tionibus heredes scripserit , et partem 
( forte quartam ) extero ejusdem fundi 
legaverit : pro his quidem portionibus , 
quas jure hereditario retinent, fideicom
missum non petetur ; non magis, quàm si 
alteri fundumprœlegasset: pro altéra verô 
parte, quse in exterum collata est, viri-
lem, qui sunt de famiiia pètent; admissa 
propter heredes virilium poi tionum pen-
satioae. 

$. S. Sed et si fundum hères uni ex 
famiiia reliquerit, ejusque fidei commise-
r i t , ut eurn extero restituât: qusesitum 
est, an hoc fideicommissum peti possit ? 
Dixi ita demùm peti posse, si praetereà tan-
tunden» ei relictum esset, quod fundi pre-
tium efficeret. Sed si quidemille prior tes-
tator ita fideicommissum reliquisset, rogo 

jitmhiin cui voles, aut quitus voles ex 
famiiia , relinquas: rem in expedito fore. 
Qucd si talia verba fuissent, peto non 

l'héritier remette le fidéicommis à l'un d'eux; 
parce q u e , dés qu'il aura à cet égard satis
fait à la volonté du testateur, les autres sont 
exclus du fidéicommis qui avoit pour condi
tion le choix de l'héritier. 

3 . Mais si l'héritier choisissoit un des pa-
rens de la famille du testateur pour son hé
ritier, et léguoità un étranger le fonds qu'il 
étoit chargé par fidéicommis de remettre à 
l'un d'eux, les parens de la famille du tes
tateur pourroient néanmoins demander le 
fidéicommis comme si l'un d'eux n'eût point 
été institué par l'héritier. Cependant, celui 
d'entre eux qui aura été institué par l'héri
tier , et contre qui les autres dirigeront leur 
demande, leur opposera l'exception de la 
mauvaise foi, s'ils veulent avoir à eux seuls 
tout le fonds: moyennant quoi, il ne le leur 
donnera qu'en partie , et en gardera une 
partie pour lui ; parce que la même raison 
qui appelle les autres aux fidéicommis , le 
met dans le cas de retenir sur ce fonds une 
portion par forme de compensation. 

4 . Si on suppose que ce même héritier 
institue pour ses héritiers deux parens de 
la famille du testateur , chacun pour des 
portions inégales , et lègue à un étranger une 
partie du fonds sujet au fidéicommis, par 
exemple le quart, les parens de la famille 
ne pourront point demander dans le fidéi
commis les portions qui appartiennent à titre 
d'héritiers à ceux qui ont été instilmés ; pas 
plus que s'il eût légué ce fonds par préciput 
à un de ceux qui sont institués. Mais , quant 
à la portion léguée à un étranger , tous les 
parens de la famille (héritiers ou non) reven
diqueront sur cette portion des parties éga
les; et par rapport à ceux qui sont institués 
héritiers , ils opposeront aux autres parens la 
compensation, afin d'avoir aussi dans cette 
portion des parts égales à celles des autres. 

5. Cependant, si l'héritier chargé de r e 
mettre le fonds à un parent du testateur le lui 
laisse en effet, mais à la charge de le faire 
passer à un homme étranger à la famille, 
on a demandé si le fidéicommis étoit par-
là ouvert au profit de tous les parens du 
testateur? J'ai répondu qu'ils ne pouvoient 
former la demande de ce fidéicommis, qu'au
tant que l'étranger auroit fourni de son côté 
une somme égale à la valeur du fonds. 11 n'y 
auroit point de difficulté s\ le premier testa-
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teur qui a chargé quelqu'un d'un fidéicommis 
envers un de ses parens, s'étoit simplement 
servi de cette formule : Mon héritier lais
sera tel fonds à celui ou à ceux de mes pa
rens qu'il lui plaira choisir. Mais s'il s'étoit 
servi de ces termes : Je ne veux pas que 
tel fonds sorte de ma famille, les héritiers 
de l'héritier qui auroit disposé de ce fonds 
au profit d'un étranger se trouveroient à cet 
égard obligés envers les parens de la famille 
du premier testateur ; et ces parens auroient 
droit de former la demande du fidéicommis, 
après la mort toutefois de celui de la fa
mille sur qui seroit tombé le choix de l'hé
ritier. 

6. Ainsi, si l'héritier avoit en ce cas choisi 
un des parens de la famille sans le charger de 
remettre le fonds à un étranger, celui qui 
aura été choisi par l'héritier ne pourra se 
faire délivrer son fidéicommis qu'en offrant 
de donner caution qu'il rendra ce fonds à 
la famille, dans le cas où, lors de sa mort, 
il se trouveroit n'être plus effectivement 
dans la famille. 

7. Je prie mon héritier de remettre à sa 
mort tel fonds à tel de mes affranchis qu'il 
lui plaira choisir. Si on s'attache à la signi
fication des ternies, le choix appartient à 
l'héritier, et aucun des affranchis ne pourra 
former la demande du fonds tant qu'un au
tre sera dans le cas de lui être préféré. Mais 
si l'héritier vient à mourir sans avoir fait de 
choix, le fidéicommis est ouvert au profit 
de tous les affranchis, qui peuvent tous en 
former la demande. Ainsi il arrivera dans 
ce cas une chose assez singulière , c'est que le 
fidéicommis laissé à un de plusieurs affran
chis ne pourra pas être demandé par un seul 
d'entre eux tant qu'il y en aura plusieurs; 
néanmoins tous les affranchis pourront 
former ensemble la demande de ce fidéi
commis , quoiqu'il ne leur ait pas été laissé 
à eux tous ; et il n'y aura qu'un seul cas où 
un seul des affranchis pourra demander le 
fidéicommis, c'est s'il n'en reste qu'un lors 
de la mort de l'héritier qui en étoit chargé. 

8. Si , après vous avoir institué pour mon 
héritier, je fais un legs à Titius d'une chose 
qui vous appartient, et que je croyois être 
à moi, on ne pourra pas appliquer à cette 
espèce la décision de Nératius-Priscus , ni 
la disposition de l'ordonnance, qui porte que 
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fundus dejamilia exeat : heredis heredes 
propter sequens fideicommissum, quod 
in exterum collatum est, oneratum intel-
ligi : petituris deinceps cœteris ex primo 
testamento fideicommissum, post niortem 
videlicet ejus, qui primo electus est. 

§. 6. Et ideô, si electo u n o , fideicom* 
missum in exterum non conferatur, non 
alias e i , qui electus est, fideicommissum 
prœstandum erit , quàm interpositis cau-
ti<mïbxis,Jimdum, cùm morietur, si non in 

Jamilia cum ejfectu relmqueretur, restitui, 

J. 7. Rogojiindum, cùm morieris, res~ 
tituas ex libertis cui voles. Quod ad verba 
attinet, ipsius erit electio : nec petere 
quisquam poterit, quandiù praeferri alius 
potest defuncto eo , priùs quàm eligat, 
pètent omnes. Itaque eveniet, ut quod 
uni datum est, vivis pluribus unus petere 
non possitv: sed omnes pétant, quod non 
omnibus datum est: et ita demum petere 
possit unus, si solus moriente eo super
fuit, r 

%. 8. Si rem tuam, quara existimabam 
lïieam, te herede instituto , Titio legera : 
non est Neratii Prisci sententiae, nec 
constitution! locus : qua cavetur , non co-
gendum praestare legatum heredem.Ncim 
succursum est heredibus, ne cogerentur 

Si testator rem 
hersdis quasi 
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redimere, quod testator suum existimans 
reliquit. Sunt enim magis in legandis suis 
rébus, quàm in alienis coinparandis, et 
onerandisheredibus faciliores voluntates : 
quod in bac specie non evenit, cùm do-
minium rei sit apud heredem. 

T»« vertis omit- §• 9- Si omissa fideicommissi verba 
eis. sunt, et caetera quae leguntur, cura his 

quae scribi debuerant, congruant : rectè 
datum, et minus scriptum, exemplo ins-
titutionis, legatorumque intelligitur.Quam 
sententiam optimus quoque imperator 
noster Severus secutus est. 

Si tesuter ca- S- TO- ^ e m Marcus imperator res-
vit,nondubiur< cripsit, verba quibus testator ita cave-
seuxoremlibetis r f l t nQn dubi'tare se quodcUJiqUS UXOT 
««il readiturara. . ' . , , . . . ' ' . / , . , 

ejus cepisset, uberis suis readituram, 
pro fideicommisso accipienda. Quod res-
criptum summam habet utilitatem : ne 
scilicet honor bene transacti matrimonii, 
fides etiam communium liberorum deci-
piat patrem, qui meliùs de matre prse-
sumpserat. Et ideo princeps providentis-
simus et juris religiosissimus , cum fidei
commissi verba cessare animadverteret, 
eum sermonem pro fideicommisso res-
cripsit accipiendum. 

68. Voulus lib. 11 Quœstîomim. 
Sequens qusestio est , an etiam, quae 

vivus per donationem in uxorem contulit, 
in fideicommissi petitionem veniant ? Res-
pondi, ea extra causam bonorum de-
î'uncti computari debere , et proptereà 
fideicommisso non contineri : quia ea 
habitura esset etiam alio herede existente. 
Plané nominatim maritus uxoris fidei 
committere potest, ut et ea restituât. 
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l'héritier ne peut être forcé à payer un legs 
de la chose d'autrui que le testateur a cru 
être à lui. En effet, l'esprit de l'ordonnance 
a été de venir au secours des héritiers, afin 
qu'ils ne fussent pas obligés d'acheter de leurg 
deniers une chose que le testateur n'a légué 
que parce qu'il a cru en être le propriétaire. 
Les testateurs sont toujours piésumés plus 
disposés à léguer leurs propres effets qu'à 
acquérir ceux des autres, et charger leurs 
héritiers de cette acquisition : ce qui ne peut 
avoir lieu ici, puisqu'on suppose que l'hé
ritier a lui-même la propriété de la chose 
léguée. 

9. Si le testateur ne s'est point servi des 
termes qui emportent un fidéicommis, mais 
qu'on voye par le reste du testament ce qu'il 
auroit dû écrire à cet égard, le fidéicommis 
est valable, et le testateur est censé en avoir 
moins écrit qu'il n'en a pensé : de même qu'on 
l'observe en matière d'institution d'héritiers 
et en matière de legs. Ce sentiment a été 
confirmé par notre empereur Sévère. 

io . L'empereur Marc-Aurèle a aussi ré
pondu qu'on devoit regarder comme un vé
ritable fidéicommis ce qu'un testateur avoit 
laissé en ces termes: Je ne doute pas que 
ma femme ne rende à ses enfans tout ce 
qu'elle aura reçu de moi. Et cette décision 
de l'empereur est très-sage ; elle est fondée 
sur ce qu'un père qui a eu bonne opinion 
de sa femme , avec laquelle il a bien vécu 
pendant son mariage, ne fût pas trompé en 
rendant honneur au lien qui les a joints , 
et en se fiant sur l'amour qu'elle doit avoir 
pour des enfans communs. C'est ce qui fait 
que ce prince très-prudent et très-exact ob
servateur des lois , voyant que le père n'a-
voit point employé la formule ordinaire des 
fidéicommis, voulut néanmoins que les ter
mes doat il s'étoit servi emoortassent un fi-

A 

déicommis au profit de ses enfans. 
68. Paul au lîv. 11 des Questions. 

Une question qui naît de la précédente, 
est celle de savoir si ce que la femme a reçu 
de son mari par donation doit faire partie du 
fidéicommis? Je réponds que ce que la femme 
a reçu de son mari par donation forme un 
objet distinct et séparé des biens du défunt, 
et par conséquent ne doit pas faire partie 
du fidéicommis; parce que la femme l'au-
roi teu , quand même son mari auroit institué 



6g. Papinianus îib. 19 Quœstïonum. 
Peto Luci Titi, contentus sis centum 

aureis. Fideicommissum valere placuit : 
idque rescriptum est. Quid ergo, si cùm 
heredem ex parte instituisset, ita locutus 
est : Peto, pro parte tua contentus sis 
Luci Titi, centum aureis ? Petere poterunt 
coheredes partem hereditatis, retinente 
sive prœcipiente, quo contentum esse 
voluit defunctus. Siue dubio faciliùs est, 
hoc probare, quàm probari potuit illud : 
cùm ibi fideicommissum petatur ab his, 
cum quibus testator non est locutus. Idem 
dicemus, si cùm ex asse scripsisset here
dem , ejus gratia, qui legitimus hères 
futurus esset, ita loquatur : Peto pro he-
reditate, quam tibi reliqui, quœ adjralrern 
meumjure légitima rediret, contentus sis 
centum aureis. 
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un autre héritier qu'elle. Il n'y a cependant 
point de doute que le mari ne puisse char
ger expressément sa femme par fidéicommis 
de rendre aussi à ses enfans ce qu'elle aura 
reçu de lui de cette manière. 

6g. Papinien au liv. 19 des Questions. 
Je prie mon héritier Lucius-Titius de se 

contenter d'une somme de cent écus d'or. 
On a décidé que cette formule chargeoit 
cet héritier d'un fidéicommis relativement à 
l'excédant de cette somme. Que faut-il donc 
décider si un testateur après avoir institué 
un héritier pour une certaine portion, s'étoit 
ensuite exprimé ainsi : Je prie mon héri
tier Lucius - Titius de se contenter pour 
sa part d'une somme de cent écus d'or ? 
Les cohéritiers pourront former contre cet 
héritier partiaire la demande de sa por
tion , sauf à lui à retenir ou à prélever 
la somme dont le défunt a voulu qu'il se 
contentât. Il est assurément plus naturel 
d'embrasser ce sentiment, que de dire que 
l'excédant de cette somme formera un fi
déicommis qui pourra être demandé par des 
personnes dont le testateur n'a pas parlé. Il 
faudra décider la même chose si le testa
teur , n'ayant institué qu'un seul héritier, 
dans le dessein de favoriser celui que la 
loi appeloit à sa succession, s'est servi de 
ces termes : Je prie mon héritier de se con
tenter d'une somme de cent écus d'or pour 
tous ses droits dans ma succession, qui, 
suivant l'ordre de la loi, auroit dû passer 
à mon frère. 

1. Lorsqu'un testateur laisse un fonds à 
son héritier sous la condition qu'il ne sor
tira pas de la famille; si ce fonds vient à 
sortir des mains de l'héritier, non par une 
aliénation volontaire, mais par une vente 
forcée faite sur l'héritier, celui qui s'en 
sera rendu adjudicataire le gardera pen
dant tout le temps que l'héritier chargé au
roit pu le garder si ses biens n'eussent pas été 
vendus forcément; mais, après la mort de 
cet héritier , il ne pourra plus le garder, 
parce que l'héritier de cet héritier est obligé 
de le donner à la famille du premier tes
tateur , puisque le fonds est existant. 

2. Une mère institue pour son héritier son 
fils impubère; elle lui donne un tuteur, et 
charge ce même tuteur, dans le cas où son fils 
viendroit à mourir avant l'âge de puberté, 
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De fidéicom
mis*?, contentu» 
lis pro tua parte 
centum aureis. 

§. 1. Prsedium, quod nomme familitt, 
relinquitur , si non voluntaria facta sit 
alienatio, sed bona heredis reneant, tan-
diù emptor retinere débet, quandiù debi-
tor haberet bonis non venditis : post mor-
tem ejus non habiturus, quod exter hère* 
preestare cpgeretur. 

De alienatieat 
prohibila. 

%. 2. Mater, filio impubère herede ins- p« fid«icom-
tituto, tutorem eidem adscripsit, ejusque mi,so t u tww ' 
fidei commisit, ut, si Jilius suus intra 
(juatuordecîm annos decessisset, restitue" 



Re alirnatioae 
extra famiiiam 
prohibita. 
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rel heredltatem Sentpronîo. Non ideo mi
nus fideicommissum rectè datum inteliigi 
débet, quia tutorem dare mater non po-
tuit. Nam et si pater , non jure facto tes-
tameuto tutoris fidei commiserit, sequè 
prcestabitur, quemadmodùm si jure tes-
tatnentum factum fuisset. Sufficit enim, 
ut ab impubère datum fideicommissum 
videatur ab eo dari, quem is, qui dabat, 
tutorem dederat, vel etiam tutorem fore 
arbitrabatur. Idem in curatore impube-
ris, vel minoris annis débet probari. ]Nec 
interest, tutor rectè datus vivo pâtre mo-
riatur, vel aliquo privilegio excuseUir, 
vel tutor esse non possit propter setatem, 
cui tutor fuerat datus : quibus certè ca-
sibus fideicommissum non intercidit, 
quod à pupillo datum videtur. Hac de-
nique ratione placuit, à tutore, qui nihil 
accepit, fideicommissum pupillo reliuqui 
non posse : quoniam quod ab eo relin^ 
quitui' extcro , non ipsius proprio, sed 
pupilli jure debeatur. 

$. 5. Fratre Iierede instituto pptit, ne 
domus alienarelur , sed ut in Jamilia rc-
ïïnqucretur. Si non paruerit hères volun-
tati, sed domum alienaverit, vel extero 
herede instituto decesserit, omnes fidei
commissum pètent, qui in familia fuerunt. 
Quid ergo , si non sint ejusdem gradus ? 
ïta res temperari débet, ut proximus 
quisque primo loco videatur invitatus : 
nec tamen ideo sequentium causa propter 
superiores in posterum laedi débet ; sed 
ita proximus quisque admittendus est, 
si paratus sit cavere , se familiae domum 
restituturum. Quod si cautio non fuerit 
ab eo, qui primo loco admissus est, de
siderata : nulla quidem eo nomine nasce-
tur condictio ; sed si domus ad exterum 
quandoque pervenerit, fideicommissi 
petitio familiae competit. Cautionem au-
icm ratione doli mali exceptionis puto 

juste 
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de remettre sa succession â Sempronius. 
Quoique la nomination du luteur faite par 
la mère ne soit pas régulière , le fidéicom-
mis n'en sera pas moins valable. Car si un 
père avoit nommé un tuteur à son fils dans 
un testament qui n'auroit pas toutes les con
ditions requises pour sa validité, et qu'il eût 
chargé ce même tuteur d'un fidéicommis , le 
fidéicommis seroit dû, comme si le testament 
eût été bien fait. En effet, pour qu'un impu
bère soit chargé efficacement d'un fidéicom
mis, il suffit que le testateur en charge celui 
qu'il a nommé pour tuteur, ou qu'il croyoit 
devoir être le tuteur de son fils. Il en faut 
dire autant du curateur d'un impubère ou 
d'un mineur. Peu importe que le tuteur 
donné légitimement par le père soit mort du 
vivant même du père, ou qu'il ait été dé
chargé de la tutelle à cause de quelque pri
vilège dont il jouissoit, ou que l'âge l'ait em
pêché de pouvoir gérer la tutelle ; car, dans 
tous ces cas, le fidéicommis ne cesse pas 
d'être valable, parce que c'est toujours l'im
pubère qui en est censé chargé. Enfin, la 
raison qui a fait décider qu'un tuteur nommé 
dans un testament ne pouvoit pas être chargé 
par le même testament, où on ne lui auroit 
t'ait aucun avantage , d'un fidéicommis en
vers son pupille, c'est que toutes les fois 
qu'un tuteur est chargé d'un fidéicommis 
envers un étranger, c'est toujours au nom 
de son pupille et jamais au sien propre. 

3. Un frère ayant institué son frère pour 
héritier , fait une disposition par laquelle ii 
défend que sa maison soit aliénée, voulant 
qu'elle passe à sa famille. Si, au mépris de 
cette disposition , le frère héritier vend la 
maison, ou vient à mourir laissant un hé
ritier qui ne soit pas de la famille, tous les 
parens de la famille du testateur viendront ré
clamer le fidéicommis. Qu'arriveroit-il si tous 
ces parens n'étoient pas au même degré ? On 
doit regarder ceux qui sont dans le plus pro
che degré comme les premiers appelés au fi
déicommis. Et néanmoins il ne faut pas préju-
dicier pour cela au droit que les parens d'un 
degré ultérieur peuvent avoir au fidéicom-
mi'i dans la suite ; mais on admettra le plus 
proche parent au fidéicommis, aux offres 
qu'il fera de donner caution de rendre à 
sa mort la maison à la famille. Si on n'a pas 
eu soin d'exiger cette caution du plus pro

che 
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che parent qui a été le premier appelé au 
fidéicommis , on n'aura plus d'action contre 
lui pour le forcer à la donner; mais les pa
reils de la famille pourront réclamer leur fi
déicommis si la maison vient à passer dans 
les mains d'un étranger. Je crois cependant 
qu'on pourroit exiger du parent de la fa
mille à qui on remet la maison caution de ne 
la point transférer dans des mains étrangères, 
quand même il lie resteroit plus de parent 
de la famille d'un degré ultérieur, et cela 
en lui opposant l'exception tirée de la mau
vaise foi qu'il y auroit de sa part à aliéner le 
fonds contre la disposition du testateur. 

4. Si des parens de la famille, il y en a 
quelques-uns qui en soient sortis depuis par 
l'émancipation, on peut demander s'ils seront 
admis comme les autres aux fidéicommis. Je 
pense qu'ils pourront justement former leur 
demande, parce que ces personnes sont com
prises dans le terme de parens de la famille 
dont le testateur s'est servi. 

70. Le même au liv. ao des Questions. 
L'empereur Antonin a rescrit qu'un lé

gataire qui n'auroit rien touché de son legs ne 
pourroit pas être forcé à payer le fidéicommis 
dont il auroit été chargé , et qu'il suffiroit 
qu'il cédât au iidéicommissaire ses actions 
contre l'héritier. Que faudroit-il donc dé
cider s i , chargé de rendre son legs non en 
tout , mais seulement en partie , il y avoit 
renoncé? Seroit-il obligé de céder ses ac-*-
tions au fidéicommissaire en entier, ou seu
lement jusqu'à concurrence de la quantité 
exprimée pour le fidéiqpmmis? Ce dernier 
sentiment est plus conforme à la raison. 
Mais s'il a touché son legs, il ne pourra être 
forcé à donner au fidéicommissaire plus qu'il 
aura reçu. 

1. Si le testateur charge un légataire à qui 
il laisse une somme de, cen t , de donner à 
un autre le double de cette somme, le fi
déicommis sera réduit au montant du legs ; 
et s'il ne doit être rendu qu'après un cer
tain temps, le fidéicommissaire ne pourra 
demander , outre le legs, que les intérêts pro
venus de la somme léguée. Il ne sera pas 
autorisé à en demander davantage, sous pré
texte qu'au moyen de ce que le légataire a 
touché son legs, il a fait quelque gain consi
dérable dans le commerce, ou qu'il a évité 
une peine qu'il étoit sur le point d'encourir, 

Tome IV. 
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juste desideiari : quamvis nemo alius 
ulterior ex familia supersit. 

$. 4- Si quidam sint posteà emancipati, 
tractari polest, an hi quoque rectè fidei
commissum pétant? Et puto , reclè pe-
tihiros : quoiiiam familise appellatione 
per.sonœ quoque hœ demonstratœ intelli-
guntur. 

70. Idem îib. 20 Quœstîonum. 
Imperator Antoninus rescripsit, lega- De I<?gafarîe 

tarium, si nihil ex legato accepit, ei cui ">««"> «"; '»«" 
debet fideicommissum, actionibus suis tem, 
posse cedere, nec id cogendum solvere. 
Quid ergo , si non totum, sed partem 
legati relicti restituere rogatus , abstinuit 
eo? Utrùm actionibus suis in totum coge-
tur cedere, an vero nonnisi ad eam quan-
titatem , quse fideicommisso continetur ? 
Quod ratio suadet. Sed et si legatum per-
ceperit, non ampliùs ex causa fideicom-
missi cogendus erit solvere, quàm rece-
pit. 

g. T. Si centum legatis duplum resfî- Vel auplun» 
tuere rogatus sit, ad summam legati vide- e'.us' lu o d aGce" 
bitur constituisse. Si autem post tempus 
fideicommissum relictum sit , usurarum 
duntàxat additamentum admittetur. Née 
mutanda sententia eri t , quôd forte legato 
percepto magnum emolumentum ex ali-
quo negotio consecutus est, aul pœnam 
stipulationis iniminentem evasit. Haec ita, 
si quantitas cum qnantitate conferatur. 
Enimverô si pecunia accepta , rogatus sit 
rem propriam, quanquàm majoris pretii 
est, restituere : non est audiendus legata-
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rius, legato prcecepto, si velit compu-
tare : non enim sequitas hoc probare pa-
titur, si quod legatorum nomiiie perce-
peri t , legatarius offerat. 

De Tiwede l'usso £. 2. Ciim quidam filîo suo ex parie 
keredem facere, j , e r e t j e instituto , patruiun ejus cohere-

dem ei dedisvet, et ab eo petisset, t/£ 
filium suum pro virili portione Jiliïs suis 
coheredemjiiceret : si quidem minus e*set 
in virili portione, quàm fïatris hereditas 
habuit, nihil ampliùs peli posse ; quôd si 
plus, eiiam frucluuni,quos patruns perce-
p i t , vel cùin percipere potuerit, dolo 
non cepit, habendam esse rationem, res-
ponsiim est : non secus, quàm si centum 
niiiibus legatis, rogetur, post tenipus ma-
jorem quantitatem restitueie. 

Be |ns«o Tes- §. 3 . Cùm autem rogahis, quïdquïd ex 
tit-i-ie <jui.lqu,d hereditale supenrit, post niortem suam 
ex hereiliiate su» . . ' . ' . , 
peierit. restluere, de pretio rerum venditarum 

alias comparât, deminuisse, quee vendi-
d i t , non videtur. 

71 . Idem lib. 8 Responsorum. 
Sed quod inde coiuparalum est, vice 

permutati dominii resbtuetur. 

72. Idem lib. 20 Quœstionum. 
Idem servar.dtun eu t , et si proprios 

creclitores ex ea pecunia dimiserit : non 
ennn absimitur , quod inxorpore patri-
ruonii retinetur. 
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faute par lui de remplir une obligation qu'il 
avoit contractée, et à laquelle il n'auroit 
pu faire honneur s'il n'eût point touché 
son legs. Tout ceci doit s'entendre du cas 
où le legs et le fid'éicommis ont également 
pour objet une certaine quantité. Car si 
le testateur lègue à quelqu'un une somme, 
et le charge de donner a un aul e un effet 
à lui appartenant , quoique de plus grande 
valeur, le légataire, après avoir touché son 
legs, ne seroit point admis à vouloir rete
nir sur cet effet ce dont il excéderoit la va
leur de son legs : car il seroit contre l'é
quité qu'on l'admît en ce cas à offrir au fi-
déicommissaire ce qu'il auroit touché à cet 
égard. 

a. Un testateur a institué son fils héritier 
en partie, et lui adonné pour cohéritier son 
oncle , en priant ce dernier d'appeler son fils 
à sa succession par égale portion avec ses 
autres enfans. Si cette portion est moins con
sidérable que la moitié que l'oncle a eue 
dans le testament de son frère, le fils ne 
pourra rien demander au delà de cette por
tion; mais si elle étoit plus considérable , le 
fils pourroit demander même au delà de la 
somme que son oncle auroit touchée, parce 
qu'on auroit égard aux fruits que l'oncle au
roit touchés ou pu et dû toucher : comme 
on a dit qu'on devoit l'observer dans le 
cas où un légataire à qui le testateur auroit 
laissé cent mille écus, seroit chargé de ren
dre à un autre une somme plus considérable 
après un certain temps. 

3 . Lorsque celui qui est chargé de r e 
mettre à un autre tout ce qui lui restera à 
sa mort d'une succession qu'on lui a laissée , 
vend les effets de cette succession, et en 
acquiert d'autres avec les deniers qui ont 
résultés du prix, il n'est point censé avoir 
diminué cette succession par la vente des ef
fets qui la composoient. 

7 i. Le même au liv. 8 des Réponses. 
En sorte qu'on doit remettre ces effets 

achetés avec le prix des premiers, comme 
s'il n'y avoit eu qu'un simple échange de 
domaine. 

72. Le même au liv. 20 des Questions. 
Il en sera de même si cet héritier a payé 

ses propres créanciers de l'argent de la suc
cession : car on ne peut pas regarder comme 
dissipé et consommé ce qui reste toujours 
dans les biens. 
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7 5. Le même au liv. 25 des Questions. 
Un testateur m'a légué l'enfant qui naîtroit 

de l'esclave Pamphile. J'ai acheté cette même 
esclave , et elle est accouchée chez moi d'un 
enfant. On a décidé avec raison que cet 
enfant ne devoit pas être censé ni'apparte-
nir à titre lucratif; en sorte que je puis en 
former la demande contre l'héritier du tes
tateur qui me l'a légué, comme si je l'eusse 
véritablement acheté : de manière que, con
tribution faite ciu prix total que j'ai donné 
pour la mère et pour l'enfant , je pourrai 
demander à cet héritier ce que le juge qui 
doit prendre connoissance du legs estimera 
que cet enfant m'a coûté, déduction faite 
sur le prix total de la valeur de la mère. 

74. Le même au liv. 27 des Questions. 
Un testateur a fait un legs en cette ma

nière : Mon héritier paiera sur le champ à 
Titius cent écus dor . Ensuite il a éloigné 
le terme où ce paiement devoit se faire. Il 
n'est pas vrai, comme le rapporte Alfénus, 
que la somme doive être payée sur le champ ; 
parce que le paiement qu'en doit faire l'hé
ritier a un terme fixe. 

75. Le même au liv. 6 des Réponses. 
Un militaire a écrit une lettre à sa sœur, 

qu'il lui a recommandé de n'ouvrir qu'après 
sa mort ; elle étpit conçue en ces termes : 
Je veux vous instruire que je vous donne 
quatre-vingts écus d'or. On a décidé que le 
fidéicommis étoit dû à la sœur, et qu'il ne 
falloit chercher d'autres preuves d'un fidéi
commis laissé par qui que ce soit. Car il 
est certain que le fidéicommis est valable, 
quoique le défunt ait adressé la parole à 
celui qu'il chargeoit du fidéicommis , et 
non à celui à qui il le laissoit, c'est-à-dire, 
quoiqu'il se soit servi de paroles précaires et 
non directes. 

1. Un héritier institué en partie , et à qui 
le testateur avoit en outre légué quelques 
effets par préciput, est mort avant d'avoir 
accepté la succession , mais après l'ouver
ture des legs qui lui avoient été faits. On a 
décidé que la portion pour laquelle il avoit 
été institué appartiendroit à ses cohéritiers, 
qui lui étoient aussi substitués ; mais qu'à 
l'égard de la portion des legs dont les cohé
ritiers étoient charges envers lui, elle devoit 
passer à ses propres héritiers. 
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73. Idem lib. 25 Quœstîonum. 
Si quod ex Pamphila nascetur, legatum De matre par-

mihi fuerit, et ego Pamplnlam emam, tuslegaùempia. 
caque apud me sit enixa : ratione summa 
responsum est, non ex causa lucrativa 
partum intelligi meum factum : ideôque 
petendum ex téstamento, tanquam istum 
emissem : ut scilicet pretii contr ibut ion 
facta , consequar tantum, quanti puerum, 
deducta matris œstimatione, constitisse 
mihi, judex in causa legatidatus œstima-
verit. 

74. idem lib. 27 Quœslionwn. 
Titio centurn aureos hères pnesenS data. -. , . _ . , i i - , ' »T " e prolatioae 

D e m d e prolulit diem legatorum. JN011 est di«i. 
v e r u m , quod Alfenus r e t u l i t , c en tum 
praesenti deber i 
habuerunt. 

quia diem proprium 

75. Idem lib. 6 Responsorum. 
Miles ad sororem epistolam, quam 

post modem suam apeiïri mandavit, ta
lent scripsit : Scire te volo, donare me tibi 
aureos octingentos. Fideicommissum de
beri sorori constitit: nec aliud probandum, 
in cujuslibet suprema voluntale. Placet 
enim consistere fideicommissum , ac si 
defunctus cum eo loquatur, quem preca-
riô remuneratur. 

De epislola. 

%. 1. Pro parte hères institutus, cui Delegaiopr». 
praeceptiones erant relictœ, post diem ceptioauu». 
legatorum cedentem, ante aditam here-
ditatem vita decessit. Partem hereditatis 
ad coheredes substitutos pertinere pla-
cuit ; prseceptionum autem portiones, quae 
pro parte coheredum constituerunt, ad 
heredes ejus transmitti. 

5a* 
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76. idem lib. 7 Responsorum. 
De testament» Cùm filins divisis tribunalibus actio-

proparteresdsso n e m inofficiosi testamenti matris pertu-
iaôfficiosi!re a m l i s s e t } atque ita variae sentenlise judicum 

extitissent : heredem, qui filium vicerat, 
pro partibus, quas aliis coheredibus abs-
ïulit filius, non habiturum prseceptiones 
sibi datas, non magis quàmceeteros lega-
tarios acliones, constitit; sed libertates ex 
testamento competere placuit, cùm pro 
parte filius de testamento matris litigasset. 
Quod non erit tràhendum ad servitutes, 
quse pro parte minui non possunt. Plané 
petetur intégra servitus ab eo , qui filium 
vicit : partis autem œstimatio praestitui-
tur ; aut, si paratus erit filius pretio ac-
cepto servitutem praebere, doli summo-
vebitur exceptione legatarius, si non offe-
rat partis aestimationem : exemplo scilicet 
legis Falcidiae. 

L I V R E X X X I . 

De Wédi ta te 
legata. 

De TMiifnictn, 
et_ servilutibu* 
rei it-gatse. 

g. 1. Lticio Sempfonïo lego omnerrt 
hereditatem Publii Mœvii. Sempronius ea 
demùm onera suscipiet, quae Maevianae 
hereditatis fuerunt, et in diem mortis 
ejus, qui hères Maevii extitit, persevera-
vermit : sicut vice mutua praestabuntur 
actiones, quae prœstari potuerunt. 

g. 2. Dominus, îierede fructuario scrip-
t o , fundum sub conditione legavit. Vo-
luntalis ratio non patitur, ut hères ex 
causa fiuctus emolumentum retineat. 
Diversum in caeteris praediorum servitu-
tibus, quas hères habui t , responsum est: 
quonium tructus portionis instar obtinet. 

76. Le même au îiv. 7 des Réponses. 
Un fils a attaqué comme inofficieux le tes

tament de sa mère devant ditiéiens comités 
de centumvirs ; il a gagné contre quelques 
héritiers d'un côté, et perdu ailleurs contre 
un autre. L'héritier qui l'aura emporté sur 
le fils, et qui aura fait rompre le testament 
en part ie, ne pourra pas prendre dans la 
succession les prélegs qui lui auront été faits, 
au moins pour les portions que le fils aura 
gagnées sur les autres cohéiitiers ; de même 
que les autres légataires ne conserveroient 
pas leurs actions contre le fils. Mais cepen
dant les libertés léguées dans le testament 
doivent être acquittées , lorsque le fils a fait 
casser en partie le testament mofficieux fait 
par sa mère. 11 n'en seroit pas de même du 
legs des servitudes, parce qu'elles ne peuvent 
pas être fournies en partie. Ainsi, dans ce 
cas, le légataire de la servitude la demandera 
en entier à l'héritier qui a gagné sur le fils. 
Mais cet héritier ne sera obligé qu'à lui payer 
la valeur de la partie qu'il doit dé la ser
vitude ; ou si le fils offre de fournir la ser
vitude entière , pourvu qu'on lui paye le prix 
des portions qui lui appartiennent dans cette 
servitude, le légataire qui refuseroit de payer 
ces portions seroit débouté de sa demande 
par une fin de non-recevoir tirée de sa mau
vaise foi : de même qu'on l'observeroit par 
rapport à un légataire qui refuseroit de souf
frir la diminution de son legs causée par 
la loi Falcidia. 

1. Je lègue à Lucius-Sempronius toute la 
succession de Publius-Msevius. Sempronius 
ne sera tenu que des charges auxquelles la 
succession de Maevius étoit soumise , et qui 
ont continué jusqu'à la mort du testateur qui 
étoit héritier de Maevius ; de même que r é 
ciproquement , l'héritier du testateur ne lui 
abandonnera que les actions qui se trouve
ront pouvoir être abandonnées dans le même 
temps. 

2. Le propriétaire d'un fonds dont l'usufruit 
appartenoit à un autre, a institué pour son hé
ritier l'usufruitier lui-même, et a légué à quel
qu'un le fonds sous condilion. La condition 
du legs venant à arriver, il ne paioîl pas juste, 
ni conforme à la volonté du testateur, que 
l'héritier puisse retenir l'usufruit, en ne cé
dant que la propriété nue au légataire. 11 
n'en seroit pas de mêaie par rapport aux au-



§. 5. Hères meus Tîtîo dato , quod ex De eo, quoàl 
testamento Sempronii debetur mihi. Cùm. qu is d e b e t ' l e§*" 

. ' . to, 
jure novationis , quam legatanus, idem-
que testator antè tecerat, legatum ex 
testamento non debeatur : placuit falsam 
demonstrationem legatario non obesse; 
nec in totum falsum videri, quod veri-
tatis primordio adjuvaretur. 

§. 4- Servus pure manumissus, cui 
libertas propter impedimentuni juris post 
aditam hereditatem non competit, quod 
status ejus extrinsecus suspenditur,fuite 
propter adulterii qusestionem, ex eodem 
testamento neque legata, neque fidei-
commissa pure data sperare potest : quia 
dies inutiliter eedit. 
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très droits de servitudes que l'héritier au-
roit pu avoir sur les tonds de la succession ; 
il pourroit les conserver : la raison de la 
différence vient de ce que l'usufruit est re
gardé comme une portion de la propriété. 

3. Mon héritier donnera à Titius ce qui 
m'est dû par le testament de Sempionius. 
Le testateur, qui étoit aussi légaiaite de 
Sempionius , s'étoit arrangé avec l'héritier 
de ce dernier, et avoit changé son obliga
tion en une nouvelle , en sorte qu'il ne lui 
éloit plus dû de legs en vertu du testament 
de Sempionius. On a décidé que la fausse 
désignation faite par le testateur ne pouvoit 
pas nuire au légataire, et qu'on ne devoit 
pas regarder absolument comme faux ce qui 
étoit vrai dans l'origine. 

4- Un esclave affranchi sans aucune con
dition , mais qui cependant ne peut pas par
venir à la liberté immédiatement après l'ac
ceptation de la succession, parce que son état 
se trouve suspendu par quelque cause étran
gère , et par quelque empêchement de droit, 
par exemple, parce que sa maitresse étant 
accusée d'adultère avec lui il est obligé d'at
tendre la décision de cette contestation, ne 
peut point espérer de toucher les legs ou 
les fidéiconimis qui lui auroient été laissés 
purement et sans condition dans le même 
testament ; parce qu'étant encore esclave au 
moment où ces legs commencent à être dus , 
ils deviennent caducs. 

5. Un père ayant institué sa fille pour 
moitié, lui adressa ces mots dans son tes
tament : Ma fille, je vous demande que lors 
de votre mor t , quand même vous auriez 
d'autres enfans que mon petit-fils Sempio
nius , vous lui laissiez cependant une por
tion plus avantageuse, par honneur pourmon 
nom qu'il porte. Cette formule paroit mettre 
la fille dans la nécessité de donner d'abord 
à tous ses fils des portions égales ; mais la 
fille a le choix de fixer la portion qu'elle 
laissera à un des fils, qui au désir du testa
teur, doit être plus considérable que celle 
des autres. 

6. Une mère a nommé irrégulièrement 
on tuteur à son fils , et lui a fait un legs. 
Si ce tuteur consent à être confirmé par le 
préteur, et que celui-ci ne le trouve pas 
bon , il n'en sera pas moins admis à deman
der son legs. 

4 i 3 

Si slatus serri, 
cui legatum est, 
extrinsecus sus— 
peudaiur. 

$. 5. Pater cum filia pro semisse he- De lusse plus 
rede instituta, sic testamento locutus res'itucr.e ™< 
fuerat : Peto, cùm morieris, licet alios ^ 
quoquefilios susceperis, Sempronio nepoti 
meo plus tribuas in honorem nominis met. 
Nécessitas quidem restituendi nepotibus 
viriles partes pnecedere videbatur ; sed 
moderandse portionis , quam majorera in 
unius nepotis personam conferri voluit, 
arbitrium filiee datuni. 

S. 6. Non jure tutori dato mater lega- si tutori »o a 

vit. Si consentiat, ut decreto praetoris jure dato legetur 
confirmetur, et prsetor non idoneum exis-
timet, actio legali non denegabilur. 
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De Miw'ana §. 7. Qui Mucianam cautionem, alicu-

eau îoao. j u s non yac(enc[i causa } interposuit : si 
posteà fecerit, fructus quoque legatorum, 
quos pi incipio promitli necesse est, res
tituera débet. 

De Tarîis ac- %. 8. Variis actionibus legatorum simul 
tiombus legato- legatarius uti non potest : quia legatum 
r u m ' datum, in partes dividi non potest. Non 

enim ea mente datum est legatariis, plu-
ribus actionibus uti ; sed ut laxior eis 
agendi facilitas sit ex una intérim, quae 
fuerat electa, legatum petere. 

De memoria g. g. Repetendorum legatorum facul-
pa,a,torl* am~ tas ex eo testamento solutorum danda 

est, quod irritum esse post defuncti me-
moriam damnatam apparuit : modo si jam 
Iegatis solutis ciïmen perduellionis illa-
tum est. 

77. idem lib. 8 Responsorurn. 
Dehereditate, Cum pater filios, eorumque matrem 

praedi», et pecu- heredes instituisset, ita scripsit : Peto à te 
UtueiuiZ W1CS filia > ut acceptis ex hereditate mea in 

porlionem tua/n centum aureis , et prœdio 
Tusculano, parlent hereditatis restituas 
matri tuœ. Respondi, prsedium quidem 
hereditarium judicio divisionis de com-
muni filiam habituram : pecuniam autem 
4e parte sua retenturam. 

De donatïone g. I# Eorum, quibus mortis causajde-
causa mortis. n a [ u m es\t ftç[e[ committi quoquo tempore 

potest : quod fkleicommissum heredes 
salva Falcidise ratione, quam in his quo
que donationibus exemplo legatorum lo-
cura habere placuit, praestabunt. Si pars 
donationis fideicommisso tenealur , fidei-« 
commissum quoque munere Falcidiae fun-
getur. Si tamen alimenta pneslari voluit, 
collalionis totum onus in résiduo donatio
nis esse respoudendum erit ex defuncti 
yoluntate, qui de majore pecunia prees-
tari non dubiè voluit intégra. 

7. Quelqu'un a touché un legs en don
nant la caution Mucienne, pour assurer qu'il 
ne feroit pas une chose que le testateur lui 
avoit défendue; s'il vient ensuite à la faire, il 
est obligé de rendre les fruits qu'il a tou
chés de son legs, et dont il a dû d'abord 
promettre la restitution. 

8. Un légataire ne peut pas se servir de 
plusieurs actions différentes pour demander 
son legs; parce qu'un legs ne peut pas se 
diviser en plusieurs parties. Et en- effet ce 
n'est pas dans cette intention qu'on a ac
cordé aux légataires plusieurs actions pour 
demander leur legs ; on a eu simplement en 
vue de leur rendre plus facile la faculté de 
former leur demande: de manière qu'ils pus
sent choisir entre ces différentes actions celle 
qui leur plairoit davantage, et n'exercer à 
la fois que celle qu'ils auroient choisie. 

9. Les legs payés en vertu d'un testament 
qui depuis a été déclaré n u l , la mémoire du 
défunt ayant été condamnée, peuvent être 
repris sur le légataire, sur-tout si les legs étant 
payés, le défunt a été condamné pour crime 
de trahison. 

77. Le même au liv. 8 des Réponses. 
Un père ayant institué pour ses héritiers 

ses enfans et sa femme, a fait la disposition 
suivante : Ma fille, je vous prie de vous 
contenter pour votre portion d'une somme 
de cent écusd'or, et du fonds Tusculan, et 
de remettre vptre part à votre mère. J'ai ré-i 
pondu que la fille prendroit le fonds Tuscu
lan sur la masse dé la succession lorsqu'elle 
seroit partagée , et qu'à l'égard de la somme 
d'argent elle la retiendroit sur sa portion 
héréditaire. 

r. On peut charger d'un fidéicommis pour 
tel temps qu'on voudra ceux à qui on a fait 
une donation à cause de mort ; les héritiers 
fourniront ce fidéicommis en retenant la Fal-
cidie , qu i , à l'exemple des legs, a lieu aussi 
dans la donation à cause de mort. S'il n'y a 
qu'une partie de la donation chargée du fidéi
commis , ce fidéicommis sera encore soumis 
à la déduction de la loi Falcidia. Si cepen
dant le testateur avoit chargé le donataire de 
fournir à quelqu'un des alimens, il faudroit 
décider, conlbrmément à la volonté du tes
tateur , que toutes les charges de la Falcidie 
doivent tomber sur ce qui reste de la dona
tion , après les alimens fournis 5 parce qu'il 
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»*y a pas de doute que le donateur a laissé 
exprès une somme plus considérable pour 
que les alimens tussent fournis en entier. 

2. Une femme voulant faire une donation 
a cause de mort à ses enlans nés hors d'un 
légitime mariage, leur permit de se faire 
promettre par son mari la restitution de la 
dot qu'elle lui avoit apportée. Ensuite elle a 
fait un testament dans lequel elle a institué 
des héritiers, et a chargé ses enfans de rendre 
la dot à son mari. On a décidé que le fidéi
commis qui avoit pour objet la dot éloit dû 
en entier au mari , dans le cas où la loi Fal-
cidia n'auroit pas lieu ; moyennant quoi le 
mari pourra retenir la dot par ses mains. Si 
au contraire les fils sont admis à demander la 
dot en exécution de la promesse qui leur en 
a été faite par le mari, les héritiers de la 
femme pourront agir contre eux par une action 
expositive du fait, pour se faire payer sur 
la dot la part qui leur revient pour la Fal-
cidie. 

5. On peut charger utilement un sourd et 
un muet à qui on laisse un legs, de rendre 
à sa mort ce legs à un autre. Car on peut 
être chargé dun fidéicommis même à son 
insu , lorsqu'on peut recevoir quelque chose 
par testament sans avoir connoissance de la 
libéralité du testateur. 

4. Un père a chargé son fils de remettreà sa 
mort la succession qu'il lui laissoit à ses en-
fans, ou à tel d'entre eux qu'il voudroit choisir. 
Ce fils, dans le temps intermédiaire, ayant 
été condamné au bannissement, il est certain 
que la faculté qu'il avoit de choisir n'est pas 
absolument éteinte, et que la condition de 
la mort du fils sous laquelle le fidéicommis 
a été laissé n'est pas encore arrivée ; mais les 
enfan>s qui vivront lois de la mort du père, 
s'il vient a mourir dans cet état, auront dans 
le fidéicommis des portions égales, le père 
ne pouvant pas alors faire de choix entre 
eux. 

5. Un mar i , qui contre la disposition de 
la loi Julia, avoit aliéné un fonds que sa 
femme lui avoit apporté.en dot, a laissé 
un legs à sa femme, et il a chargé de plus 
l'acquéreur du fonds d'en rendre le prix à sa 
femme. Il est bien certain que lacquéreur 
du fonds dotal ne peut être obligé à acquitter 
un pareil fidéicommis. Si cependant la femme, 
après avoir pris son legs, vouloit faire d'é-
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g. 2. Mater filiis suis vulgô conceptis De dote vira 
dotem suam , mortis causa donando, sti- lesata« 
pulari permisit. Cùm aliis heredibus ins-
titutis, pelîsset à filiis, viro dotem restilui: 
totum viro fideicommissum dotis deberi , 
si Falcidiae ratio non intervenerit : ideo 
retentionem dotis virum habere placuit : 
alioquin Falcidiae partem heredibus , à 
filiis ex stipulatu cum viro agentibus , ex 
dote esse per in f'actum actionem redden-
dam. 

$. 3. Surdo et muto, qui legatum acci- De snrJo et 
pit, ut cùm morietur, restituât, rectèman- muto- ^e 'g»o-
daiur. Narn et ignorantes adstringuntur r a u ' u'* 
fideicommisso, quibus ignorantibus emo-
lumentum ex teslamento quœritur. 

g. 4. JJereàîtatem fûius cùm moreretur, D e m o r ! e e l 

filiis suis, vel cui ex• lus volw'sset, resti- depomtione. 
tuere fuerat rogalus. Quo intereà in insu-
lam deportato, eligendi facultatem non 
esse pœna peremptam placuit : nec fidei-
commissi conditionem ante moitem filii 
heredis existere ; viriles autem inter eos 
fieri, qui eo tempore vixerint, cùm de 
aliis eligendi potestas non f'uerit. 

g. 5. Qui dotale prasdium contra legem Depreiîo prse-
Juliam vendidit, uxori legatum dédit, et f;i dotalis> «* 
emptoris fidei commisit, ut ampliits ei pre- e 8 a ' ° ' 
tmin restituât. Emptorem fideicommisso 
non teneri constabat. Si tamen . accepto 
legato , mulier venditionem initam face-
ret : eam , oblato pretio, doli placuit ex-
ceptione summoveri. 
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Si ereditori 
debitor manda
t e n t , ut ei sol-
val, oui mortis 
causa deuabaj. 

§. 6. Mœvio debitori suo reus stipu-
landi mandavit,ut Tiùo, cuimortis causa 
donabat, pecuniam debitam solveret. Cùm 
sciens dominum vita decessisse, Maevius 
pecuniam dedisset, non esse liberationem 
secutam,constitit: nec, si Maevius sol vendo 
non essel, in Titium actionem solidi, vel 
jure Falcidiae dandam esse : quia mortis 
causa cepisse non videtur. Diversum pro-
bandum foret, si Maevius ignorans domi
num vita decessisse, pecuniam errore lap
sus dedisset : tune enim portio jure Fal
cidiae revocaretur. 

Si hères one- %• ?• Cùffl pater fideicommissum prœ-
ratus Hdeieom- diorum, ex testamento matris, filiae dé
ni*» uoa adeat. b e r p t ? e a n d e m p r 0 p a r t e i t a heredem ins-

tituit, ut heredilatemjïdeicommisso com-
pensaret: eademque prœdia filio exhere-
dato dari voluit. Quanquam filia patris 
hereditatem suscipere noluisset , fidei
commissum tamen ab heredibus esse filio 
praestandum , ad quos hereditatis portio , 
quam accepit filia, redierat, placuit. Quod 
si alium filiae substituisset, eura oportere 
filio fideicommissum, reddere. 

D« evictiont. §• 8. Evictis praediis, quEe pater , qui 
se dominum esse crediderit, verbis fidei-
commissi filio reliquit, nulla cum fratri-
bus et coheredibus actio erit. Si tamen 
inter filios divisionem fecit, arbiler, con
jectura voluntatis, non patietur, eum par
tes coherebibus piselegatas restituere: nisi 
parati fuerint et ipsi patris judicium fia-
tri conservare. 

De dote. §• 9» Pater certain pecuniam exhere-
datae 

clarer nulle la vente de son fonds dotal , 
l'acquéreur, en offrant de lui rendre le prix, 
la f'eroit débouter de sa demande, en lui 
opposant l'exception tirée de la mauvaise foi. 

ë. Un créancier a chargé son débiteur 
Maevius de payer la somme qu'il lui devoit 
àTitius , à qui il entendoit faire une donation 
à cause de mort. Si le débiteur a payé ce qu'il 
devoit au donataire Titius n'ignorant pas la 
mort du mandant, il est certain que ce paie
ment ne l'a pas libéré ; et dans le cas même 
où le débiteur Maevius deviendroit insolvable, 
un fidéicommissaire ne pôurroit point action
ner Titius pour se faire payer en entier de 
son fidéicommis, ni les héritiers pour déduire 
laFalcidie; parce que Titius n'est pas censé 
avoir rien reçu en vertu de la donation à 
cause de mort qui lui a été faite. Il n'en se-
roit pas de même si Maevius, ignorant la 
mort du mandant eût payé par erreur au do 
nataire Titius ce qu'il devoit : car alors les 
héritiers pourroient actionner le donataire 
pour prendre sur lui leur Falcidie. 

7. Un père qui étoit chargé d'un fidéicom
mis de quelques fonds de terre envers sa 
fille, en conséquence du testament de la 
mère , a institué cette même fille pour son 
héritière en partie , a la charge de compenser 
ce qu'elle toucherait de sa succession avee 
le fidéicommis qu'il lui devoit. Ensuite il a 
voulu que ces mêmes fonds qu'il devoit à sa 
fille fussent donnés à son fils qu'il avoit dés
hérité. Quoique la fille ait renoncé à la suc
cession , néanmoins les cohéritiers à qui sa 
portion a passé, sont chargés du fidéicom
mis envers le fils. Et si la fille eût été insti
tuée seule et qu'elle eût eu un substitué à 
qui elle eût fait place par sa renonciation, 
ce substitué devroit au fils le fidéicommis. 

8. Un père , se croyant propriétaire de 
certains fonds, les a laissés à un de ses en-
fans par fidéicommis. Ces fonds ayant été évin
cés par le véritable propriétaire , le fils ne 
peut avoir à cet égard aucune action contre 
ses frères et ses cohéritiers. Cependant le 
juge qui sera pris pour arbitre du partage 
entre les frères ne souffrira pas que le fils 
donlils'agitfournisseà ses cohéritiers les pré
legs qui peuvent leur avoir été faits, si 
ceux-ci n'offrent de leur côté d'assurer vis-à-
vis de lui l'exécution de la volonté du père. 

g. Un père a laissé par fidéicommis une 
certaine 
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certaine somme à sa fille qu il avoit déshé
r i tée, et il a voulu que cette somme lui fût 
donnée en dot lors de son mariage , et que 
son fils stipulât la restitution de cette dot. 
Si le fils du testateur a donné à sa sœur en dot 
une somme moins considérable, il est cer
tain qu'il lui doit rendre le reste. La disso
lution du mariage arrivant , la fille pourra 
encore demander son fidéicommis, c'est-
à-dire exiger que son" frère lui transporte 
l'action qu'il a acquise par la stipulation 
faite avec le mari ; parce qu'il n'est pas na
turel de penser que le père ait voulu que le 
fils pût assurer par une stipulation la restitu
tion de la dot, de manière que sa fille restât 
sans dot après un premier mariage. Au reste, 
si la fille contracte un second mariage, la 
caution donnée par le frère de payer le fidéi
commis lors du premier mariage n'est plus 
tenue pour les mariages ultérieurs. 

10. Un père avoit chargé sa fille de r e 
mettre à sa mort certains fonds de terre à tel 
de ses enfans qu'il lui plairoit choisir. La 
fille a donné de son vivaut ces fonds de terre 
à un de ses enfans. Cette donation n'est pas 
regardée comme un choix fait par la mère 
aux termes du fidéicommis, par la raison 
que le terme de la donation est certain, et 
que celui du fidéicommis est incertain. Car 
on peut, sans avoir égard au choix qu'elle a 
fait, disposer de ces fonds de terre envers 
celui de ses enfans qui n'aura pas reçu de 
fidéicommis. 

i r. Je charge mes héritiers de ne point 
aliéner le fonds Tusculan et d'avoir soin 
qu'il ne sorte pas de ma famille, mais qu'il 
passe toujours à des parens de mon nom. On 
doit regarder comme appelés au fidéicom
mis les parens du testateur à qui des héritiers 
étrangers auront procuré la liberté qu'ils 
étoient chargés par testament de leur taire 
avoir. 

12. Je charge ma femme de donner , de 
rendre à ma fille , lors de sa mort , tout ce 
qu'elle aura touché de mes biens à quelque 
titre et de quelque manière que ce soit. Ce 
que la femme aura reçu depuis le testament 
par un codicille fera aussi partie du fidéicom
mis : car l'ordre du temps que le testateur a 
gardé en taisant différentes dispositions , ne 
doit rien déranger dans l'exécution de ses 
volontés. Cependant si celle femme a reçu 

Tome IV, 
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datae filiae verbis fideicommissi reliquit : 
eamque nupturœ dot/s nom/ne dari voluit, 
filio dolem stipulante. Cùm filius minorera 
dolem dedisset , superfluum esse filiae 
reddendum constabat. Divortio quoque 
secuto, fideicommissum filiam rectè peti-
turam , ut actio stipulationis sibi praesta-
retur : quoniam verisimile non erat , pa-
trem interponi stipulationem voluisse, 
quôd filia post primas nuptias indotata 
constitueretur. Cueterùm si posteà nube-
re t , ad secundas nuptias cautionem ex-
teudi non oportere. 

%. ro. A filia pater petierat , u t , cm 
vellet ex liberis suis prœdia, cùm morere-
tur, restituerai, uni ex liberis praedia fi-
deicommissi viva donavit. Non esse elec-
tionem, propter incertum diem fideicom-
missi, certae donationis videbatur. Nam 
in eum destinatio dirigi potest, qui fidei
commissum inter caeteros habiturus es t , 
remota malris electione. 

§.11. Fidei heredum meorum commîtto, 
nejiindum Tusculanum aliènent, et ne de 

Jamilia nominis mei exeat. Secundùm vo-
luntatem eos quoque invitatos intelligen-
dum est, quibus heredes exti anei fidei-
commissam libertatem reddideiunt. 

$. 12. Fidei tuœ commîtto uxor, ut des, 
ut restituasfiliœ meœ, cùm morieris, quid-
quid ad le quoquo nomine de bonis meis 
pervenerit. Etiatn ea quae posteà codicillis 
uxori dédit , fideicommisso continebun-
tur : îiam ordo scripturae non impedit 
causam juris, ac voluntatis : sed dos prae-
legata relinebitur , quohiam reddi potiùs 
videtur, quàm dari. 

53 

De fideîcom— 
raissario eligcn» 
à o, eu m hei ei 
morielur. 

De manum'» -
sis ex fideicoiu-
uiivso. 

De fideirom-
misso , (]ii;dquid 
ad te perveueriu 
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l îeccndt t ione , 
si (ine liberis 
decesserit. 

De rationibus 
reddtndis à cu -
ratorc. 

§. i 3 . Volo prœdia dari libertis mets : 
qubd si quis eorum sine liberis vita deces
serit , partes eorum ad reliquos pertinere 
volo. Collibertum patris eundemque fi-
lium, ex voluntate substitutiouem exclu-
dere placuit. 

%. 14. Curatoris sui frustra fidei com-
misisse videbatur, ut heredifratri negotio-
rum gestorum rationem redderet. Ç^uan-
quàm igitur testamento cautum esset, ut, 
cùm ad slatum suumJYater pervenisset, ei 
demiim solveretur : tamen sub curatore 
alio fratrem agentem, rectè placuit actio-
nem inferre : cùm illis verbis fratri potiùs 
consultum videretur, quàm solutio ; quœ 
juste fieri potuit , dilata. 

De fideîcom- $• i5 . Ab instituto extraneo praedia li-
iBissircpctitione bertis , cùm moreretur, verbis fideicom-

missi reliquerat, et petierat, ne ex nomine 
familiœ alienarentur. Substituturn ea prae
dia debere ex defuncti voluntate respon-
di. Secl utiùm confestim, an sub eadem 
conditione, voluntatis esse quaestionem : 
sed conjectura ex voluntate testatoris ca-
pienda, mors instituti expectanda est. 

substitut». 

De mens» ne-
gotio. 

De partu a n -
cillas relieI*. 

§. \6. Mensœ negotium ex causa fidei-
commissi corn indemnitate heredum per 
cautionem susceptum , emptioni simile 
videtur : et ideô non erit quaerendum, an 
plus in aère alieno sit, quàm in quaestu. 

g. 17. Pater filïae mancipia, quae nu-
benti dédit, verbis fideicommissi praestari 
voluit. Partus susceptos, etsi matres antè 
testamentum mortuae fuissent, ex causa 
fideicommissi prœstandos respondi : nec 

le legs de sa dot, elle le gardera, et il n 'en
trera pas dans le fidéicommis ; parce que ce 
legs est plutôt une restitution qu'une véritable 
libéralité. 

i 5 . Je veux qu'on donne tels fonds à mes 
affranchis 5 et dans le cas où quelqu'un d'eux 
viendra à mourir sans enfans, sa part accroî
tra aux autres. Le testateur avoit entr'autres 
affranchis le père et le fils. Ce fils, quoiqu'il ne 
soit qu'enfant naturel, empêcheroit que la 
part de son père accrût après sa mort aux 
autres affranchis. 

i4- C'est en vain qu'un mineur chargeroit 
par fidéicommis son curateur de rendre 
compte de son administration à son frère , 
qui doit être son héritier. Ainsi, quand même 
il auroit expressément déclaré dans son testa
ment que le curateur ne paieroit son frère 
que lorsqu'il auroit atteint l'âge de vingt-cinq 
ans , cependant ce frère pourroit toujours 
intenter son action , autorise par son cura
teur ; puisque le testateur, par ces paroles, 
garoît avoir cherché l'avantage de son frère , 
plutôt qu'avoir voulu différer un paiement 
qui peut être fait légitimement. 

i 5 . Un testateur , ayant institué un héri
tier étranger, le chargea par fidéicommis de 
donner lors de sa mort certains fonds à ses 
affranchis , et a défendu que ces fonds fus
sent aliénés de la famille. J'ai répondu que 
l'institué renonçant , le substitué étoit chargé 
de ce fidéicommis. Mais le substitué doit-il 
donner aux affranchis ces fonds à l'instant, 
ou seulement lors de la mort de l'institué, 
suivant les termes du testament ? La déci
sion de cette question dépend de la connois-
sance de la volonté du testateur ; mais, au
tant qu'on peut conjecturer , cette volonté 
paroît avoir été que le fidéicommis ne fût 
payé qu'après la mort de l'institué. 

r6. Lorsque quelqu'un reçoit à titre de 
fidéicommis le montant d'une bauque, après 
avoir promis d'indemniser les héritiers contre 
les créanciers de la banque , il contracte 
une espèce de vente 5 conséquemment il n'y 
a plus lieu d'examiner s'il y a dans la banque 
plus de dettes passives que de dettes actives. 

17. Un père achargé son héritier par fidéi
commis , de remettre à sa fille les esclaves 
qu'il lui avoit donnés lois de son mariage. 
J'ai répondu que les enfans nés de ces escla
ves dévoient faire partie du fidéicommis, 
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encore bien que leurs mères fussent mortes 
avant le testament, et qu'il en devoit être 
de même dans le cas où le père auroit con
firmé les donations qu'il auroit précédem
ment laites à sa fille. 

18. Les héritiers chargés de rendre leurs 
portions après leur mort ne sont point tenus 
de l'insolvabilité des débiteurs de la succes
sion dont les dettes ont été partagées entre 
les cohéritiers par voie de délégation, non 
plus que des détériorations des fonds de la 
succession ; parce que le partage est une 
espèce d'échange qui dissout la communauté. 

19. Un père a fait la disposition suivante : 
Je veux que ma fille ait outre et par-dessus 
sa pa r t , les biens de sa mère. Les fruits des 
biens maternels que le père aura perçus avant 
sa mor t , et qu'il aura consommés ou con
fondus dans son patrimoine, sans en faire 
un objet distinct et séparé de ses biens, ne 
doivent point faire partie du fidéicommis 
laissé à la fille. 

20. Un testateur charge son fils d'un fidéi
commis en ces termes : Je veux qu'on donne 
à mes frères, qui sont vos oncles maternels, 
tout ce qui peut me rester des biens de ma 
mère en Pamphilie, en Lycie, ou eu quel-
qu'autre lieu qu'ils se trouvent, afin que vous 
n'ayez aucun procès avec eux. Tous les 
effets de la succession maternelle qui ont 
conservé leur nature font partie du fidéi
commis. Ainsi ce que le testateur aura perçu 
de ces mêmes biens et confondu dans son 
patrimoine , ou qui lui seront devenus pro
pres par le partage fait avec ses frères , 
n'entrera point dans le fidéicommis , puisque 
le testateur n'a eu en vue que d'éviter à son 
fils les procès auxquels la communauté a cou
tume de donner lieu. 

2.x. Un père ayant plusieurs enfans les a 
tous institués héritiers à sa mort; il a donné à 
sa fille ainée l'anneau qui contenoit toutes ses 
clefs, pour l'établir gardienne de tout , et il a 
ordonné a un affranchi qui étoit présent de 
mettre entre les mains de sa fille tous les 
effets dont la garde lui étoit confiée. On 
voit que le père n'a voulu que faire le bien 
commun de tous ses enfans. Par conséquent, 
lorsqu'il s'agira de partager la succession 
devant le juge , la fille ne pourra pas par 
cette raison prétendre devoir être d'une con
dition plus avantageuse que ses autres frères 
et sœurs. 
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aliud in uxore confirmatis donationibtt* 
prideia observatum est. 

$. 18. Hereditatem post mortem suam °e divisione 
rogatirestituera,nominum periculo, quae J«* k

T 0™%^ 
per divisionem obtigerunt, inter cohere- reditatem resti-
des interpositis delegatioaibus, non ads- , n e r e P o s t m o r -

. . , . „ . . tem, et de 110-
tringuntur : non magis quam prsedio- m i n u m p ra îd io . 
r u m , cùm permutatio rerum discernens mmque periculo 
communionem interveniet. 

$. 19. Filia mea prœcipiat, sibique ha- u e fructibus 
beat, volo, rem matris suce. Fructus quos reirelict». 
medio tempore pater percipiet, nec in se-
parato habuit, sed absumpsit, vel in suum 
patrimonium convertit, non videntur filiae 
relicti. 

§. 20. Dulcissïmîsjratribus mets, avun-
cutis autem tuis , quœcunque mihi super-
sunt in Pamphilia, Ljaa, vel ubicunque, 
de materais bonis, concedî volo, ne quam 
cum /lis controversiam habeas. Oinnia cor-
pora maternas hereditatis, quae in eadem 
causa dominii manserunt, ad voluntatem 
fideicommissi pertinent. Ex iisdem igitur 
facultatibus percepta pecunia , et in cor
pus proprii patrimonii versa, item jure 
divisionis res propriae factse non praes-
tabuntur : cùm discordiis propinquorum 
sedandis prospexerit, quas materia com-
munionis solet excitare. 

De rébus r e 
licti» : neconlro-
voraia orialur. 

§. 21. Pater pluribus filiis heredibus 
instituas moriens claves et anulum, cus-
todiae causa , majori natu filiae tradidit ; 
et libertum eidem filiae, qui prœsens erat, 
res quas sub cura sua habuit, adsignare 
jussit. Commune filiorum negotium ges-
tum intelligebatur, nec ob eam rem apud 
arbitrum divisionis prçecipuam causam 
filiae fore. 

53 

De trailiti* . 
et assignait* uni 
ex heredibus cus-
tod.a: causa. 
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De scnptur* §• 22. Cùm imperfecta scriptura in-
imperfecia. venitur , ita demùm verbum legati vel 

fideicommissi, quod prsecedit vel sequi-
tu r , ad communionem adsuniitur, si die-
to script uni congruat. 

De jurejurando. $. 25. Filius niatrem heredem scripse-
ra t , et fideicommissa tabulis data cum 
jnrisjurandi religione prsestari rogaverat, 
cùm testamentum nullo jure factum esset: 
nihilominùs matrem legitimam heredem 
cogendain prsestate fideicommissa, res-
pondi : nam enixae voluntatis preces ad 
omnem successionis speciem porrectee vi-
debantur. 

Si pater fili» §. 24. Mandofiliœ meœ, pro salute sol-
mandet, ne tes- iicùus ipsius, ut quoad liberos tollat, tes-
tetui-, quoad li— , , r • . • , 
héros tollat. tamentum nonjaciat : ita enim poterit sine 

periculo vivere. Fideicommissariam here-
ditatem sorori coheredi non videri relic-
tam apparuit : quod non de pecunia sua 
testari , sed obtentu cousilii, derogare 
jur i , testamentum fieri prohibendo, vo-
luit. 

De fide;cem- %< 2 5 . Rogofilia, bona tua quandoque 
mnso, distribuas distribuas liberis tuis, ut quisque de te 
mufm^lJ1^1*" meruerie.Videiar omnibus liberis, etsi non 

œqualiter promeruennt, ndeicoramissum 
relictum : quibus matris electione cessante, 
sufficiet, si non offenderint. Eos autem, 
quos mater elegerit, fore potiores, si soli 
promeruissent, existimavi. Quôd si nemi-
nem elegerit, eos solos non admitti, qui 
effenderunt. 

r>e verbis fi- §. 26. Donationis praediorum episto-
ieicoiaoïissi. lam , ignorante filio, mater in sede sacra 

verbis fideicommissi non subnixam depo-
suit , et litteras taies ad œdituum misit : 
Inslrumentuin voluntatis meœ post morte m 
meam filio ineo tradi volo. Cum pluribus 
herebibus iiitestatô diem suum obisset, 

22. Lorsqu'une disposition contenant un 
fidéicommis présentera quelque chose d'obs
cur ou d'imparfait, on ne pourra suppléer 
à ce vice en joignant ce qui précède avec ce 
qui suit, où il est parlé de legs ou de fidéi
commis , qu'autant que le sens qui résultera 
de cette union paroîtra quadrer avec la vo 
lonté du testateur. 

25. Un fils avoit institué sa mère pour son 
héritière, et l'avoit priée sous la foi du ser
ment d'acquitter les fidéicommis qu'il avoit 
laissés dans son testament. Ce testament 
ayant été déclaré nul, j'ai répondu que la 
mère qui se trouvoit héritière légitime de son 
fils n'en devoit pas moins acquitter les fidéi
commis : car les instantes prières par lesquelles 
on demande l'exécution de sa volonté s'éten
dent à toutes les manières de succéder. 

24- Je recommande à ma fille, et cela 
pour son propre bien, de ne point faire de 
testament jusqu'à ce qu'elle ait des enfans , 
parce que c'est pour elle un moyen de vivre 
avec plus de sûreté. On ne peut pas dire que 
par ces paroles le testateur ait chargé sa fille 
d'un fidéicommis envers une autre fille qu'il 
a aussi instituée héritière ; parce que le testa
teur n'a pas entendu empêcher sa fille de 
tester de son bien, mais il lui a recommandé 
par forme de conseil de ne point user de la 
permission que la loi lui accorde à cei égard. 

a5. Je vous prie, ma fille, de laisser tous 
vos biens à vos enfans, suivant que vous 
serez plus ou moins contente d'eux. 11 y a ici 
un fidéicommis au profit de tous les enfans, 
quoique la mère ne soit pas également con
tente de tous. Conséquemment, si la mère ne 
fait pas de choix entre eux , il suffira, pour 
être admis au fidéicommis, de prouver qu'on 
n'a pas offensé la mère. Cependant, si ceux 
que la mère a choisis se sont seuls rendus 
dignes de son choix , j'ai répondu qu'ils dé
voient être préférés aux autres. Si elle n'a 
pas fait de choix , on ne pourra exclure du 
fidéicommis que ceux qui l'auront réellement 
offensée. 

26. Une mère a déposé dans le dépôt pu
blic , à l'insu de son fils, une lettre portant 
donation en sa faveur; cette donation n'a été 
confirmée par la mère par aucuns termes qui 
pussent faire présumer un fidéicommis; mais 
elle a seulement adressé au garde des dépôts 
publics une lettre en ces termes : Je veux 
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qu'on donne a mon fils après ma mort la dé
claration de ma volonté, que j'ai déposée ici. 
Cette mère est morte ensuite laissant plu
sieurs héritiers ab intestat. J'ai répondu qu'elle 
devoit être censée avoir laissé un fidéicom-
mis au profit de son fils; car, pour décider 
de la validité d'un fidéicommis, on ne fait 
point attentionàceluiàqui le défunt a adressé 
la parole , mais à celui qu'il a eu en vue en 
déclarant sa volonté. 

27. Un testateur a laissé un fonds de terre 
à ses affranchis , et les a chargés de ne point 
l'aliéner ni le faire sortir hors de leur famille. 
Si tous, excepté un seul, ont vendu ensemble 
leurs portions , celui qui n'aura pas vendu la 
sienne pourra réclamer à son profit en entier 
les portions des autres à qui l'aliénation a été 
défendue par le testateur; parce que le 
testateur est censé n'avoir appelé au fidéi
commis que ceux qui exécuteroient sa vo
lonté. Autrement il seroit ridicule de dire 
que les affranchis auroient chacun une de
mande à former les uns contre les autres : de 
manière qu'un affranchi qui a perdu sa part 
en l'aliénant pût intenter son action contre un 
autre qui viendroit à aliéner la sienne. Ce
pendant ces demandes réciproques pour-
roient avoir lieu si tous avoient également 
aliéné leur portion. Au reste ce n'est point la 
première aliénation qui fait accroître la por
tion aliénée aux autres , c'est l'avant-der
nière : en sorte que celui qui aliène l'a
vant-dernier confirme à celui qui reste 
seul sans avoir vendu sa part, le droit dans 
les portions qui ont appartenu aux précédens 
vendeurs. Si personne n'a aliéné sa part, et 
que le dernier des affranchis vienne à mourir 
sans enfans, le fidéicommis est éleint. 

28. Dans l'espèce qui vient d'être propo
sée , où un fonds est laissé à des affranchis 
par un patron qui leur défend de le faire 
passer hors de leur famille, si on suppose 
qu'au nombre des affranchis il y ait une 
femme, et qu'elle vienne à mourir laissant 
un fils , on a décidé que ce fils pourroit gar
der la portion qui aui oit appartenu à sa mère. 

29. Un mourant, croyant que toute sa suc
cession devoit appartenir à sa cousine, a fait 
un codicille où il l'a chargée de plusieurs 
fidéicommis. Cette succession s'est trouvée 
appartenir de droit à deux héritiers du même 
degré. L'équité, à laquelle ledit du préteur 
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intelligi fideicommissum filiorelictum,res-
pondi : non enim quaeri oportet, cum quo 
de supremis quis loquatur, sed in quem 
voluntatis intentio dirigatur. 

§. 27. Libertis prsedium reliquit, ac De alien»tione 
petiit, ne id alienarent, utque infamilia e*|,ybi[*™,li*u* 
libertorum retinerent. Si , excepto uno , 
cœteri partes suas vendiderint, qui non 
vendidit, cseterorum partes , quibus non 
dédit alienandi voluntatem , intégras pe-
tet : eos enim ad fideicommissum videtur 
invitasse, qui judicio paruerunt. Alioquin 
perabsurdum erit, vice mutuapetitionem 
induci : scilicet ut ab altero partem alie-
nantem quis petat, cùm partem suam alie-
nando perdiderit. Sed hoc ita procedere 
potest, si pari ter alienaverint. Cœterùm, 
prout quisque prior alienaverit, partent 
posterioribus non faciet. Qui verô tardiùs 
vendidit, ei qui non vendidit, in supe-
riorum partibus fecisse partem intelligi— 
tur. At si nemo vendiderit, et novissimus 
sine liberis vita decesserit, fideicommissi 
petilio non supererit. 

$. 28. Cùm inter libertos ad prsedii le-
gatum liberta quoque fuisset admissa, 
quod patronus petit, ut de nomine familise 
non exiret, heredem libertse filium par
tem prsedii, quam mater accepit,retinere 
visum est. 

$. 29. Cùm existimaret ad solam con-
sobrinam suam bona perventura, codi-

Sî îs quem te»-
tator sol H m <i'c-

cillis ad eam factis, pluribusfideicommissa ^"""'tideu.'!.'*^ 
reliquerat. Jure successionis ad duos ejus- mu«o «aer«tur. 
dem gradus possessione devoluta, ratio-
nibus œquitatis, et perpetui edicti exem-



©e verM» con-
tentus sis, etc. 
quae vim habent 
a-sUmatkmis , 
non (ideicom-
niissi. 
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plo , pro parte dimidia mulierem revelan-
dam, respondi ; sed libertales ab ea praes-
tandas, quas intercedere damni causa du-
rum videbatur. 

$. 3o. Pater, qui filio semissem dede-
r a t , et sororibus ejus irupuberibus qua-
drantes, quibus fratrem tutorem dédit , 
ita fuerat locutus : Fili contentus eris pro 
tuo semisse aureis ducentis : et vos fitiœ, 
pro veslris quadrantibus centenis aureis. 
Vice mutua liberis fideicommissum here-
ditatis reliquisse non videbatur, sed aesti-
mationem, ut à parentibus frugi fieri solet, 
patrimonii sui fecisse; nec idcircô fratrem 
judicio tutelae bouse fidei rationes quan-
doque praescriptione démonstratif quan-
titatis exclusurum. 

Si fideicom-

rium heredem 
instituât , eum-
que oneret fidei' 
ceuiiuisto. 

. 31 . Titio fratri suo Maevius heredi-
misso oneratus ta tem Seii , à q u o hères insti tutus e r a t , 
ii.ieicommissa- p 0 s t m o r t e m s u a m res t i tuere roga tu s , e o -

dem Titio herede scripto, petiit ut rao-
riens Titius tam suam, quàm Seii here-
ditatem Sempronio réstitueret. Cùm ex 
fruclibus medio tempore perceptis , fidei-
commissi debitam quantitatem Titius per-
cepisset, aeris alieni loco, non esse dedu-
cendum fideicommissum respondi : quo-
niam ratione compeusationis percepisse 
debitum videbatur. Plane si ea lege Mae-
vius Titium hœredem instituât, ne fidei
commissum ex testamento Seii retineat, 
Falcidiam compensation! sufficere , sed 
iniquitate occurrere. Prudentiùs autem 
fecerit, si ex testamento fratris heredita-
tem repudiaverit, et intestati possessio-
nem acceperit : nec videbitur dolo fe
cisse, cùm fraudem excluserit. 
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est conforme, demande que cette cousine 
du défunt soit déchargée de la moitié des 
fidéicommis ; mais cependant il seroit trop 
dur que les libertés dont elle a été chargée 
ne fussent pas acquittées a cause de la perte 
qu'elle fait d'une moitié de la succession. 

3o. Un père institue son fils pour moitié , 
et ses deux filles chacune pour un quart ; il 
nomme à ses deux filles leur frère pour tuteur ; 
ensuite il fait la disposition suivante : Mon 
fils, vous vous contenterez pour votre par t 
de deux cents écus d'or ; et vous, mes filles, 
pour vos quarts de cent écus d'or. Ce père 
n'est pas censé avoir voulu charger réci
proquement ses enfans d'un fidéicommis les 
uns envers les autres , mais il est plutôt 
censé avoir voulu faire l'évaluation de son 
patrimoine, suivant l'usage des bons pères 
de famille : moyennant quoi le frère, lors
qu'il rendra compte de la tutelle dont il est 
chargé, ne pourra point dans ce jugement, 
qui est de bonne foi, se défendre de rendre 
compte à ses sœurs de l'administration qu'il 
a dû faire pour elles des deux quarts effec
tifs de la succession, sous prétexte que le 
père commun a fixé la somme qui devoit 
leur revenir pour leurs parts. 

3 i . Maevius avoit été institué héritier par 
Séius, et chargé par lui de remettre cette 
succession lors de sa mort à son frère Titius j 
il meurt laissant pour son héritier ce même 
Titius son frère, et le charge de rendre 
à Sempronius , lors de sa mor t , tant sa 
propre succession qu'il lui laissoit, que celle 
de Séius. Le frère Titius ayant perçu jusqu'à 
sa mort les revenus des deux successions, 
j'ai répondu qu'on ne pouvoit pas dire qu'il 
11 avoit pu être chargé d'un fidéicommis sur 
la succession de Séius, sous prétexte qu'il ne 
teaoit point cette succession comme une libé
ralité de son frère , mais plutôt comme une 
dette dont celui-ci s'acquittoit envers lui; 
parce qu'en compensant les fruits qu'il 
avoit perçus des deux successions, il se trou-
voit rempli de tout ce qui pouvoit lui être dû 
par son frère à cet égard. Il est bien vrai que 
si Maevius avoit institué son frère sous la 
condition qu il ne garderoit pas pour lui la 
succession de Séius , mais qu'il remettroit 
sur le champ l'une et l'autre successions, on 
lui feroit compenser avec ce qui lui est dû 
par son frère, à cause du fidéicommis, ce 
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qu'il se trouverait toucher de la succession 
de son frère, c'est-à-dire le quart de la loi 
Falcidia qu'il-auroit droit de retenir; mais il 
y auroit quelqu'injustice. En ce cas, le frère 
institué sera bien mieux conseillé s'il renonce 
à l'institution que son frère a faite de sa per
sonne, pour prendre sa succcession ab intes
tat. Il n'y aura pas en cela de mauvaise foi 
de sa part, ce sera lui au contraire qui cher
chera à éviter le piège qu'on lui tendoit. 

3a. lia formule suivante, je prie mon mari 
de laisser tels fonds à ses enfans s'il en a, s'il 
n'en a pas il les donnera ou à ses plus pro
ches païens ou aux miens, ou à nos affran
chis communs, ne donne pas, suivant moi, 
au mari le droit de choisir à qui d'entre tous 
ceux qui sont nommés il remettra les fonds ; 
cette disposition paroît faite seulement pour 
établir un certain ordre entre ceux qui sont 
appelés à cette substitution. 

53. Un fidéicommis qui a pour objet une 
place qui est par elle-même limitée et déter
minée , et qui est laissée à une ville, sera 
valable : quoique le testateur , prévenu par la 
mort, n'ait point, comme il l'avoit promis , 
fixé depuis les bornes qu'avoit cette place, 
et la forme des jeux qu'il entendoit être célé
brés tous les ans dans la ville. 

4*3 

%. 32. A te petd, marïte, si quïdlibe-
rorum habueris , Mis preedia relinquas : 
vel si non habueris, fuis, sive meis pro-
pinquis , aut etiam libertis nostris. Non 
esse datam electionem, sedordinem scrip-
tuiae factum substitutioni, respondi. 

De alternatîo» 
n e , electione, et 
substitutions. 

$. 33. Vicos civitati relictos, qui pro-
prios fines habebant, ex causa fideicom-
missi non ideo minus deberi placuit, quôd 
testator fines eorum significaturum , et 
certaminis formam , quam celebrari sin-
gulis annis voluit, alia scriptura se decla-
raturum promisit, ac posteà morte prae-
ventus non fecit. 

De eo quod 
fideicomniitteru 
dixilsealiascrip-
tura declaratu-
rum. 

78. Le même au lw. g des Réponses. 
Un fidéicommissaire a formé la demande 

de son fidéicommis en entier; mais son action 
n'a pu avoir de succès, parce que l'héritier 
a prouvé qu'il y avoit lieu au retranchement 
de la loi Falcidia. Si ce même fidéicommis
saire, pendant la première instance, demande 
son fidéicommis en partie, et que l'héritier 
ne le lui oflïe pas, il est en demeure vis-à-vis 
de lui. 

1. Notre prince l'empereur Sévère a or
donné qu'une vente de fonds de terre ap-
parlenans à la république demeureroit an-
nullée après la mort de l'acheteur , et que 
les héritiers seroient remboursés du prix ; 
dans le fait l'acheteur avoit légué à quelqu'un 
des terres faisant partie de cette acquisition. 
J'ai répondu que la présomption de la vo
lonté du testateur demandoit qu'on donnât 
au légataire une partie du prix à proportion 
de la valeur de l'acquisition entière. 

2. Une république elle-même grevée d'un 
fidéicommis est soumise aux intérêts du jour 

De mora. 

78. Idem lib. 9 Responsorum. 
Qui solidum fideicommissum frustra 

petebat, herede Falcidiam objiciente, si 
partem intérim solvi sibi desideraverit, 
neque acceperit, in eam moram passus in-
telligitur. 

§. 1. Cùm post mortem emptoris, ven-
dilionem reipublicae prœdiorum optimus 
maximusque princeps noster Severus Au-
gustus rescindi , heredibus pretio resti-
tuto ; jussisset : de pecunia legatario , cui 
praedium emptor ex ea possessione lega-
verat, conjectura voluntatis , pro modo 
aestimationis, partem solvendam esse res
pondi. 

%. 2. Etiam respublica fideicommissi De mora, et 
post moram usuras praestare cogitur : sed u^ris> <* su«>p « 

* ° tibus liti«. 

Da œstîmaticne 
locn rei legatatio 
solveuda» 
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damnum, si quod ex ea re fuerit secutum, 
ab his sarciendum erit, qui post dictam 
sententiam judicalum solvere supersede-
runt. Nec aliud servabitur in litis sumpti-
bus , si ratio litigandi non fuit : ignaviam 
etenim praetendentes audiri non oportere. 
Quod in tutoribus quoque probatur. 

De sTlenatîone $. 5. Prsedium pater de familia libero-
*x'™ [aUlil'am rum alienari verbis fideicommissi prohi-

buit. Supremus ex liberis, qui fideicom-
missum petere potuit, non idcircô minus 
actionem in bonis suis reliquisse visus est, 
quod heredem extraneuin sine liberis de-
cedens habuit. 

prohibitfe 

De eo qui émit 
à creditoie. 

§. 4- Si creditor ab eo , qui testamen-
tum fecit, domum acceptam jure pignoris 
vendidit : contra emptorem fideicommissi 
causa, tametsi voluntatem defuncti non 
ignora vit, nihil decernetur. 

?ç). Tdemlib. i r Responsorum. 
Si rem fidei- Quœfideicommissa morienslibertisviri 
cenimissaui debuit , eorundem praediorum suis quo-

quidvecxeaonc- c[ue libertis frucmm reliquit. Juris igno-
ratus fadeicom- * , . . n . . ° . . 
missarie.etaliis ratione lapsi, qui petere pruediaex mariti 
reliquerit. testamento debuerunt, secundùm fidei-

commissum inter caeteros longo tempore 
perceperunt. Non ideô peremptam videri 
petitioueru prioris fideicommissi consliiit. 

De acquisitionc 
Ugati. 

8o. Idem lïb. i Defînitîonum. 
Legatum ita dominium rei legatarii fà-

cit , ut bereditas heredis res singulas : 
quod eô pertinet, ut si pure res relicta 
sit, et legatarius non repudiavit defuncti 
voluntatem : recta via dominium , quod 
hereditatis fuit, ad legatarium transeat, 

nunquàm 
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qu'elle est en demeure de le payer ; mais si 
elle souffre quelque dommage à cette occa
sion, il devra être réparé parles magistrats 
municipaux qui auront négligé de payer après 
que la république aura été condamnée. Ces 
magistrats seront aussi personnellement t e 
nus des dépens du procès auquel la répu
blique aura été condamnée, s'il n'y avoit pas 
lieu à intenter ou à soutenir le procès : car 
on n'écoute point ceux qui apportent leur 
ignorance pour excuse. La même chose 9 
lieu aussi par rapport aux tuteurs. 

5. Un père, par une disposition fidéicom-
missaire , a défendu qu'un certain fonds qu'il 
laissoit fût mis hors de la famille de ses en-
fans. Le dernier des enfâns qui a pu de
mander le fidéicommis ouvert à son profit 
venant à mourir sans enfans, laisse cette ac 
tion dans sa succession, et elle passera à son 
héritier quel qu'il soit, même étranger à la 
famille. 

4. Un créancier a reçu en gage de son 
débiteur une maison. Ce débiteur a fait un 
testament dans lequel il a défendu que ses 
fonds fussent aliénés hors de la famille. L« 
créancier a vendu la maison qu'il avoit r e 
çue en gage à un acheteur qui avoit connois-
sance de cette disposition du testateur. N é a n 
moins ceux au profit de qui ce fidéicommis 
est fait ne pourront obtenir à cet égard au
cune condamnation contre l'acquéreur. 

79. Le même au liv. 11 des Réponses. 
Une femme étoit chargée à sa mort de 

donner quelques fonds de terre aux affran
chis de son mari ; elle a laissé ces mêmes 
fonds à la vérité aux affranchis de son mar i , 
mais concurremment avec les siens. Les af
franchis du mari , qui pouvoient seuls de 
mander les fonds en vertu du premier tes
tament, par ignorance de leurs droits, ont 
perçu pendant long-temps avec les affranchis 
de la femme le fidéicommis en vertu du 
second testament. On a décidé qu'ils n'a-
voient pas perdu pour cela l'action qu'ils 
avoient en vertu du premier testament. 

80. Le même au liv. 1 des Définitions. 
Le legs transfère la propriété au légataire, 

comme le titre de succession transfère à l'hé
ritier la propriété de chaque effet dont elle 
est composée : ce qui fait que si le legs est 
pur et simple, et que le légataire n'y ait 
point renoncé, le domaine qui appartenoît 

h 
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à la succession passe immédiatement au lé
gataire , sans avoir jamais subsisté dans la 
personne de l'héritier. 

81 . Paul au Iw. 9 des Questions. 
Si un père ayant fait un testament où il 

a institué ses enfans héritiers, les charge d'un 
fidéicommis non en leur qualité d'héritiers 
légitimes, mais en qualité d'héritiers écrits, et 
que le testament soit déclaré nul par quel
que raison, ces mêmes enfans, venant à la 
succession ab intestat, ne pourrorît être for
cés à acquitter les fidéicommis dont ils étoient 
chargés par testament. 

82- Le même au liv. 10 des Questions. 
Un débiteur a légué à son créancier une 

somme de dix qu'il lui devoit sous le terme 
d'un an , et pour laquelle il lui avoit donné 
«n gage. Il ne faut pas croire, avec quel
ques-uns, qu'il n'y ait que le bénéfice qui 
résulte du paiement prématuré qui soit dû 
en vertu du testament, l'action testamen
taire a pour objet toute la somme de dix. 
Cette action n'est pas éteinte, si le terme d'une 
année fixé pour le paiement est expiré avant 
qu'on l'ait intentée: car il suffit que le legs ait 
commencé une fois à être dû pour qu'on soit 
fondé à intenter l'action testamentaire. Si ce 
terme est expiré du vivant du testateur, il 
faudra convenir que le legs est devenu nu l , 
quoiqu'il ait été valable dans son principe. 
C'est en conséquence de ces principes, qu'on 
a décidé qu'en matière de legs d'une dot fait 
par le mari à sa femme , le legs pouvoit 
être demandé en entier par l'action testa
mentaire. Autrement, s i , comme le pensent 
quelques-uns, il n'y a que le bénéfice r é 
sultant du paiement prématuré de la dette 
qui compose le legs, que faudra-t-il déci
der dans le cas où un testateur auroit légué 
un fonds dont il étoit débiteur envers le lé
gataire sous un certain terme ? En effet, on 
ne peut pas dire dans ce cas que le léga
taire puisse demander de l'argent, puisqu'on 
ne lui en a pas légué, et on ne pourra pas dire 
non plus qu'il y ait une partie du fonds qui 
puisse être demandée comme un bénéfice par
ticulier dont doive profiter le légataire à cause 
de son legs. 

1. Un testateur a institué trois héritiers; 
ensuite il a fait la disposition suivante : Si 
le premier héritier ne recueille pas ma suc
cession , mon second héritier donnera à T i -

lome IV. 
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nunquam factum heredis. 
425 

81 . Paulus lib. g Quœstionum. 
Si quis testamento facto , à filiis suis , Si çcn'pius he-

quos heredes instituisset, fideicommissa '"? s u " e d 4 t afc 

i- • v 1 • • • 1 i l mtes lato . 

rehquisset, non ut a legitimis heredibus, 
sed ut à scriptis, et testamentum aliquo 
casu irritum factum sit : filii ab intestato 
venientes fideicommissa ex testamento 
prœstare compelli non possunt. 

82. Idem lib. 10 Quœstionum. 
Debitor decem legavit creditori, quœ De debito le-

ei post annum sub pignore debebat. Non 6aU> creditori. 
(ut quidam puttnt) medii tempo ris tan-
tùm comniodum ex testamento debetur, 
sed tota decem peti possunt. Nec tollitur 
petitio , si intérim annus supervenerit : 
nam sufncit , quod uliliter dies cessit. 
Quôd si vivo testatore annus superveniat: 
dicendumerit inutile effici legatum,quan> 
quàm constiterit ab initio. Sic et in dote 
praelegata responsum est, tolam eam ex 
testamento peti posse. Alioquin, secundùm, 
illam sententiam, si interusurium tantùm 
est in legato, quid dicemus, si fundus le-
gatus sit ex die debitus ? Nam nec pecu-
nia peti potest, quae non est legata : nec 
pars fundi facile inveniretur, quae possit 
pro commodo peti. 

$. r. Si primo, et secundo, et tertio De fegatis à 
heredibus institutis , sic legata dentur .• Si «"kstitutis. 
mihi primus hères non erit, secundus Ti-
tio decem data ; si secundus mihi hères 

54 
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KO« erît, prîmus Seîo fundum Tuscuîanum 
dato : utrisque omittentibus hereditatem 
pr imo, et secundo, quserebatur, substi-
tu t i , quos eis dederat , an et cui legata 
praestare debent ? Ab utroque substituto 
legata debentur. 

$. 2. Servo alieno posse rem domini le-
gari Valens scribit : item id , quod do
mino ejus pure debetur. Cùm enini servo 
alieno aliquid in testamento damus, do
mini peisona ad hoc tantùm inspicitur, 
ut sit i:um eo testamenti factio : cseterùm 
ex peisona servi constitit legatum. Et 
ideo rectissiniè Julianus définit, id de-
mùm servo alieno legari posse, quod ipse 
liber factus capere posset. Calumniosa 
est eniin illa annotatio, posse legati servo, 
et quandiù serviat : nam et hoc legatum 
ex persona servi vires accipit. Alioquin 
et illud annotaremus , esse quosdam ser-
vos , qui , licet libei tatem consequi non 
possint , atlamen legatum et hereditatem 
possunt adquirere domino. Ex illo igitur 
prœcepto, quod dicimus, servi inspiciper-
sonam in testamentis, dictum est servo he-
reditario legari posse. Ita non mirum, si 
res domini, et quod ei debetur, servo 
ejus pure legari possit : quamvis domino 
ejus non possent haec utiliter legari. 

Si serm« alîe-
nus h reili , à 
quo fidein m 

83. Idemlib. 11 Çucestionum. 
Latinus Largus : Proximè ex facto in-

cidit species talis : Libertinus patronum 
quo iiuru-(,m- ». , -, . . . . , L , f... 

missuni sub con« ex semisse hereuem instituu , et nliam 
diiione ajcruit, suam ex alio semisse. Fidei cominisit filiap, 
Subtntuatur. u t quj t lUSCiam a n c iHi s patroni resti tuent, 

cùm hse manumissae essent : e t , si eadem 
filia hères non esset, substituit ei easdern 
anciilas. Quoniam fiiia non voluit hères 
existere, ancillae jussu domini, id est , 
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tius une somme de dix ; si le second héritier 
ne recueille pas ma succession, mon premier 
héritier donnera à Séius le fonds Tusculan. 
Dans le cas où le premier et le second héri
tiers renonceroient tous deux, on a demandé 
si ceux qui leur étoient substitués par le 
testateur devroient ces legs , et à quel lé
gataire ils seroient dus? Les legs sont dus 
en ce cas par les deux substitués. 

2. Valens est d'avis qu'on peut léguer uti
lement à un esclave une chose appartenante 
à son maître, aussi bien que ce qu'on de-
vroit à son maître sans aucun terme ni con
dition. Car, lorsque dans un testament on 
lègue à l'esclave d'autrui, la personne du 
maître n'est considérée qu'à l'effet de voir 
s'il est capable de recevoir du testateur. Quant 
au legs, il est valable dans la personne même 
dé l'esclave. C'est ce qui fait que Julien donne 
avec raison comme un principe général, 
qu'on peut léguer à l'esclave d'autrui tout 
ce qu'il pounoit prendre pour lui-même s'il 
devenoit libre. Ce seroit à tort qu'on objec-
teroit que d'après cette décision, on pour
rait léguer à l'esclave d'autrui, même en 
supposant qu'il restât toujours esclave, par 
la raison que ce legs est valable dans la per
sonne même de l'esclave. Car on pourroit 
objecter aussi qu'il y a des esclaves qui ne 
peuvent jamais parvenir à la liberté, et qui 
néanmoins peuvent acquérir à leur maître 
des legs et des successions. De ce prin
cipe que nous venons de poser, que c'est 
la personne même de l'esclave qu'on con
sidère dans les testamens , il s'ensuit qu'on 
peut léguer à l'esclave d'une succession va
cante. Ainsi il n'est pas étonnant qu'on puisse 
léguera un esclave une chose appartenante à 
son maître , ou ce qu'on doit à son maître 
même sans terme ni condition, quoique ces 
legs ne pussent pas être faits directement au 
maître lui-même. 

83. Le même au îiv. n des Questions. 
Latinus-Largus : Il s'est présenté depuis 

peu l'espèce suivante à décider. Un affran
chi a institué son patron héritier pour moitié, 
et sa fille pour lautre moitié. Il a chargé 
sa fille par fidéicommis de remettre sa part 
à certaines esclaves de son patron , quand 
elles seroient affranchies ; et , dans le cas 
où sa fille ne recueilleroit pas sa succession, 
il lui a substitué ces mêmes esclaves. La fille 
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n'ayant pas voulu être héritière de son père, 
les esclaves acceptèrent la succession par 
ordre de leur maître , c'est-à-dire , du pa
tron du défunt. Ensuite ces esclaves ayant 
été affranchies par leur maître, elles de-
mandoient si elles pourroient former contre 
leur patron la demande de leur fidéicom
mis. Je vous prie de me mander ce que 
vous pensez sur cette question. J'ai répondu 
que le fidéicommis n'éloit pas censé répété 
dans ce cas, mais que les esclaves n'avoient 
reçu du testateur que de deux choses l'une, 
ou le fidéicommis ou la succession. 11 y 
auroit plus de raison à soutenir que le testa
teur les a substituées à sa fille sous la même 
condition sous laquelle il leur a laissé le fi
déicommis, et que par conséquent étant af
franchies , elles sont véritablement appelées 
à recueillir la substitution. Car , lorsqu'un 
testateur charge un de ses héritiers d'un fi
déicommis envers l'esclave d'autrui, quand 
il aura acquis la liberté, et qu'il substitue 
à cet héritier ce même esclave : quoique la 
substitution soit faite sans aucune condiiiou, 
elle est cependant censée faite sous la même 
condition sous laquelle a été fait le fidéi
commis. 

84. Le même au liv. 21 des Questions. 
Dans le cas où le testateur aura laissé à 

son esclave la liberté par fidéicommis , et 
lui aura d'ailleurs donné quelque chose par le 
même testament, quelques-uns, par la raison 
que cet esclave devoit recevoir sa liberté 
de l'héritier, disoient qu'il ne pourroit pas 
être admis au fidéicommis. Mais ce senti
ment est injuste. Ca r , par rapport à cet 
esclave, on peut dire que les deux legs, 
celui de la liberté et celui de la somme , 
sont dus en même temps. En sorte que je 
pense que si l'héritier étoit en demeure de 
donner la liberté à l'esclave, il sereit aussi 
réputé en demeure de lui donner un fidéi
commis , et par conséquent tenu des inté
rêts ; puisqu'on a décidé avec raison que 
ce qu'un pareil esclave auroit acquis à son 
maître pendant le temps qu'il étoit en de
meure de lui donner la liberté, devroit lui 
être rendu. 

85. Le même au liv. 4 des Réponses. 
Un créancier à qui le débiteur auroit lé

gué l'efFet qu'il lui auroit donné en gage n'en 
«eroit pas moins admis à demander à l'hé-
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patroni , adierunt defuncti hereditatem. 
Post aliquantum temporis ab eo manu-
missae quserebant, an fideicommissum pe-
tere ab eodem patrono possint.Rogoergo, 
quid de hoc existimes, rescribas ? Res-
pondi, nec repetitum videri in hune ca-
sum fideicommissum , sed alterulrum da-
tum , vel fideicommissum , vel ipsam he
reditatem. Meliùs autem dici, in eundem 
casum substitutas videri, in quem casum 
fideicommissum meruerunt : et ideô ad 
substitutionem eas vocari. Cïun enim 
servo alieno fideicommissum ab uno ex 
heredibus sub conditione libertatis fuerit 
datum, idemque servus ei heredi substi-
tuatur ; licèt pure substitutio facta sit, ta-
men sub eadem conditione substitui vide» 
tur , sub qua fideicommissum meruit. 

84. Idem Ub. 2 r Çuœstionum. 
Si quis servo suo fideicommissam liber- De lîbertate, 

tatem reliquit, et aliud quid adscripsit : e t pecunia Per 
quidam dicunt, quia placebat, ab herede S r ™ m"T 
eum manumitti debere, futurum esse, ut proprio. 
non admittatur ad fideicommissum. Sed 
hoc iniquum est. In hujusmodi enim per-
sona utriusque quodamniodô diescessit, 
et libertatis, et pecuniae petendae : adeô 
ut putem, si mora fiât praestandse liber-
tati, etiam fideicommisso moram videri 
factam, et usurarum onus accedere : nam 
et caetera , quas medio tempore adquisiit 
domino, dum moratur prsestare liberta-
tem, eidem restitui oportere , rectissimè 
responsum est. 

85. Idem lib. 4 Responsorum. 
Creditorem, cui res pignons jure obli- Depîgnorele* 

gala à debitore legata esset, non prohiberi gat« creditori. 
pecuniam creditam petere, si voluntas 

5 4 * 
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testatoris compensare volentis evidenter 
non ostenderetur. 

86. Idem îîb. i 3 Responsorum. 
Deteredeini- Gaius Seius pronepos meus hères mihi 

tuuto, exccptis esto ex sem;sse bonorum meorum, excepta 
domibus, et quae . . ' [ 
ibi sunt. domu mea , et paterna, m quibus nabito , 

eu m omnibus, quoi ibi sunt. Çuœ omnia 
scias ad portionem hereditatis , quarn tibi 
dedi, non pertinere. Quaero, cùm sit in 
his domibus argentum, nomina debito-
rum, supellex , mancipia, an hsec omnia 
quse illic inveniuntur , ad alios heredes 
institutos debeant pertinere? Paulus res-
pondil, nomina debitorum non contineri, 
sed omnium esse communia ; in caeteris 
verù nullum pronepoti locum esse. 

locelur. 

t)e fundo ,H- §• '• Ti t ins , cùm fratris filîo fundos 
mo, ut faciliùs et urbana praedia legaret, in his et fun-

tlum fteianuni legavit, quem ipse pater-
famiiias, quoad viveret, uno quidem no-
mine universum habuit : sed, quô faciliùs 
conductorem inveniret, per duas partes 
locabat, Haut ex qualitate loci superio-
rem par te m , Seianum superiorem, infe-
rioi em ai item partem , Seianum inferio-
rem appel'arel. Quaero. an is (uiidns totus 
ad fratris filium pertineat ? Paulus res-
pondit , si te.slator f'undum Seianum uno 
nomme universum possedit, quamvis eun-
demdivisis partibus locaverat, universum 
eum ex causa fideicommissi praestari 
oportere ; nisi si hères, de qua parte tes*-
tator senserit, evidenter probaverit. 

De tessera frit' 
mentaria. 

87. Idem Ub. 14 Responsorum. 
Titia Seio tesseram frumentariam com-

parari voluit, post diem trigesimum à 
morte ipsius. Quaero, cùm Seius, viva tes
tatrice , tesseram frumentariam ex causa 
lucrativa habere cœpit , nec possit id 
quod habet , petere ; an ei actio compe-
tat ? Paulus respondit , e i , de quo quae-
ritur, pretium tesserœ praestandum : quo-
niam taie fideicommissum magis in quau-
titate, quàm m corpore consistit. 

De usnris et %• ' • Usuras fideicommissi, post im
itera, pletos annos vigintiquinque, puellae , ex 

ritier le paiement de la dette, à moins qu'il 
ne fût évident que le testateur ait voulu qu'il 
compensât ce legs avec sa créance. 

86. Le même au liv. 15 des Réponses. 
J'institue mon petit-fils Gaïus-Séius hé

ritier de mes biens pour moitié ; j'excepte 
ma maison et celle de mon père, dans les
quelles je demeure , avec tout ce qui y est 
renfermé. Toutes ces choses n'entreront point 
dans la portion que je lui laisse. Comme il 
s'est trouvé- dans ces maisons de l'argente
rie , des obligations signées des débiteurs , 
des meubles , des esclaves, on demande si 
toutes ces choses doivent appartenir aux au
tres héritiers institués? Paul répond: La for
mule dont s'est servi le testateur ne s'étend 
point aux obligations signées des débiteurs, 
elles restent communes entre tous les hé
ritiers; mais le petit-fils n'a rien à réclamer 
dans tout le reste. 

1. Titius a légué à son neveu plusieurs 
maisons et plusieurs fonds de terre, et entre 
autres le fonds Séien. Le testateur pendant 
sa vie avoit gardé ce fonds en entier, et 
sous le même nom ; mais ensuite , pour 
trouver plus facilement un locataire, il l'a-
voit divisé en deux parties , l'une s'appe-
loit le fonds Séien supérieur , l'autre le fonds 
Séien inférieur. Je demande si ce fonds ap
partient en entier au neveu du testateur? 
Paul répond : Si le testateur a possédé ce fonds 
en entier sous la même dénomination , quoi
qu'il l'ait depuis divisé en deux parties pour 
le louer, il sera néanmoins dû en entier à 
son neveu ; à moins que l'héritier ne prouve 
évidemment que le testateur n'a entendu 
parler que d'une certaine partie du fonds. 

87. Le même au hv. 14 des Réponses. 
Titia a voulu qu'on achetât à Séius , dans 

les trente jours de sa mort, un bon du prince 
pour avoir du blé. Séius, du vivant de la 
testatrice, a acquis à titre lucratif ce bon 
du prince, et comme il ne peut plus ré
péter ce qu'il a déjà en sa possession, on 
demande s'il conserve son action ? Paul ré
pond qu'or* doit fournir à Séius le prix de 
ce bon du prince; parce que ce fidéiconi-
mis paroît avoir pour objet une quantité plu
tôt qu'un corps certain. 

1. J'ai répondu que les intérêts d'un fi-
déicommis laissé à une fille quand elle au-
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roit atteint l'âge de vingt-cinq ans , étoient 
dus du jour que l'héritier seroit en demeure 
de l'acquitter, après que la fille auroit les 
Vingt-cinq ans accomplis. Car, quoiqu'il soit 
de droit que les intérêts soient toujours dus 
aux mineurs de vingt-cinq ans, ce principe 
n'a pas lieu par rapport au cas où le débi
teur est en demeure de les payerj parce 
qu'il suffit, sans autre privilège, que le dé
biteur soit une fois en demeure, pour que 
les intérêts soient dus toujours. 

2. Séia a légué à ses affranchis un fonds , 
et les a chargés d'un fidéicommis dans les 
termes suivans : Je charge Vérus et Sapidus 
de ne point vendre le fonds que je leur lègue ; 
celui des deux qui viendra à mourir le der
nier le remettra à Symphorus, mon affran
chi , et successeur, à Berylle et à Sapidus, 
que j'ai tous affranchis plus bas dans mon 
testament, ou à ceux d'entre eux qui se
ront alors vivans. On demande si, malgré 
que la testatrice n'a pas substitué ses deux 
affranchis l'un à l'autre dans la première 
partie de son testament, néanmoins, comme 
elle a employé celte expression , celui des 
deux qui viendra à mourir le dernier, l'un 
des deux venant à mourir, sa part appar
tiendra à l'autre?Paul répond: Dans le fidéi
commis dont il s'agit , la testatrice paroît 
avoir fait deux degrés de substitution ; le 
premier a pour objet que celui des deux 
affranchis qui viendra à mourir le premier 
remette sa part à l'autre, et le second que 
le dernier mourant des deux affranchis re
mette le fonds à ceux qu'elle a nommément 
désignés dans son testament. 

S. L'empereur Alexandre à Claudien-
Julien , préfet de la ville. S'il apert à notre 
ami Julien que la femme dont il s'agit, dans 
le dessein d'empêcher ses enfans de faire 
casser son testament par la plainte en inof-
ficiosité, a épuisé tout son patrimoine par les 
donations entre vifs qu'elle a faites à ses 
petits-fils, il est raisonnable que ces dona
tions soient annullées pour moitié. 

4. Lucius-Tilius avoit cinq enfans; il les 
a tous émancipés, et a laissé à son seul fils 
Gaïus-Séius une très-grande fortune par des 
donations entre vifs; il s'est réservé à lui-
même peu de chose, et a institué pour ses hé
ritiers tous ses enfans avec sa femme. Dans 
le même testament il a laissé à ce même 
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quo mora facta e s t , deberi respondi-
Quamvis enim constitutum sit, ut mino-
ribus vigintiquinque annis usurse omni-
îuodô praestentur, tamen non pr© mora 
hoc habendum est ; quam sufficit semel 
intervenisse , ut perpétué debeantur. 

$. 2. Seia libertis suis fundum legavit, De ndeicnm-
fideique eorum ita commisit, Fidei autem ">if° «)'"• qui 
vestra Vere et. Sapide committo, ne eum ™/,"mus <lecesse" 

fundum vendatis : eumque, qui ex uobis 
ultimus dscesserit, cùm morietur, restituai 
Symphoro liberto meo et successori, et 
Berjllo et Sapido, quos infrà manumisi, 
quive ex his tune si/permirent. Quaero, 
cùm nec in prima parte testamenti, qua 
fundum praelegavit, eos substituit, in se-
cunda tamen adjeeerit verbum , 'Qui ulti
mus decesserit ; an pars unius defuncti ad 
alterum pertineret ? Paulus respondit, 
testatricem videri in eo fideicommisso', 
de quo quseritur, duos gradus substitu-
tionis fecisse : unum, ut is qui ex duobus 
prior morietur, alteri restitueret : alte
rum , ut novissimus his restitueret, quos 
nominatim posteà enumeravit» 

g. 3. Imperator Alexander Augnstus D<? jnoflicios» 
Claudio Juliano praefecto urbi. Si liquet donaUone-
tibi, Juliane carissime, aviam interver-
tendee. inqfficiosi querelœ patrimonium 
suum donationibus in nepotem Jactis exi* 
nanisse : ratio deposcit, id, quod donatum 
est, pro dimidia parle revocari. 

%. 4. Lucius Ti t ius , cùm haberet quirr-
que liberos , universos émancipa vit, et in 
unum filium Gaium Seium amplissimas 
facilitâtes donationibus contulit, et mo-
dicum sibi residuum servavit, et univer
sos liberos eum uxore scripsit heredes. 
In eodem testamento duas possessiones, 
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quas retinuerat, eidem Gaio Seio praele-
gavit : et ab eo petit, ut ex reditibus prœ-
diorum, quœ vivus ei éonaverat, Mœviœ 

Jiliœ tôt aureos daret, item alteri fratri 
alios tôt. Conventus à Maevia sorore sua , 
legem Falcidiam implorât. Quaero, cùm 
sanctissimus imperator (ut suprà scrip-
tum est) contra voluntatem donantis , ea 
quae donata sunt , revocari praeceperit, 
an Gaius Seius compellendus sit secun-
dùm voluntatem patris ex donationibus 
fideicommissum praestare heredi sororis ? 
Paulusrespondit, post litteras imperatoris 
nostri dubitari non oportere , quin in hac 
quoque specie , de qua qu,aeritur , subve-
niendum sit liberis, quorum pertio , in-
unum filium donationibus collatis, immi
nuta est : praesertim cùm imperator nos-
ter contra voluntatem patris subvenerit. 
In proposita autem causa etiam voluntas 
patris pro his , qui fideicommissum pe-
tunt , intercedit. Sed si Falcidia lex in-
tercedit , fideicommissa insolidum esse 
praestanda, propter immodicarum dona-
tiônum rationem. 

T)e augmenta, 
et décrémente 

88. Scavola lib. 3 Responsorum. 
Lucius Titius testamento ita cavit : Si 

quid cuique liberorum meorum dedi, aut 
donavi,aut in usum concessi, autsibi adqui-
siit, aut ei ab aliquo dalum, aut relictum est : 
id sibiprmeipiat, sumat, habeat. Filii no-
mine calendarium fecerat : posteà senten-
tia dicta est, et placuit id quod sub no-
mine ipsius filii in calendario remanserat, 
ei deberi : non etiam i(l quod exactum in 
rationes suas pater convertisset. Quaero, 
si id quod exegisset pater ex nominibus 
filii ante testamenlurn factura, iterum post 
testamentum factura in nomen filii con
vertisset , an ad filium secundùm senten-
tiam pertineret? Respondi, id quod ex 
eadem causa exactum in eandem causant 
redisset, deberi. 
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fils Gaïus-Séius, par forme de prélegs, deux 
possessions qu'il.s'étoit réservées; de plus il 
l'a chargé de donner à sa fille Maevia tant de 
pièces d'or, et tant à un autre de ses en-
fans , sur les revenus des fonds dont il lui 
avoit fait donation entre vifs. Gaïus-Séius, 
actionné par sa sœur Maevia pour le paie
ment de son fidéicommis, demande qu'il 
lui soit permis de retrancher la quarte Fal-
cidienne. En conséquence du rescrit de l'em
pereur Alexandre, dont on vient de parler, 
qui décide que les donations entre vifs doi
vent être révoquées pour moitié, contre la 
volonté du donateur , on demande si Gaïus-
Séius sera obligé de payer suivant l'inten
tion du défunt le fidéicommis à sa sœur 
Maevia sur les donations qui lui ont été fai
tes? Paul répond : D'après le rescrit de l'em
pereur, il n'y a pas lieu de douter, q u e , 
dans l'espèce dont il s'agit, on doive venir 
au secours des enfans dont la portion a été 
diminuée par les donations excessives faites 
par le père à un seul de ses enfans. D'ail
leurs , dans le cas proposé, ceux qui de
mandent le fidéicommis ont pour eux la vo
lonté expresse de leur père. E t , dans le cas 
même où le retranchement de la quarte Fal-
cidienne pourroit avoir lieu , le fils qui a 
reçu de son père des donations excessives, 
seroit obligé par cette raison d'acquitter le 
fidéicommis en entierl 

88. Scévola au lw. 3 des Réponses. 
Lucius-Titius a fait cette disposition dans 

son testament : Si quelqu'un de mes enfans 
a reçu quelque chose de moi, soit que je 
lui en aie fait donation, soit que je lui en 
aie permis l'usage, ou s'il a acquis quelque 
chose par lui-même, ou reçu quelque chose 
à titre de donation, ou autrement, de quel-
qu'autre que de moi , je veux qu'il le garde 
pour lui par forme de prélegs et de pré-
ciput. Ce père avoit porté dans ur/registre 
des sommes d'argent qu'il avoit prêtées au 
nom d'un de ses enfans. On a décidé que 
les obligations qui restoient sur le registre 
des créances sous le nom du fils lui seroient 
dues ; mais qu'il n'en seroit pas de même 
des autres créances dont le père se seroit fait 
payer, et dont il auroit reversé le montant 
dans son patrimoine. Cependant on demande, 
dans le cas où le père, avant de faire son 
testament, se seroit fait payer d'une créance 
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qui étoit sous le nom de son fils, et qui après 
son testament auroit encore employé l'ar
gent qu'il auroit tiré de cette créance pour 
le compte de son fils, si ce nouvel emploi 
appartiendroit au fils ? J'ai répondu que la 
somme dont le père s'étoit fait payer sous 
le nom de son fils , et qu'il a depuis em
ployée pour le compte de celui-ci étoit due 
au fiis. 

i . Je demande à Tit ius, et je le charge 
d'avoir soin de ma sépulture; et pour cela, 
il prendra dix pièces d'or sur ma succes
sion. Je demande si Lucius-Titius emploie 
à l'enterrement du défunt moins de dix pièces 
d'or, s'il rendra le reste aux héritiers ? J'ai 
répondu que dans l'espèce proposée les hé 
ritiers dévoient profiter du reste. 

2. Une femme qui avoit recueilli la suc
cession de son mari, a fait dans son tes
tament la disposition suivante : Mes chers 
enfans , Msevius et Sempronius, prenez par 
forme de prélegs tout ce que j'ai recueilli 
de la succession et des biens de votre père 
et mon seigneur Titius : de manière cepen
dant que vous preniez sur vous toutes les 
charges de cette même succession, tant pour 
le passé que pour l'avenir, ainsi que celles 
qui auroient pu survenir depuis la mort de 
mondit seigneur Titius. On demande si lar 
femme avoit payé quelques-unes de ces char
ges depuis la mort de son mari , et qu'elle 
eût fait donation à quelqu'un des fruits qu'elle 
auroit perçus , ses enfans seroient tenus de 
rembourser le donataire de ce qui auroit 
déjà été payé par la mère? J'ai répondu que, 
dans l'espèce proposée, la mère n'avoit im
posé à ses fils légataires que les charges de 
la succession de son mari qui restoient à 
acquitter. 

3. Une testatrice a fait la disposition sui
vante : Quel que soit mon héritier ou mes 
héritiers, je veux que Lucius-Eutychus , 
outre la part pour laquelle je l'ai institué hé
ritier , prenne sur ma succession, conjoin
tement avec l'esclave Pamphile, que j'affran
chis , tout ce qui sert à exploiter ma ma
nufacture de fer, de manière que le commerce 
continue. Lucias-Eutychus est mort du vivant 
de la testatrice ; moyennant quoi sa portion 
a appartenu à son cohéritier. On demande 
si l'esclave Pamphile, affranchi dans le tes
tament , peut être admis à demander la moitié 
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$. i . Atepeto Titi ,Jldeîque tuœ com~ Pesummapr*. 
mitto , uti curam condendi coiporis mei "^"Jj" a P rose" 
suscipias, et pro hoc tôt aureos è medr'o 
prœcipito. Qusero , an si Lucius Titius 
minus quàm decem aureos erogaverit , 
reliqua summa heredibus proficiat ? Res
pondi, secundùm ea quse proponerentur, 
heredum coramodo proficere. 

%. 2. Quse marito hères extiterat, ita ne Wediiate, 
testamento cavit : Mœvi et Semproni ,Jilii bpi-i«ve pr*ci-
dulcissimi, prœcipitole omne quidquid ex onerlbu»!"" *UU 

hereditate bonisve Titii domini mei, pa~ 
tris vestri, ad me pervenit mortis ejus terri' 
pore : ita tamen , ut omne onus ejusdem 
hereditatis tant in prœteritum, quàm inju-
turum , necnon etiamsi quid post mortem 
Titii domini mei adgnoscatis, Qusei o , 
an , si quid solvisset post mortem mariti, 
cùm ipsa fructus cepisset, dedisset, ad 
onus eorum pertineret ? Respondi, secun
dùm ea quœ proponerentur , ea duntaxat 
ouera legatariis imposuisse, quse superes-
sent. 

§. 3. Quisquis mihi hères , hereàesve De »>odo im« 
erunt, hoc ampliùs Lucius Eutychus , Plea<io" 
quàm qubd eum heredem institut, è média 
hereditate sumito, sibique habeto unà cùm 
Pamphilo, quem liberum esse jubé o , ins-
trumentum tabernceJèvrariœ , ita ut nego-
tium exerceutis. Lucius Eutychus viva tes
tatrice decessit : pars hereditatis ejus ad 
coheredem pertinuit. Quœro , an Pam-
philus eodem testamento manumissus, ad 
petitionem partis inslrumenti admitli pos-
sit , licèt taberna , ut voluit testatiix , 
exerceri non possit? Respondi, admitli. 
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rnutaretur 
ubtinueriu 

Si îfgïtanm e / Sempronia substituta heredi îns-
dol-o hcred s fac- . . . . . . r •. • 7 -
tum essedixerit, tituto , legata accepit , si hères non esset: 
no ustaracutum movi t cont ra institutum a c t i o n e m , quôd 

" e c dolo ejus factum esse dicebat, quô minus 
testatrix volens primo Ioco scribere eam 
heredem, testamentum mutaret : nec obti-
nuit. Quœro , an legati persecutionem 
salvam haberet? Respondi, secundiun ea 
quse proponerentur, salvam habere. 

De veprœsen- g. 5. T e s l a t o r legata ante quinquen-
tatione legati m n{um vetuit peti, prcrstarique : sed hères 

quaedam sua spon.te ante quinquennium 
sol vit. Quaesitum est, an ejus, quod ante 
diem existentem solutum est , reprsesen-
tationem, in reliqua solutione legati repu-
tare possit ? Respondi, non proptereà mi
nus relictum videri, quod aliquid ante 
diem sit solutum. 

Si îta relinqua- §• 6. Lucius Titius testamento ita ca-
tur, lihenis, H- yjt : Prœdiolum meu/n dari volo libéras, 
benabusque, ft ii{,ej-faiUSque mets, et quos hoc testamento 
quos uoc testa— , .' ,' ' 
mento manumi- wanumisi, et Seiœ alumnœ meœ , ita ne 
si, et seiœalum- Je nomine familiœ meœ exeat, donec ad 
nae u.eœ, unum proprietas perveniat. Quaero , an 

Seia in communione cum libertis liabeat 
portionem : an verô sibi pai tem dimidiam 
ejus prsedioli vindicare possit? Respondi, 
perspicuam esse teslantis voluntatem, 
omnes ad viriles partes vocantjs. 

De legatis du. 
plirati» à iubsti-
tuto. 

$. 7. Impuberem filium heredem ifls-
tttuit : uxori dotem pra?legavit, item or-
namenla, et servos, et aureos decem : et, 
si impubes decessisset, substituit : à qni-
bus ita legavit, Ç/uœcunque primis tabulis 
dedi, eadem omnia ab heredibus quoque 
heredis mei in duplum dari volo. Quseri-
tur, an ex substitutione, impubère mortuo, 
clos quoque iterum debeatur? Respondi, 

non 

des choses nécessaires à l'exploitation de la 
manufacture , quoiqu'elle ne puisse plus être 
tenue au désir de la testatrice? J'ai répondu 
qu'il y seroit admis. 

4. Sempronia a été substituée à un héritier ; 
et dans le cas où elle ne seroit pas héritière , 
la teslatrice lui a laissé des legs. Elle a in
tenté un procès à l'héritier institué, préten
dant que c'étoit par sa mauvaise foi que la 
testatrice, qui vouloit changer son testament 
pour la faire son héritière au premier degré 
d'institution, ne l'avoit pas pu faire. Elle a 
succombé dans ce procès. On demande si 
Sempronia conserve l'action pour demander 
son legs? J'ai répondu que, suivant l'exposé, 
elle la conservoit. 

5. Un testateur a défendu qu'on payât ou 
qu'on demandât les legs avant cinq ans ; mais 
l'héritier a payé volontairement quelque partie 
d'un legs avant le terme fixé. On a demandé 
si l'héritier, en pa};ant ce qui restait dû sur 
le legs, pourroit se faire tenir compte et r e 
tenir le bénéfice qui auroit résulté pour le 
légataire d'avoir été payé avant le terme fixé ? 
J'ai répondu que , parce que l'héritier avoit 
payé une partie du legs avant le terme, on 
ne pouvoit pas dire que le testateur eût en
tendu léguer une somme moins considérable. 

6. Lucius-Tit ius a fait cette disposition 
dans son testament : Je veux qu'on donne 
mon petit fonds de terre à mes affranchis de 
l'un et l'autre sexe, à ceux que j'ai affranchis 
dans le présent testament, et à Séia, ma sœur 
de lait : de manière qu'il ne sorte pas des 
mains de mes affranchis jusqu'à ce que la pro
priété se trouve réunie sur la tête d'un seul. 
Je demande si Séia doit être regardée comme 
aj'ant une part en commun avec les affran
chis du testateur, ou si elle doit avoir à elle 
seule la moitié du fonds? J'ai répondu que la 
volonté du testateur étoit évidente, et que 
son intention étoit que tous ceux qu'il avoit 
nommés eussent des portions égales. 

7. Un testateur a institué pour son héritier 
son fils impubère ; il a laissé à sa femme sa 
dot par forme de prélegs , des bijoux , des 
esclaves et dix pièces d'or ; e t , dans le cas 
où le fils mourroit avant l'âge de puberté, il 
lui a nommé des substitués , et'les a chargés 
de legs en la manière suivante : Je veux que 
les héritiers de mon héritier payent au double 
tous les legs que j'ai faits dans la première 

partie 
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partie de mon testament. On demande si l'en
fant étant mort avant la puberté , les substi
tués doivent payer aussi la dot deux fois? 
J'ai répondu que le testateur n'étoit pas censé 
avoir voulu doubler le legs de la dot. On 
demande encore si dans le cas où la femme 
auroit déjà reçu les etfets légués, et par con
séquent les posséderoit à titre lucratif, elle 
pourroit en former de nouveau la demande 
contre les substitués? J'ai répondu qu'elle ne 
le ponvoit pas. 

8. Je laisse à mes concitoyens le billet que 
m'a fait Gaïus-Séius. Ensuite le testateur fait 
un codicille où il défend qu'on exige rien de 
Gaïus-Séius, et où il charge son héritier de 
fournir cette même somme à la ville, à 
prendre sur la dette d'un autre débiteur qu'il 
a nommé. Dans le cas où ce second débiteur 
seroit insolvable, on a demandé si les héri
tiers dévoient fournir sur eux-mêmes cette 
somme à la ville? J'ai répondu que les héri
tiers n'étoieut obligés qu'à céder à la ville 
leurs actions contre le débiteur, qui, suivant 
l'exposé, est nommé dans le codicille. 

9. Un testateurainstitué sa fille pour s«n 
unique héritière, et lui a substitué son petit-
fils; ensuite il a fait cette disposition : Si, contre 
mes vœux, ma succession n'est recueillie ni 
par ma fille ni par mon fils, alors je veux que 
la moitié de tel fonds appartienne à mes affran
chis. La fille et le petit-fils étant morts du vi
vant du testateur, et la succession ayant passé 
ab intestat à l'arrière-petit-fils, on a demandé 
si le fidéicommis étoit dû aux affranchis ? J'ai 
répondu que si, comme on l'expose, il n'y a 
en d'autre héritier institué ou substitué que la 
fille et le petit-fils, le testateur étoit censé 
avoir chargé l'héritier légitime d'acquitter le 
fidéicommis. 

10. Mon héritier, quel qu'il soit, saura 
que je dois à Démétrius, mon oncle, une 
somme de trois, et que Séleucus, aussi mon 
oncle, a déposé chez moi une pareille somme 
de trois ; lesquelles sommes je veux leur être 
remise àl'instant et sans délai. On a demandé 
si ce*s deux oncles auroient action dans le cas 
où il ne leur seroit véritablement rien dû par 
le défunt ? J'ai répondu '. S'il n'est rien dû à 
ces oncles, ils n'auront point action comme 
créanciers , mais comme fidéicommissaires. 

i i . Lucius-Titius a renvoyé de chez lui , 
deux ans avant sa mor t , «es affranchis Da-

Tome ir. 
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non videri de dotis legato duplicando tes-
tatorem sensisse. Item quœro , cùm cor-
pora legata etiam mine ex lucrativa causa 
possideantur, an à substitutis peti possint? 
Respondi, non posse. 

§. 8. Cwibus meîs do lego chirographum rte nomme le-
Gaii Seii. Posteà codicillis vetuit à Seio sal°-
exige : et ab herede petiit, ut ex. alterius 
débitons debito, quem codicillis nomina-
vit, eandem summam reipublicœ darct. 
Qiiijusitum est, si posterior idoneus non 
esset, an integram quantitatem heredes 
praestare debeant ? Respondi , heredes 
reipublicse adversùs eum duntaxat debi-
torem , qui novissiniis codicillis (ut pro-
ponitur) designatus est, aetionem praes
tare debere. 

§. 9. Filiam ex asse instituit heredem, De eo <juoJ 
eique substituit nepotem suum , et ita *.es,a,<,."ul1 <!e-
cavit : Si (quod aùominor) neque Juta tis hrredibus ad 
tnea , neque nepos meus, heredes met al>quem perti-
erunt : tune portionem meam partis dimi- *ere* 
diœjiindi illius ad liberlos meos pertinere 
volo. Quaeritur, cùm ante testatorem et 
filia et nepos decesserunt , et intestati 
bona perlinuerunt ad pronepotem ejus , 
an fideicommissum ad libertos pertineret? 
Respondi, secundùm ea quae propone-
rentur , si nullus alius hères institutus, 
substilutusque esset, quàm filia et nepos, 
videri legitimorum fideicommissum esse, 
ut prœstarent. 

$. 10. Quisquis mihi heres erit, sciât 
debere me Demetrio patruo meo denaria 
tria, et deposita apud me à Seleucopatruo 
meo denaria tria , quœ etiam protinus 
reddi, et solvi ei$ jubeo. Qusesitum est, 
an , si non deberentur , actio esset ? Res
pondi , si non deberentur, nullam quasi 
ex debito aetionem esse, sed ex fideicom-
misso. 

S. 11. Lucius Titius Damam et Pam- Deelimuuis, 
philum libertos suos ante biennium mortis 
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suae de domo dimisit , et cibaria , quae 
dabat , prsestare desiit ; mox facto testa
mento ila legavil : Çuisquis mihi hères 
erit, omnibus'libertis mei's, quos hoc tes-
tamenlo manumisi, et quos antè habui, 
quosque , ut manumittantur , petii, ali-
mentorum nomine in menses singulos cer
tain pecuniam dato. Quaesitum est , an 
Damae et Pamphilo fideicommissum de-
beatur ? Respondi , secundùm ea quae 
proponerentur , ita deberi, si hi qui pè
tent , manifesté docerent, eo animo circà 
se patronum, cùm testamentum faceret, 
esse cœpisse, ut his quoque legatum dari 
vellet : alioquin niliil ipsis praestetur. 

De fideîcenv-
rnino filiis resli-
tucndo. 

%. 12. Damae et Pamphilo, quos testa
mento manumiserat , fundum dédit , ita 
utpost mortem suamjiliis suis restituèrent. 
Eodern testamento petit ab heredibus suis, 
ni Pamphilam munwrutterent, quae Pam-
phila filia naturalis erat Pamphili. Idem 
PampLilus , post diem legati sui ceden-
tem, testamento heredem instituit Mae-
vium , ejusque ficlei commisit, ut heredi-
tatem suamÇiA est, fundi supra scripti par-
tem dimidiam, quam solam in bonis ex 
testamento patrons? suae habebat) Paru-
philœjiliœ suœ , cùm primant libéra fuis-
set , restitueret. Quaero , Pamphila manu-
missa, utrùm ex testamento superiore pa-
tris sui patronae eam partem petere possit, 
an verô ex testamento patris naturalis, ex 
causa fideicommissi, habita ratione legis 
Falcidiae? Respondi, ex his quae propo
nerentur, probari Pamphilam duntaxat 
ex testamento superiore fideicommissum 
petere posse. Claudius : Quia creditur, 
appellatione filiorum et naturales liberos, 
id est, in servitute susceptos, contineri. 

SifiJ«i cem- %. i 3 . Scsevola : Codicillis Gaio Seio, 
miitatur iega!a- c entum legavit, ejusque fidei commisit, 
n i , ut serto Ut- -it * * 1 • i ± i » 
redisrestiiuat. ut ancitlœ testatorts ea daret. Quaero, an 

utile fideicommissum sit, quod iegatarius 

mas et Pamphile, et a cessé de leur fournir 
les alimens qu'il leur donnoit auparavant ; 
ensuite il a fait un testament, dans lequel on 
lit un legs conçu de cette manière : Mon héri
t ier, quel qu'il soit, donnera par forme d ali
mens telle somme par mois à tous mes affran
chis , tant à ceux à qui j'ai donné la liberté 
dans le présent testament, qu'à ceux que 
j'avois avant, aussi bien qu'à ceux à qui j'ai 
laissé la liberté par fidéicommis. On a de
mandé si Damas et Pamphile seroient admis 
à ce fidéicommis? J'ai répondu que , suivant 
l'exposé , le fidéicommis étoit dû à ces affran
chis, s'ils prou voient clairement que lors du 
testament ils étoient assez bien avec le patron 
pour qu'il ait eu véritablement intention de 
les comprendre aussi dans sa libéralité ; au
trement il ne leur sera rien dû. 

12. Une testatrice a donné un fonds aux 
esclaves Damas et Pamphile, qu'elle avoit 
affranchis dans son testament, et les a char
gés de remettre ce fonds après leur mort à 
leurs enfans. Dans le même testament elle a 
chargé ses héritiers d'affranchir une fille es
clave nommée Pamphile, qui étoit fille natu
relle de l'esclave Pamphile dont on vient de 
parler. Ce même Pamphile, après que le 
legs a commencé à lui être dû, a fait un tes
tament dans lequel il a institué pour son hé
ritier Maevius, et l'a chargé de remettre sa 
succession (c'est-à-dire cette moitié de fonds 
qu'il tenoit de sa patronne, et qui formoit 
tout son bien) à sa fille Pamphile au premier 
moment où elle se trouveroit libre. On de
mande si la fille Pamphile , qui a été affran
chie , doit demander cette moitié de fonds 
en vertu du testament de la patronne de son 
père, ou en vertu du testament même de 
son père naturel, de manière qu'elle soit 
obligée de souffrir sur son fidéicommis le 
retranchement de la quarte Falcidienne? J'ai 
répondu, suivant l'exposé, il paroîtque Pam
phile peut demander ce fidéicommis en vertu 
du premier testament fait par la patronne de 
son père. Claudius : Parce qu'on pense que 
sous le nom d'enfans sont compris les enfans 
naturels , c'est-à dire ceux qu'on a eus pen
dant qu'on étoit dans l'esclavage. 

i 3 . Scévola. Un testateur a légué dans un co
dicille à GaïusSéiusunesommedecent.et l'a 
chargé par fidéicommis de donner cette somme 
aune fille esclave de lui testateur. On de-
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mande si le fidéicommis dont le légataire est 
chargé envers cette esclave du testateur est 
valable ? J'ai répondu qu'il ne valoit rien. 
Etant décidé que ce fidéicommis n'est point 
valable, on demande si le légataire est obligé 
de remettre la somme à l'héritier qui est le 
maître de cette esclave ? J'ai répondu qu'il 
n'y étoit point obligé ; que cependant il n'au-
roit pas lui-même d'action contre l'héritier 
pour demander le legs qui lui a été fait. 

r4- Un testateur a légué une maison à ses 
affranchis de l'un et l'autre sexe, de manière 
que sur le revenu de cette maison les affran
chis mâles prendraient deux parts , et les 
femmes une seule , et il leur a défendu d'alié
ner cette maison. La maison a été néanmoins 
vendue par l'héritier du consentement de 
tous les affranchis. On demande si les affran
chis mâles doivent prendre deux parts et les 
femmes une seule sur le prix résultant 
de la vente de cette maison? J'ai répondu 
que les affranchis n'avoient pas droit de re
vendiquer leur fidéicommis sur le prix de la 
maison , à moins qu'ils n'eussent consenti à 
la vente dans l'intention que lçs affranchis 
mâles prendroient également deux parts, et 
les femmes une seule part sur le prix. 

i 5 . Un testateur institue pour ses héritiers 
son fils et les petits-fils qu'il avoit de lui et 
qu'il avoit émancipés ; ensuite il fait cette dis
position : Je veux que mes héritiers ne puis
sent point vendre mes maisons ni emprunter 
dessus, en sorte que mes maisons restent 
fermement et pour toujours à mes fils et pe
tits-fils. Si quelqu'un d'eux veut vendre sa 
part ou emprunter dessus, il pourra l'a ven
dre à son cohéritier ou emprunter de lui. Si 
quelqu'un de mes héritiers contrevient à 
cette disposition, je veux que ce qu'il aura 
fait soit regardé comme nul. Le fils du dé
funt a emprunté de l'argent de Flavia-Dyo-
nisia, et lui ayant loué la maison, il lui a dé
légué les loyers qu'elle se trouvoit lui devoir 
pour sa part. On demande si par-là la con
dition imposée dans le testament est censée 
avoir son événement, en sorte que ce fils 
soit obligé envers ses enfans au fidéicommis 
qu'ils ont droit de demander dans le cas de 
l'événement de la condition? J'ai répondu 
que , suivant l'exposé, la condition dont il 
e6t parlé dans le testament n'étoit pas censée 
avoir eu son événement. 
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ancillae testatoris dare jussus est? Res-
pondi non esse. I tem, si utile non est, an 
legatarius heredi, cujus ancilla est resti-
tuere compellatur ? Respondi, non coin-
pelli : sed nec ipsum legatariuni legatum 
petere posse. 

$. 14. Insulam libertis utriusque sexus 
legavit, ita ut ex reditu ej'us masculi du-
plum , Jœminœ simplum percipiant : eam-
que alienare vetuit. Ex consensu omnium 
ab herede venundata est. Quaero, an et 
ex pretio insulae duplum mares, simplum 
caperent fœminae ? Respondi, ob pretium 
nuilam fideicommissi persecutionem esse, 
nisi ea mente venditioni consenserunt, ut 
similiter ex pretio mares quidem duplum, 
fœminse autem simplum consequantur. 

De aliemtioae 
prohiba». 

%. i 5 . Instituto filio herede, et ex eo 
nepotibus emancipatis, testator ita cavit : 
Bvhoy.a.i i\ ia.ç tyùtLt oiKiar (M Tsa>Kiia§a.i vira 
TSV HhHpovo/jL/w / /« , (xtiS^e faviiÇt.ïeu x-ciT ctllcoy, 
aMct. piniv AÙTCLS kni%&it).f mirais, )L v/oh, kj 
tKyiyoït, ùç T«C ATTa.Y7«, xfwoy , \a.r /?' TT 
/3KâM8» dltTôM 'TtaKÂsef.i TO (A.îçoç ail* , »! J'd.v.t-
ffdâtit KO.T 0.1% IÇOUJW , tXiTl» TTOkMVCU TS 
wyx,K»foyey.(!)tt.lT*s, JC, <Pcu>tt'(&a.t ir«$ CCVTIS ïkv 
<f'c TU tirAfc/. TAVTCI. ironsy , 'içcLt TO XpHf*«7/£a-
/jt.îyov axfnçov, iy â'vçoy. ld est, Volo meas 
eedes non vendi ab heredibus meis, neque 

Jœnerari super eas : sedmanere eas firmas,. 
simplices, meisfiliis et nepotibus per uni-
uersum tempus. Si autem aîiquis eorunt 
voluerit vendere partent suam, veljœne-
rari super eam, potestatem habeat vendere 
coheredi suo et Jœnerari ab eo. Si autem 
aliquis praeter hœcjècerit, erit quod obli-
gatur, inutile atque irritum. Quœritur , 
cùm filius defuncti mutuam pecuniam à 
Flavia Dionysia acceperit, et locatis aedi-
bus pro parte sua , pensiones sibi débitas 
creditrici delegaverit, an conditio testa-
menti extitisse videatur, ut filiis suis fi-
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deicommissi nomine teneatur ? Respondi, 
secundùm ea quse proponerentur , non 
extitisse. 

Sirogatusre- $. 16. Matre et uxore heredibus insti-
Iinquereuni po- tulis ita cavit ; A te uxor carissima peto , 
intL'tatus'Vecè- ne 9ul'd Posi mortem tuam fratribus tuis 
(Ut. relinquas : habes filios sororum tuarum , 

quibus relinquas : sois unumjratrem tuum 
jilium nostrum occidisse , dum ei rapinam 
j'acit : sed et alius mihi détériora fecit. 
Quaero cùm uxor intestata decessit , et 
légitima ejus hereditas ad fratrem perti-
neat , an sororis filii fideicommissura ab 
eo petere possunt ? Respondi, posse dé
fend!, fideicommissuui deberi. 

De voluniate $• !*[• Lucïus Tilius hoc meum testa-
testntoris, ut non mentum scripsi sine ullo jurisperito , ratio-
l eg i t imè factum • - .-x . -
pioiurelegitiuio nertt oninu met pot/us secutus, quam ni-
Labeatur. miam et nliseram diligentiam. Et si minus 

aliquid légitimé minùsve peritè Jecero, 
pro jure legitimo haberi débet hominis sani 
volunfas. Deinde heredes instituit. Quse-
situm est, intestati ejus bonorum posses-
sione petita, an portiones adscriptge ex 
causa fideicommissi peti possunt? Res
pondi , secundùm ea quee proponerentur, 
posse. 

89. Idem lih. 4 Responsortim. 
De epistola. Testaménto filium et uxorem suam 

heredes instituit : posteà epistoiam scrip-
sisse dicitur, qua et quidquid in peculio 
fcabuit filius , ei donavit, et adjecit, prœ-
cipua hœc eum, suiquejuris, etposlmortem 
suam habere velle. Qusero, cùm testaménto 
significaverit, si quid obsignatum rece-
pissét, id vice codicillorum valeret, epis
tola autem non sit obsignata : an quae 
epistola continentur,ad hiiuui pertineant? 
Respondi, si iides epistolae relictœ cons-
taret , deberi, quœ in eam dare se velle 
significavit. 
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16. Un testateur a institué pour ses héri
tiers sa mère et sa femme , et a fait la dispo
sition suivante : Je vous prie, ma chère 
femme , de ne rien laisser à votre mort à 
vos frères ; vous avez les enfans de vos sœurs 
à qui vous pouvez laisser : car vous savez 
qu'un de vos frères a tué notre fils pendant 
qu'il lui semoit des raves, et votre autre 
frère m'a fait de grandes injures. On demande 
si , dans le cas où la femme viendroit à mou
rir intestat, en sorte que sa succession appar
tint à son frère , les enfans des sœurs pour-
roient£demander lefidéicommis? J'ai répondu 
qu'on pouvoit soutenir que le fidéicommis 
leur étoit dû. 

17. Moi , Lucius-Titius, ai fait mon pré
sent testament sans appeler aucun juriscon
sulte, m'attachant plutôt à rédiger mes vo
lontés qu'à une misérable et scrupuleuse 
exactitude. Ainsi, s'il se trouve quelque chose 
dans ce testament qui ne soit pas conforme 
aux solennités de la loi, ou qui se sente de 
mon ignorance , je pense qu'on doit regarder 
comme légitime la volonté d'un homme qui 
jouit de son bon sens. Ensuite il a institué des 
iîéritiers. On a demandé si, dans le cas où ce 
testament étant déclaré nul , on viendroit à 
succéder au défunt ab intestat par le droit 
prétorien, les dispositions fidéicommissaires 
qu'il contiendroit devroient être acquittées ? 
J'ai répondu que , suivant l'exposé, elles de
vroient l'être. 

8g. Le même au liv. 4 des Réponses. 
Un testateur a institué pour ses héritiers 

son fils et sa femme ; ensuite on expose qu'il 
a écrit une lettre par laquelle il a donné à 
son fils tout ce qu'il avoit dans son pécule, 
et i\& ajouté qu'il vouloit que ce fils eût ces 
efl'ets péculiaires par préciput, comme lui 
appartenais , et de manière qu'il pût en dis
poser à sa mort. Ce testateur ayant mis dans 
son testament que s'il se trouvoit à sa mort 
quelque disposition cachetée, il vouloit qu'elle 
valût comme codicille, et la lettre dont il 
s'agit n'ayant pas été cachetée, on a demandé 
si la disposition contenue daas cette lettre 
vaudroit au profit du fils? J'ai répondu que 
s'il étoit certain que la lettre fût écrite par 
le testateur, ce qu'il avoit marqué vouloir 
donner à son fils lui seroit dû. 



TRAITÉ DES LEGS ET DES 

i . Un testateur, qui avoit sa fortune en 
commun par indivis avec son frère, a institué 
ses filles pour ses héritières , et a fait la dis -
position suivante : Par rapport à tous mes 
biens que j'ai en commun avec mon frère, 
et dont on peut fixer la valeur à deux mille 
pièces d'or , je veux, mes filles, que vous 
receviez de votre oncle Lucrétius-Pacatus 
mille pièces d'or. Le testateur a survécu cinq 
ans à son testament, et pendant ce temps a 
encore beauconp augmenté sa fortune. On 
a demandé si les héritiers de Lucrétius-Paca
tus pouvoient offrir aux termes du testament 
mille pièces d'or aux filles du testateur, et 
garder pour eux par forme de fidéicommis, 
ce dont les biens se trouvoient excéder la 
valeur de deux mille pièces? J'ai répondu, 
l'intention du testateur n'a pas été que tous 
les biens fussent rendus à son frère ou à ses 
héritiers, en donnant par eux mille pièces 
d'or ; mais ils doivent offrir la moitié de l'esti
mation des biens tels qu'ils se sont trouvés à 
la mort du testateur. 

2. Un testateur ayant substitué Séius à son 
hérit ier , lui a fait un legs en la manière sui
vante : Je veux qu'on donne à Séius, dans le 
cas où il ne sera pas mon héritier, et à sa 
femme Marcella, quinze livres pesant d'argent. 
Séius étant héritier, on demande si sa femme 
Marcella peut réclamer la moitié du legs ? 
J'ai répondu que , suivant l'exposé, la moitié 
du legs lui étoit due. 

5. Lucius-Titius mourant intestat, et lais
sant sa femme et une fille qu'il avoit d'elle, 
et qu'il avoit émancipée, a fait cette disposi
tion dans un codicille : Ce codicille concerne 
ma femme et ma fille. Premièrement je les 
charge de vivre ensemble comme elles l'ont 
fait de mon vivant. Ainsi je les prie de laisser 
en commun entre elles ce que je leur laisse 
ou ce qu'elles ont d'ailleurs. La fille a suc
cédé à son père ab intestat par le droit pré
torien. On a demandé si cette fille devoit à 
sa mère, à titre de fidéicommis, quelque 
portion de la succession de son père, et 
quelle partie elle lui devoit? J'ai répondu que, 
suivant l'exposé, elle lui devoit la moitié de 
la succession de son père , pourvu que de 
son côté la mère offrît de mettre tous ses 
biens en commun avec elle. 

4- Un testateur a institué ses quatre en-
fans par portions égales, il a laissé à chacun, 
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$. 1. Qui indivisam cum fratre suo De rei »s«-
rem habebat, filias suas heredes instituit, matione. 
et ita cavit : Propter res universas, qute 
rnilii cum Mo fratre meo, patruo vestro, 
communes sunt, quas œstimationis consti-
terit esse universas duo millium aureorum : 

fidei vestrx committo, uti pro portiono 
vestra mille aureos à Lucretio Pacato pa
truo vestro accipiatis. Huic testai» ento 
quinquennio supervixit, et abuodè patri-
monium reliquit. Qusesitum est, an he
redes Lucretii Pacati secundùm verba 
suprascripta offerentes mille aureos , 
fideicoramissumconsequantur? Respondi, 
secundùm ea quae proponerentur , non 
facere voluntatem, ut uni versa datis 
millenis aureis restituerentur : sed eesti-
mationis, quae mortis tempore in rébus 
fuerat, oblationem debere fieri. 

$. 2. Seio, quem heredi substituerat, silegetursenp. 
ita legavit : Seio , si mihi hères non erity to heredi, *i 
et uxori ejus Marcelin argenti libras quin- h e r e s n o n er,t> 

et prseterea alii. 
decim dari volo. Quaero , cùm Seius hères 
exlilerit, an Marcellse legati dimidia por-
tio debeatur ? Respondi, secundùm ea 
quae proponerentur, deberi. 

g. 3. Lucius Titius intestatô moritu- De communi-
rus , cùm haberet uxorem, et ex ea filiam «tioaebonorum 
emancipatam , codicillis haec verba inse- e0mmis»i. 
mit : Pertinent autem hi codicilli ad uxo
rem et filiam. Primùm aulcm rogo, sic 
inter vos agatis, ut me vivo egistis. Itaque 
rogo, ut quidquid aut ego reliquero, aut 
quod vos ipsœ habetis, commune vobis 
sit. Filia intestati patris bonorum posses-
sionem accepit. Quaeritur , an aliqua pars 
hereditatis Lucii Titii ex causa fideicom-
missi à filia matri deberetur, et quota? 
Respondi, secundùm ea quae propone
rentur, dimidiara partem deberi, si modo 
uxor parafa sit in commune bona sua 
conferre. 

g. 4. Quatuor filios aequis partibus Si r e m fi(Iejcûm. 
instiluit, et fundum per prseceptionem imwarii oi>Uga-
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wlnt, créditer» «ingulis legavit. Filii, cùm universa bona 
que uni ex illis patris obligata essent, mutua accepta pe-
vendi ent. cunia hereditario creditori solverunt, et 

posteriori obligaverunt. Qui, cùm ei debi-
tum non solveretur, prsedia universa, 
lege pignoris , uni ex heredibus vendidit. 
Quaeritur, an cùm iste filius ex causa 
eraptionis ea possideat, fratribus et co-
heredibus fideicommissi petitio esset : an 
verô ea perempta esset, cùm communi-
ter universa sequenti creditoi'i obliga-
verint? Respondi, actionem quidem fidei
commissi in personam competentem om
nibus invicem manere : non autem fidei-
commissum restituendum est, nisi priùs 
debitum ab eis emptori, eidemque cohe* 
redi persolveretur. 

De Jote one- S- *»• Filiae fideicommisit in haec verba : 
MU fideicom- pet0 à te filia mea, ut dolalem cautionem 

post mortem meam mutes, et ita rénoves , 
utfratres tuidotem stipularentur hoc casu, 
ut, si sine liberis uno pluribusve in ma-
trimonio morieris, dos ad eos perveniat. 
Post mortem patris decessit maritus, an-
tequàm renovaretur cautio dotalis : et 
posteh alii nupta decessit, nullo liberorum 
relicto, vivo adhuc Titio uno ex fratri
bus. Quaesitum est , an Titius petitionera 
haberet rerum, quae in dotem fuerant ? 
Respondi, posse fideicommissum ab he
redibus sororis peti, si per eam stetit, 
quominùs dotem frater slipularetur. 

SI fideieotn- S- 6. Filium et filîam heredes instî-
mUsarius onera- tu i t , et Iibertis legata dédit, eorumque 
£0 parte!8""'1 fidei commisit in hœc verba : A vobis 

peto, ut quidquid vobis legavi, contenu 
sitis viventes, utpostvos filiis meis resti-
luatis. Defuncta testatricis filia Mœvia 
libertus decessit, herede instituto patro-
nae filio ex parte débita, ex altéra extra-
nea. Qusesitum est, an adita hereditate, 
patronse filius à coherede suo partem 
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par forme de prélegs, un fonds. Ces enfans, 
voyant que tous les biens de leur père étoient 
hypothéqués à un créancier, empruntèrent 
de l'argent, en payèrent le créancier, et obli
gèrent cfis mêmes biens à celui de qui ils 
avoient emprunté. Ce nouveau créancier, 
faute de paiement, a vendu tous les fonds de 
la succession en sa qualité de créancier hy
pothécaire à un des héritiers. Cet héritier 
ayant tous ces biens à titre d'achat, on de
mande si ses frères peuvent former contre 
lui la demande du fidéicommis , ou si la de
mande qu'ils pouvoient former à cet égard 
est éteinte au moyen de ce qu'ils ont tous 
obligé ces biens à ce second Créancier ? J'ai 
répondu que l'action personnelle qu'avoient 
ces héritiers pour demander leur fidéicommis 
n'étoit pas éteinte ; que cependant l'héritier 
acheteur des biens de la succession ne d e -
voit point acquitter ce fidéicommis, à moins 
que ses cohéritiers ne lui offrissent de payer 
la dette. 

5. Un père a chargé sa fille d'un fidéicom
mis en ces termes : Je vous demande, ma 
fille, de changer la stipulation que j'ai faite 
en vous donnant votre dot , et d'en faire une 
nouvelle, de manière que vos frères stipu
lent que votre dot leur sera rendue dans le 
cas où vous viendriez à mourir pendant votre 
mariage sans laisser un ou plusieurs enfans. 
Après la mort du père , le mari de la fille est 
mort sans que la stipulation dotale eût été 
changée. La fille a contracté un second ma
riage , pendant lequel elle est morte sans 
laisser d'enfans, ayant encore Titius un de 
ses frères. On a demandé si Titius avoit 
droit de répéter les effets qui composoient 
la dot de sa sœur? J'ai répondu qu'il pou voit 
demander ce fidéicommis aux héritiers de 
sa sœur , si elle avoit été cause que le frère 
n'eût pas pu stipuler la restitution de la dot 
à son profit. 

6. Une testatrice a institué pour ses héri
tiers son fils et sa fille, elle a fait des legs à 
ses affranchis, et les a chargés d'un fidéi
commis en la manière suivante : Je vous 
demande de vous contenter de ce que je vous 
ai laissé pendant votre vie et de le remettre 
à votre mort à mes enfans. Un affranchi est 
mort après Mœvia, fille de la testatrice, et 
il a institué pour ses héritiers le fils de sa pa
tronne pour la part qui lui étoit due par la 
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loi, et un étranger pour le reste. On a de
mandé si le fils de la patronne, ayant ac
cepté la succession de l'affranchi, pourroit 
demander à son cohéritier la part des biens 
que ce même affranchi avoit recueilli en 
vertu du testament de la mère ? J'ai répondu 
qu'il pouvoit demander à son cohéritier moi
tié de ce qui lui auroit été dû dans ces biens 
s'il n'eût pas accepté la succession de l'af
franchi. 

7. Un mari a institué sa femme pour son 
unique héritière, et il a fait un codicille qu'il 
n'a voulu qui fût ouvert qu'après la mort de 
sa femme. La femme a vendu un fonds de 
la succession qu'elle regardoit comme ne lui 
produisant aucun revenu. L'acheteur de
mande si, après la mort de la femme, cette 
vente peut être attaquée par ceux à qui il se 
trouve que le testateur a laissé dans son codi
cille sa succession par fidéicommis, ou si 
l'héritier de la femme doit seulement rendre 
au fidéicommissaire le prix que la femme a 
retiré de la vente de ce fonds? J'ai répondu , 
à cause de la juste raison d'ignorance où 
étoient la femme et l'acheteur, la vente de
meurera valable ; mais l'héritier de la femme 
fournira au fidéicommissaire le prix que la 
femme a reçu, afin que le fonds reste à 
l'acheteur. 

Liv. II. 439 
eorum, quse ex testamento matris ad 
Mœvium libertum pervenerant, petere 
potest ? Respondi, ejus quod ei debere-
tur , si hereditatem non adisset, partera à 
coherede petere posse. 

$. 7. Maritus uxorem ex asse heredem 
instituit, cujus post mortem codicillos 
aperiri testator prsecepit. Prsedium he-
reditarium uxor infructuosum rationi suae 
existimaus vendidit. Emptor quserit, an 
retractari hsec venditio possit post mor
tem mulieris ab his quibus codicillis per 
fideicommissum hereditas data depre-
henderetur ; an verô solùm quantitas pre-
tii ab herede uxoris fideicommissariis de-
beatur? Respondi, propter justam igno-
rantiam tam mulieris, quàm emptoris, 
heredem mulieris, ut fundus apud emp-
torem remaneat, fideicommissario pre-
tium dare debere. 

De r« aliénais 
ak eo , qui igno
rai) a t se snera— 
tum fideicoru-
misse. 
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